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Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

 Projet de loi portant 
réforme des retraites 
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réforme des retraites 
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Code de la sécurité sociale 
 

LIVRE IER 
Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 

TITRE IER 

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE IER 

TITRE IER 

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE IER 

TITRE IER 

DISPOSITIONS 
GÉNÉRALES 

CHAPITRE IER 

TITRE IV 
Dispositions relatives aux 
prestations et aux soins - 

Contrôle médical - Tutelle 
aux prestations sociales 

CHAPITRE IER 
Dispositions relatives aux 

prestations 
Section 1 

Bénéficiaires 
Sous-section 4 

Assurance vieillesse 

Pilotage des régimes 
de retraite 

Pilotage des régimes 
de retraite 

Article 1er A (nouveau) 

Pilotage des régimes 
de retraite 

Article 1er A 

À la sous-section 4 de 
la section 1 du chapitre Ier du 
titre VI du livre Ier du code de 
la sécurité sociale, il est insé-
ré un paragraphe 1er A ainsi 
rédigé : 

 
 

 « Paragraphe 1er A 
« Objectifs de l’assurance 

vieillesse 
 

 
 

La Nation réaffirme 
solennellement le choix de la 
retraite par répartition au 
cœur du pacte social qui unit 
les générations. 

« Art. L. 161-17-A. - 
La Nation … 

 
 
… générations. 

 
 

 « Tout retraité a droit 
à une pension en rapport 
avec les revenus qu’il a tirés 
de son activité. 

 
 

 « Les assurés doivent 
pouvoir bénéficier d’un trai-
tement équitable au regard 
de la retraite, quels que 
soient leurs activités profes-
sionnelles passées et le ou les 
régimes dont ils relèvent.  

 
 

 « Le système de re-
traite par répartition poursuit 
les objectifs de maintien d’un 
niveau de vie satisfaisant des 
retraités, de lisibilité, de 
transparence, d’équité inter-



 
- 92 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

générationnelle, de solidarité 
intragénérationnelle et de pé-
rennité financière. »  

 
LIVRE IER 

Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 
TITRE IER 

Généralités 

 
 
 
 

Article 1er 

 
 
 
 

Article 1er  

 
 
 
 

Article 1er 

CHAPITRE IV 
Commissions et conseils 

Il est ajouté au chapi-
tre IV du titre Ier du livre Ier 
du code de la sécurité sociale 
une section 8 ainsi rédigée : 

 

I. - Le chapitre … 
 

… sociale 
est complété par une section 
8 ainsi rédigée : 

 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

 « Section 8 Division  Division  
 « Comité de pilotage 

des régimes de retraites 
 

et intitulé sans modification et intitulé sans modification 

 « Art. L. 114-4-2. - I. - 
Le Comité de pilotage des ré-
gimes de retraites a pour mis-
sion de veiller : 

« Art. L. 114-4-2. - I. - 
Alinéa sans modification 

 

« Art. L. 114-4-2. - I. - 
Le Comité de pilotage des ré-
gimes de retraite veille au 
respect des objectifs du sys-
tème de retraite par réparti-
tion définis au quatrième ali-
néa de l’article L. 161-17 A 
du code de la sécurité so-
ciale. 

 « 1° À la pérennité fi-
nancière des régimes de re-
traite par répartition ; 

 

« 1° Non modifié 
 

« 1° Supprimé 
 

 « 2° À l’équité du sys-
tème de retraite ; 

 

« 2° Non modifié 
 

« 2° Supprimé 
 

 « 3° Au maintien d’un 
niveau de vie satisfaisant des 
retraités. 

 
 

« 3° À l’amélioration 
du niveau de vie des retraités 
et du niveau des pensions de 
retraite ; 

 

« 3° Supprimé 
 

  « 4° (nouveau) Au 
rapprochement des règles et 
des paramètres entre les diffé-
rents régimes. 

 

« 4° Supprimé 
 

 « II. - À cette fin, le 
comité suit notamment les 
conditions dans lesquelles 
s’effectuent : 

« II. - À ces fins, le 
comité se réunit au moins une 
fois par an pour suivre no-
tamment les conditions dans 
lesquelles s’effectuent : 

« II. - Chaque année, 
au plus tard le 1er juillet, le 
comité rend un avis sur la si-
tuation financière des régi-
mes de retraite, sur les condi-
tions dans lesquelles 
s’effectue le retour à 
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___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

l’équilibre du système de re-
traite à l’horizon 2018 et sur 
les perspectives financières 
au-delà de cette date. 

 « 1° Le retour à 
l’équilibre des régimes de re-
traite à l’horizon 2018 ; 

 

« 1° Le … 
      … re-

traite en 2018 ; 

« 1° Supprimé 
 

 « 2° La progression du 
taux d’emploi des seniors 
pour atteindre à l’horizon 
2030 la moyenne des pays de 
l’Union européenne ; 

 

« 2° La progression du 
taux d’emploi des personnes 
de plus de cinquante-cinq ans 
pour atteindre en 2018 la 
moyenne des États membres 
de l’Union européenne ; 

 

« 2° Supprimé 
 

 « 3° La réduction des 
écarts de pensions entre 
hommes et femmes. 

« 3° L’annulation des 
écarts de pensions entre les 
hommes et les femmes à 
l’horizon 2018. 

« 3° Supprimé 
 

 « Le comité propose, 
le cas échéant, l’ensemble des 
mesures correctrices justi-
fiées par la situation des ré-
gimes de retraite. 

 

« Le … 
 
 
… situation finan-

cière des régimes de retraite. 
Ces propositions sont écrites 
et font l’objet d’une publica-
tion dans des conditions 
fixées par décret. 

 

« Lorsque le comité 
considère qu’il existe un ris-
que sérieux que la pérennité 
financière du système de re-
traite ne soit pas assurée, il 
propose au Gouvernement et 
au Parlement les mesures de 
redressement qu’il estime né-
cessaires.   

 
 « III. - Avant le 

31 mars 2018, le Conseil 
d’orientation des retraites re-
met au Gouvernement et au 
Parlement un rapport faisant 
le point sur la situation des 
régimes de retraite. 

« III. - Avant … 
 
 
 
 
… situation financière 

des régimes de retraite, 
l’évolution du taux d’activité 
des personnes de plus de cin-
quante-cinq ans, l’évolution 
de la situation de l’emploi et 
un examen d’ensemble des 
paramètres de financement 
des régimes. 

« III. - Supprimé 
 

 « Sur la base de ce 
rapport, le Gouvernement 
consulte le comité de pilotage 
des régimes de retraite sur un 
projet de réforme des régimes 
destiné à maintenir leur équi-
libre au-delà de 2020. 

 

« Sur … 
 
 
 
 

… équili-
bre financier au-delà de 2020. 

 

 « Art. L. 114-4-3. - Le 
Comité de pilotage des régi-

« Art. L. 114-4-3. - 
Le … 

« Art. L. 114-4-3. - 
Le … 
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Texte du projet de loi 
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Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

mes de retraite est composé 
de représentants de l’État, de 
représentants des régimes de 
retraite légalement obligatoi-
res et de personnalités quali-
fiées. 

 
… l’État, de 

députés et de sénateurs dési-
gnés en s’efforçant de repro-
duire la configuration politi-
que de chaque assemblée, de 
représentants des régimes de 
retraite légalement obligatoi-
res, de représentants des orga-
nisations d’employeurs les 
plus représentatives au plan 
national, de représentants des 
organisations syndicales de sa-
lariés représentatives au plan 
national interprofessionnel et 
de personnalités qualifiées. 

 
… l’État, des 

députés et des sénateurs 
membres du Conseil 
d’orientation des retraites, de 
représentants des régimes … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… qualifiées. 
 « Un décret définit la 

composition et les modalités 
d’organisation de ce comité. 
Il précise les conditions dans 
lesquelles sont représentés les 
régimes dont le nombre de 
cotisants est inférieur à un 
seuil qu’il détermine. 

« Un … 
 
 
 
 

… régimes de retraite dont … 
 

… détermine. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Le comité de pilo-
tage s’appuie sur les travaux 
du Conseil d’orientation des 
retraites. Les organismes 
chargés de la gestion d’un ré-
gime de retraite légalement 
obligatoire ou du régime 
d’assurance chômage com-
muniquent au comité les élé-
ments d’information et les 
études dont ils disposent et 
qui sont nécessaires au comi-
té pour l’exercice de ses mis-
sions. » 

 

« Le comité 
s’appuie … 

 
… retraites et les travaux de 
l’observatoire de la pénibilité 
du Conseil d’orientation sur 
les conditions de travail. Les 
organismes … 

 
 
 

 
    … mis-

sions. » 

« Le … 
 
 

… retraites. Les orga-
nismes … 
 
 
 
 
 
 
 

    … mis-
sions. » 

  II (nouveau). - Un dé-
cret pris en application de la 
présente loi précise qu’au 
sein du Conseil d’orientation 
sur les conditions de travail, 
un observatoire de la pénibili-
té est chargé d’apprécier la 
nature des activités pénibles 
dans le secteur public et le 
secteur privé, et en particulier 
celles ayant une incidence sur 
l’espérance de vie. Cet obser-
vatoire propose au comité 
permanent toute mesure de 

II. - Supprimé 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

nature à améliorer les condi-
tions de travail des salariés 
exposés à ces activités. Il 
évalue l’évolution des fac-
teurs de pénibilité au travail. 
Il propose au Comité de pilo-
tage des régimes de retraite 
toute disposition visant à 
prendre en compte la pénibi-
lité au regard de l’âge de dé-
part à la retraite. 

 
 

L’observatoire des pé-
nibilités étudie en particulier 
les risques de maladies à ef-
fets différés en lien avec 
l’exposition des salariés avec 
des facteurs de pénibilité au 
travail. 

 

 

 
 

III (nouveau). - Avant 
le 1er octobre 2011, le Gou-
vernement transmet au Par-
lement un rapport faisant le 
point sur la situation des as-
surés ayant relevé de plu-
sieurs régimes d’assurance 
vieillesse, en indiquant les 
différences éventuelles de si-
tuation entre les femmes et 
les hommes. 

III. - Supprimé 
 

 
 

 
Article 1er bis A (nouveau) 

 
 

 Avant le 31 mars 
2018, le Conseil d’orienta-
tion des retraites remet au 
Gouvernement et au Parle-
ment un rapport faisant le 
point sur la situation finan-
cière des régimes de retrai-
tes, l’évolution du taux 
d’activité des personnes de 
plus de cinquante-cinq ans, 
l’évolution de la situation de 
l’emploi et un examen 
d’ensemble des paramètres 
de financement des régimes. 

 
 

 Sur la base de ce rap-
port, le Gouvernement 
consulte le Comité de pilo-
tage des régimes de retraite 
sur un projet de réforme des 
régimes destiné à maintenir 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

leur équilibre financier au-
delà de 2020. 

 
 Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis 

 
 

Avant le 31 décembre 
2014, le Gouvernement 
transmet au Parlement un 
rapport sur les redéploie-
ments de ressources ou de 
charges entre régimes de pro-
tection sociale concourant à 
l’objectif d’équilibre des dif-
férents régimes de retraite. Le 
Comité de pilotage des régi-
mes de retraite est consulté 
sur ce rapport. 

Supprimé 

 

 
 

 
Article 1er ter (nouveau) 

 
 

 Dans un délai d’un an 
suivant la promulgation de la 
loi n°           du           . por-
tant réforme des retraites, la 
commission de compensation 
entre régimes de sécurité so-
ciale définie à l’article 
L. 114-3 du code de la sécuri-
té sociale remet au Gouver-
nement et au Parlement un 
rapport sur la rénovation des 
mécanismes de transfert de 
compensation démographi-
que entre régimes 
d’assurance vieillesse afin 
d’assurer la stricte solidarité 
démographique entre ces ré-
gimes. 

 
 

 Sur la base de ce rap-
port, le Gouvernement 
consulte le Comité de pilo-
tage des régimes de retraite 
sur un projet de réforme de 
ces mécanismes. 

 
Art. L. 161-23-1. - Le 

coefficient annuel de revalo-
risation des pensions de vieil-
lesse servies par le régime 
général et les régimes alignés 
sur lui est fixé, au 1er avril de 
chaque année, conformément 
à l’évolution prévisionnelle 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

en moyenne annuelle des prix 
à la consommation hors tabac 
prévue, pour l’année considé-
rée, par une commission dont 
la composition et les modali-
tés d’organisation sont fixées 
par décret. 

 
 
 
 
 
 

Article 2 

 
 
 
 
 
 

Article 2 

 
 
 
 
 
 

Article 2 

……………………………… 
Par dérogation aux 

dispositions du premier alinéa 
et sur proposition d’une 
conférence présidée par les 
ministres chargés de la sécu-
rité sociale, de la fonction 
publique et du budget et ré-
unissant les organisations 
syndicales et professionnelles 
représentatives au plan natio-
nal, dont les modalités 
d’organisation sont fixées par 
décret, une correction au taux 
de revalorisation de l’année 
suivante peut être proposée 
au Parlement dans le cadre du 
plus prochain projet de loi de 
financement de la sécurité so-
ciale. 

Au troisième alinéa de 
l’article L. 161-23-1 du code 
de la sécurité sociale, les 
mots : « d’une conférence 
présidée par les ministres 
chargés de la sécurité sociale, 
de la fonction publique et du 
budget et réunissant les orga-
nisations syndicales et pro-
fessionnelles représentatives 
au plan national, dont les 
modalités d’organisation sont 
fixées par décret, » sont rem-
placés par les mots : « du 
comité de pilotage des régi-
mes de retraite, ». 

Au dernier alinéa … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… retraite, ». 

Sans modification 
 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

 L’article L. 161-17 du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi modifié : 

I. - L’article … 
 

… modifié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 1° Avant le premier 

alinéa, sont insérés deux ali-
néas ainsi rédigés : 

1° Avant … 
… sont ajoutés deux 

alinéas ainsi rédigés : 

1° Avant … 
… ajoutés trois 

alinéas ainsi rédigés : 
 « Dans un délai dé-

terminé suivant la première 
année au cours de laquelle il a 
validé au moins une période 
d’assurance dans un des ré-
gimes de retraite légalement 
obligatoires, l’assuré bénéfi-
cie d’une information géné-
rale sur le système de retraite 
par répartition, notamment 
sur les règles d’acquisition de 
droits à pension et l’incidence 
sur ces derniers des événe-
ments susceptibles d’affecter 
sa carrière. Les conditions 

« Au terme de la pre-
mière année au cours de la-
quelle il a validé au moins 
une durée d’assurance … 

 
 
 
 
 
 
 

 
… derniers des moda-

lités d’exercice de son activi-
té et des événements … 

« Dans un délai de 
deux ans suivant la première 
année au cours de laquelle il 
a validé une durée 
d’assurance d’au moins deux 
trimestres consécutifs dans un 
des régimes … 
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___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

d’application du présent ali-
néa sont définies par décret. 

 
… décret. 

 
… décret. 

 « Les assurés bénéfi-
cient à leur demande, à un 
âge et dans des conditions 
fixés par décret, d’un entre-
tien sur les droits qu’ils se 
sont constitués dans les régi-
mes de retraite légalement 
obligatoires et sur les pers-
pectives d’évolution de ces 
droits. » ; 

« Les assurés bénéfi-
cient à leur demande à partir 
de quarante-cinq ans puis 
tous les cinq ans dans des 
conditions fixées par décret, 
d’un entretien … 

 
… obligatoires, sur les condi-
tions de départ à la retraite de 
l’entreprise, sur les possibili-
tés de cumuler un emploi et 
une retraite, sur les perspecti-
ves d’évolution de ces droits, 
notamment au titre des pério-
des d’étude ou de formation, 
de chômage, de travail péni-
ble, d’emploi à temps partiel, 
de maladie, d’accident du 
travail ou de maladie profes-
sionnelle et de congé mater-
nité, sur les différents dispo-
sitifs d’incitation à la 
prolongation d’activité ainsi 
que sur les dispositifs leur 
permettant d’améliorer le 
montant futur de leur pension 
de retraite. » ; 

« Les assurés bénéfi-
cient à leur demande, à partir 
de quarante-cinq ans et dans 
des conditions … 

 
 
 

… obligatoires, sur les pers-
pectives d’évolution de ces 
droits, compte tenu des choix 
et des aléas de carrière éven-
tuels, ainsi que sur les dispo-
sitifs leur permettant 
d’améliorer le montant futur 
de leur pension de retraite. » ; 

 

   « Lors de cet entre-
tien, l’assuré se voit commu-
niquer des simulations du 
montant potentiel de sa future 
pension, selon qu’il décide de 
partir en retraite à l’âge 
d’ouverture du droit à pen-
sion de retraite mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale ou à 
l’âge du taux plein mentionné 
au 1° de l’article L. 351-8 du 
même code. Ces simulations 
sont réalisées à législation 
constante et sur la base 
d’hypothèses économiques et 
d’évolution salariale fixées 
chaque année par le groupe-
ment d’intérêt public men-
tionné au quatrième alinéa de 
l’article L. 161-17 du même 
code. » ; 

    
Art. L. 161-17. - Toute    
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

personne a le droit d’obtenir, 
dans des conditions précisées 
par décret, un relevé de sa si-
tuation individuelle au regard 
de l’ensemble des droits 
qu’elle s’est constitués dans 
les régimes de retraite léga-
lement obligatoires. 

Les régimes de retraite 
légalement obligatoires et les 
services de l’État chargés de 
la liquidation des pensions 
sont tenus d’adresser périodi-
quement, à titre de rensei-
gnement, un relevé de la si-
tuation individuelle de 
l’assuré au regard de 
l’ensemble des droits qu’il 
s’est constitués dans ces ré-
gimes. Les conditions 
d’application du présent ali-
néa sont définies par décret. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° Après la première 

phrase du deuxième alinéa, il 
est inséré la phrase suivante : 
« À la demande de l’assuré, 
ils communiquent ce relevé 
par voie électronique. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après … 
 

… inséré une phrase ainsi ré-
digée : 

« À … 
… électronique. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Non modifié 
 
 

   2° bis (nouveau) Le 
deuxième alinéa est complété 
par une phrase ainsi rédi-
gée : 

   « Cette estimation in-
dicative globale est accom-
pagnée d’une information sur 
les dispositifs mentionnés aux 
articles L. 161-22, L. 351-15 
et L. 241-3-1 du code de la 
sécurité sociale. » ; 

    
 
Afin d’assurer les 

droits prévus aux trois pre-
miers alinéas aux futurs re-
traités, il est institué un grou-
pement d’intérêt public doté 
de la personnalité morale et 
de l’autonomie financière 
composé de l’ensemble des 
organismes assurant la ges-
tion des régimes mentionnés 
au premier alinéa ainsi que 
des services de l’État chargés 
de la liquidation des pensions 
en application du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite. Les dispositions 
de l’article 21 de la loi 

3° Au quatrième ali-
néa les mots : « Afin 
d’assurer les droits prévus 
aux trois premiers alinéas » 
sont remplacés par les mots : 
« Afin d’assurer les droits 
prévus aux alinéas précé-
dents » ; 

3° À la première 
phrase du quatrième alinéa, 
les mots : « trois premiers 
alinéas » sont remplacés par 
les mots : « alinéas précé-
dents » ; 

3° Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

n° 82-610 du 15 juillet 1982 
d’orientation et de program-
mation pour la recherche et le 
développement technologique 
de la France sont applicables 
à ce groupement d’intérêt pu-
blic. La mise en œuvre pro-
gressive des obligations défi-
nies par le présent article sera 
effectuée selon un calendrier 
défini par décret en Conseil 
d’État. 

 
Pour la mise en œuvre 

des droits prévus aux trois 
premiers alinéas, les mem-
bres du groupement mettent 
notamment à la disposition de 
celui-ci, dans des conditions 
définies par décret en Conseil 
d’État, les durées d’assurance 
et périodes correspondantes, 
les salaires ou revenus non 
salariés et le nombre de 
points pris en compte pour la 
détermination des droits à 
pension de la personne inté-
ressée. 
……………………………… 

4° Au cinquième ali-
néa, les mots : « Pour la mise 
en œuvre des droits prévus 
aux trois premiers alinéas » 
sont remplacés par les mots : 
« Pour la mise en œuvre des 
droits prévus aux cinq pre-
miers alinéas ». 

4° À l’avant-dernier 
alinéa, le mot : « trois » est 
remplacé par le mot : 
« cinq ». 

4° Non modifié 
 

 
Art. L. 114-2. - Le 

Conseil d’orientation des re-
traites a pour missions : 
……………………………… 

Le conseil formule 
toutes recommandations ou 
propositions de réforme qui 
lui paraissent de nature à faci-
liter la mise en œuvre des ob-
jectifs et principes énoncés 
aux articles 1er à 5 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 
précitée ainsi qu’aux trois 
premiers alinéas de l’article 
L. 161-17. 
……………………………… 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II (nouveau). - Au hui-

tième alinéa de l’article 
L. 114-2 du même code, le 
mot : « trois » est remplacé 
par le mot : « cinq ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - Non modifié 
 

 
Art. L. 114-12-1. - Il 

est créé un répertoire national 
commun aux organismes 
chargés de la gestion d’un ré-
gime obligatoire de sécurité 
sociale, aux caisses assurant 

 
Article 3 bis (nouveau) 

L’article L. 114-12-1 
du même code est ainsi modi-
fié : 

1° Après le mot : 

Article 3 bis 

Sans modification 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

le service des congés payés, 
ainsi qu’à l’institution men-
tionnée à l’article L. 311-7 du 
code du travail, relatif aux 
bénéficiaires des prestations 
et avantages de toute nature 
qu’ils servent.  
……………………………… 

« payés », sont insérés les 
mots : « , aux organismes 
chargés de la gestion d’un ré-
gime de retraite complémen-
taire ou additionnel obliga-
toire » ; 

 
 

Ont également accès 
aux données de ce répertoire :  

1° Les organismes de 
la branche recouvrement du 
régime général dans le cadre 
de l’exercice de leurs mis-
sions ; 
……………………………… 

  
 
 
2° (nouveau) Au 1°, 

après le mot : « général », 
sont insérés les mots : « et le 
Centre de liaisons européen-
nes et internationales de sécu-
rité sociale ». 

 

 

Art. L. 161-1-6. - Les 
organismes et services char-
gés de la gestion des régimes 
de retraite de base et com-
plémentaires légaux ou ren-
dus légalement obligatoires 
communiquent par voie élec-
tronique les informations né-
cessaires à la détermination 
du droit au bénéfice des pres-
tations de retraite et, s’il y a 
lieu, au calcul de ces derniè-
res, notamment pour la mise 
en œuvre des articles 
L. 173-2 et L. 353-6 du pré-
sent code et L. 732-51-1 et 
L. 732-54-3 du code rural et 
de la pêche maritime. Un dé-
cret en Conseil d’État fixe les 
modalités d’application du 
présent article. Ce décret 
peut, aux mêmes fins, prévoir 
la création d’un répertoire na-
tional. 

  
 

Article 3 ter (nouveau) 

La première phrase de 
l’article L. 161-1-6 du même 
code est ainsi modifiée : 

1° Après les mots : 
« prestations de retraite », 
sont insérés les mots : « , au 
maintien des droits » ; 

 
2° Après la référence : 

« L. 172-2 », sont insérées les 
références : « , L. 353-1, 
L. 815-1 et L. 815-24 ». 

 
 

Article 3 ter 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
1° Non modifié 
 
 
 
 
2° Après la référence : 

« L. 173-2 », sont insérées … 
 
… L. 815-24 ». 
 
3° (nouveau) Après les 

mots : « mise en œuvre », 
sont insérés les mots : « de 
l’article 2 de l’ordonnance 
n° 2004-605 du 24 juin 2004 
simplifiant le minimum vieil-
lesse, ». 

 
LIVRE IER 

Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 
TITRE VI 

Dispositions relatives aux 
prestations et aux soins - 

Contrôle médical - Tutelle 
aux prestations sociales 

  
 
 
 
 
 

 

Article 3 quater (nouveau) 

 
 
 
 
 

 
 

Article 3 quater 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

CHAPITRE IER 

Section 1 
Bénéficiaires 

Sous-section 1 
Dispositions communes 

 

La sous-section 1 de la 
section 1 du chapitre Ier du ti-
tre VI du livre Ier du même 
code est complétée par un ar-
ticle L. 161-1-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 161-1-7. - Il 
est créé un répertoire de ges-
tion des carrières unique pour 
lequel les régimes de retraite 
de base légalement obligatoi-
res et les services de l’État 
chargés de la liquidation des 
pensions adressent de ma-
nière régulière à la caisse na-
tionale mentionnée à l’article 
L. 222-1 l’ensemble des in-
formations concernant la car-
rière de leurs assurés. Les 
modalités d’application du 
présent article sont fixées par 
décret en Conseil d’État. » 

Sans modification 
 

  
Article 3 quinquies (nouveau) Article 3 quinquies 

  À compter du 
1er janvier 2013, tout assuré 
pensionné d’un régime de re-
traite de base ou complémen-
taire versant des prestations 
par trimestre à échoir peut 
demander à percevoir sa pen-
sion selon une périodicité 
mensuelle. Cette option ne 
peut lui être refusée. Une fois 
exercée, l’option est irrévo-
cable. 

 

Sans modification 
 

Art. L. 213-1. - Des 
unions de recouvrement assu-
rent : 
……………………………… 

En matière de recou-
vrement, de contrôle et de 
contentieux, une union de re-
couvrement peut déléguer à 
une autre union ses compé-
tences dans des conditions 
fixées par décret. 

 

 
 

 
 
 
 

Article 3 sexies (nouveau) 

L’article L. 213-1 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Lorsqu’un redres-
sement de cotisations ou de 
contributions sociales dues 
par un employeur est opéré 
par une union de recouvre-

 
 
 
 

Article 3 sexies 

Sans modification 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

ment, ledit organisme, après 
paiement du redressement, 
prévient sans délai les caisses 
mentionnées à l’article 
L. 215-1 afin que les droits 
des salariés concernés soient 
rectifiés. Double de cette in-
formation est envoyé à 
l’employeur. » 

 
 

Article 3 septies (nouveau) Article 3 septies 

  Le Gouvernement pré-
sente au Parlement, avant le 
15 octobre 2010, un rapport 
sur les conditions de mise en 
œuvre d’un versement des 
pensions dès le premier de 
chaque mois. 

Le Gouvernement pré-
sente au Parlement, avant le 
1er janvier 2011, un rap-
port … 

 
 

… mois. 
   

Article 3 octies (nouveau) 

   Avant le 1er octobre 
2011, le Gouvernement 
transmet au Parlement un 
rapport faisant le point sur la 
situation des assurés ayant 
relevé de plusieurs régimes 
d’assurance vieillesse, en in-
diquant les différences de si-
tuation entre les femmes et 
les hommes.  

 
Loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des 

retraites 
 

   

Art. 5. - I. - La durée 
d’assurance nécessaire pour 
bénéficier d’une pension de 
retraite au taux plein et la du-
rée des services et bonifica-
tions nécessaire pour obtenir 
le pourcentage maximum 
d’une pension civile ou mili-
taire de retraite applicables, 
respectivement, aux person-
nes mentionnées aux V et VI 
évoluent de manière à main-
tenir constant, jusqu’en 2020, 
le rapport constaté, à la date 
de publication de la présente 
loi, entre ces durées et la du-
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

rée moyenne de retraite. 
La durée moyenne de 

retraite s’entend, pour une 
année civile donnée, de 
l’espérance de vie à l’âge de 
soixante ans telle qu’estimée 
cinq ans auparavant, dont est 
retranché l’écart existant en-
tre la durée d’assurance ou la 
durée des services et bonifi-
cations mentionnée à l’alinéa 
précédent pour l’année consi-
dérée et celle de cent soixante 
trimestres résultant des dispo-
sitions de la présente loi pour 
l’année 2008.  

 

   

II. - Abrogé 
 
III. - À compter de 

2009, la durée d’assurance 
nécessaire pour bénéficier 
d’une pension de retraite au 
taux plein et la durée des ser-
vices et bonifications néces-
saire pour obtenir le pourcen-
tage maximum d’une pension 
civile ou militaire de retraite 
sont majorées d’un trimestre 
par année pour atteindre qua-
rante et une annuités en 2012 
sauf si, au regard des évolu-
tions présentées par le rapport 
mentionné au II et de la règle 
fixée au I, un décret pris 
après avis, rendus publics, de 
la Commission de garantie 
des retraites et du Conseil 
d’orientation des retraites 
ajuste le calendrier de mise 
en œuvre de cette majoration. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CHAPITRE II 

Durée d’assurance ou de 
services et bonifications 

Article 4 

L’article 5 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites 
est modifié comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CHAPITRE II 

Durée d’assurance ou de 
services et bonifications 

Article 4 

L’article 5 … 
 
 

… est ainsi modifié : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CHAPITRE II 

Durée d’assurance ou de 
services et bonifications 

Article 4 

Sans modification 
 

 1° Le IV est ainsi ré-
digé : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 

IV. - Un rapport est 
élaboré, dans les mêmes 
conditions que celles prévues 
au II, avant le 1er janvier 2012 
et avant le 1er janvier 2016. 
Chacun de ces documents fait 
en outre apparaître, selon des 
modalités de calcul précisées 
par décret en Conseil d’État, 
l’évolution prévisible, pour 

« IV. - Pour les assu-
rés nés à compter du 
1er janvier 1955, la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications permettant 
d’assurer le respect de la rè-
gle fixée au I est fixée par dé-
cret, pris après avis du 
Conseil d’orientation des re-
traites, et publié avant le 

« IV. - Pour … 
 
 
 
 
 
 

… avis techni-
que du Conseil d’orientation 
des retraites portant sur 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

les cinq années à venir, du 
rapport entre la durée 
d’assurance ou la durée de 
services et bonifications et la 
durée moyenne de retraite. 

31 décembre de l’année où 
ces assurés atteignent l’âge 
mentionné au troisième alinéa 
du I, minoré de quatre an-
nées. 

 

l’évolution du rapport entre la 
durée d’assurance ou la durée 
de services et bonifications et 
la durée moyenne de retraite, 
et publié avant le 
31 décembre de l’année au 
cours de laquelle ces assurés 
atteignent l’âge mentionné au 
dernier alinéa du même I, 
minoré de quatre années. 

Au vu des éléments 
contenus dans ces rapports, 
les durées d’assurance ou de 
services et bonifications per-
mettant d’assurer le respect 
de la règle fixée au I sont 
fixées par décret, pris après 
avis, rendus publics, de la 
Commission de garantie des 
retraites et du Conseil 
d’orientation des retraites : 

1° Avant le 1er juillet 
2012, pour les années 2013, 
2014, 2015 et 2016 ; 

 
2° Avant le 1er juillet 

2016, pour les années 2017, 
2018, 2019 et 2020. 

 

« Pour les assurés nés 
en 1953 ou en 1954, la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications permettant d’as-
surer le respect de la règle 
fixée au I est fixée par un dé-
cret publié avant le 
31 décembre 2010. » ; 

« Pour … 
 
 
 

… règle 
énoncée au I … 

 
… 2010. » ; 

 

V. - La durée 
d’assurance requise des assu-
rés relevant du régime géné-
ral de l’assurance vieillesse, 
de l’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés des pro-
fessions agricoles ou de 
l’assurance vieillesse des pro-
fessions mentionnées à 
l’article L. 621-3 et à l’article 
L. 723-1 du code de la sécuri-
té sociale, pour l’obtention 
d’une pension au taux plein, 
est celle qui est en vigueur, 
en application du présent ar-
ticle, lorsqu’ils atteignent 
l’âge prévu au premier alinéa 
de l’article L. 351-1 du même 
code. 

 
 
 
L’assuré qui remplit la 

condition d’âge prévue à 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au V, les mots : 

« prévu au premier alinéa de 
l’article L. 351-1 du même 
code » sont remplacés par les 
mots : « mentionné au troi-
sième alinéa du I » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° À la fin du premier 

alinéa du V, les … 
 
 
 

… alinéa du I du présent 
article » ; 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

l’alinéa précédent continue de 
bénéficier des règles qui lui 
étaient applicables à la date à 
laquelle il remplit cette 
condition, pour la détermina-
tion de la durée d’assurance 
maximale et du nombre 
d’années de salaire ou de re-
venu servant de base au cal-
cul de la pension dans chacun 
des régimes mentionnés à 
l’alinéa précédent.  

    
VI. - La durée des ser-

vices et bonifications exigée 
des fonctionnaires de l’État et 
des militaires pour obtenir le 
pourcentage maximum d’une 
pension civile ou militaire de 
retraite est celle qui est en vi-
gueur lorsqu’ils atteignent 
l’âge auquel ou l’année au 
cours de laquelle ils remplis-
sent les conditions de liquida-
tion d’une pension en appli-
cation des articles L. 24 et 
L. 25 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 
dans leur rédaction issue de la 
présente loi. Cette durée 
s’applique également aux 
fonctionnaires affiliés à la 
Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités 
locales et aux ouvriers des 
établissements industriels de 
l’État. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
3° Le VI est ainsi mo-

difié : 
a) Au premier alinéa 

les mots : « l’âge auquel ou 
l’année au cours de laquelle 
ils remplissent les conditions 
de liquidation d’une pension 
en application des articles 
L. 24 et L. 25 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite dans leur rédaction 
issue de la présente loi » sont 
remplacés par les mots : 
« l’âge mentionné au troi-
sième alinéa du I » et la 
deuxième phrase est suppri-
mée ; 
 

b) Il est ajouté deux 
alinéas ainsi rédigés : 

 
 
 
 
 
3° Alinéa sans modifi-

cation 
a) Après le mot : 

« âge », la fin de la première 
phrase est ainsi rédigée : 
« mentionné au troisième ali-
néa du I » et la seconde 
phrase est supprimée ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
b) Alinéa sans modifi-

cation 

 

 « Par dérogation au 
précédent alinéa, la durée 
exigée des fonctionnaires de 
l’État et des militaires qui 
remplissent les conditions de 
liquidation d’une pension 
avant l’âge mentionné au 
troisième alinéa du I est celle 
exigée des fonctionnaires at-
teignant l’âge mentionné au 
troisième alinéa du I l’année 
à compter de laquelle la li-
quidation peut intervenir. 

« Par dérogation au 
premier alinéa, la durée des 
services et bonifications exi-
gée des fonctionnaires … 

 
 
 
 
 

… mentionné au 
même troisième alinéa de 
l’année … 

… intervenir. 

 

 « Les dispositions du 
présent VI s’appliquent éga-

« Le présent VI 
s’applique également … 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

lement aux fonctionnaires af-
filiés à la Caisse nationale de 
retraites des agents des col-
lectivités locales et aux ou-
vriers des établissements in-
dustriels de l’État. » 

 
 
 
 
 
… l’État. » ; 

    
IX. - Préalablement à 

la rédaction des rapports cités 
au II et au IV, est organisée 
une conférence tripartite ras-
semblant l’État, les représen-
tants des salariés et les repré-
sentants des employeurs pour 
examiner les problématiques 
liées à l’emploi des personnes 
de plus de cinquante ans. 

 4° (nouveau) Le IX est 
abrogé. 

 

    
Code la sécurité sociale 

 
LIVRE IER 

Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 
TITRE VI 

Dispositions relatives aux 
prestations et aux soins - 

Contrôle médical - Tutelle 
aux prestations sociales 

CHAPITRE IER 
Dispositions relatives 

aux prestations 
Section 1 

Bénéficiaires 
Sous section 4 

Assurance vieillesse 
Paragraphe 2 

Ouverture du droit 
et liquidation 

 
 

 
 

TITRE II 

DISPOSITIONS 
APPLICABLES À 

L’ENSEMBLE DES 
RÉGIMES 

CHAPITRE IER 

Âge d’ouverture du droit 

Article 5 

Au paragraphe 2 de la 
sous-section 4 du chapitre Ier 
du titre VI du livre Ier du code 
de la sécurité sociale, il est 
inséré un article L. 161-17-2 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 

TITRE II 

DISPOSITIONS 
APPLICABLES À 

L’ENSEMBLE DES 
RÉGIMES 

CHAPITRE IER 

Âge d’ouverture du droit 

Article 5 

Au début du paragra-
phe 2 … 

 
… sociale, il est ajouté 

un article L. 161-17-2 ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 

TITRE II 

DISPOSITIONS 
APPLICABLES À 

L’ENSEMBLE DES 
RÉGIMES 

CHAPITRE IER 

Âge d’ouverture du droit 

Article 5 

Sans modification 
 

 « Art. L. 161-17-2. - 
L’âge d’ouverture du droit à 
une pension de retraite men-
tionné au premier alinéa de 
l’article L. 351-1 du présent 
code, à l’article L. 732-18 du 
code rural et de la pêche ma-
ritime et au deuxième alinéa 
des articles L. 24 et L. 25 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite est fixé à 

« Art. L. 161-17-2. - 
L’âge … 

 
 
 
 
 
… maritime, au 1° du 

I de l’article L. 24 et au 1° de 
l’article L. 25 du code des 
pensions … 

 



 
- 108 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

soixante-deux ans pour les 
assurés nés à compter du 
1er janvier 1956. 

 
 

… 1956. 
 « Cet âge est fixé par 

décret, de manière croissante 
à raison de quatre mois par 
génération et dans la limite de 
l’âge mentionné à l’alinéa 
précédent, pour les assurés 
nés antérieurement au 
1er janvier 1956. » 

« Cet … 
 

 
 

… mentionné au pre-
mier alinéa du présent article, 
pour les assurés nés avant le 
1er janvier 1956. » 

 

 
Art. L. 231-6. - Les 

membres des conseils ou des 
conseils d’administration 
doivent être âgés de dix-huit 
ans au moins et de soixante-
cinq ans au plus à la date de 
leur nomination, n’avoir fait 
l’objet d’aucune des condam-
nations mentionnées aux arti-
cles L. 6 et L. 7 du code élec-
toral et ne pas avoir fait 
l’objet d’une condamnation à 
une peine correctionnelle 
prononcée en application des 
dispositions du code de la sé-
curité sociale ou dans les cinq 
années précédant la date 
susmentionnée à une peine 
contraventionnelle prononcée 
en application de ce code. 

Toutefois la limite 
d’âge de soixante-cinq ans 
n’est pas applicable aux 
membres du conseil ou admi-
nistrateurs représentants des 
retraités désignés au titre des 
personnes qualifiées. 

 
Article 5 bis (nouveau) 

À l’article L. 231-6 du 
même code, les mots : 
« soixante-cinq » sont rem-
placés par les mots : 
« soixante-sept ». 

Article 5 bis 

Supprimé 
 

 Article 6 Article 6 Article 6 

 I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 351-1 du code 
de la sécurité sociale est ainsi 
rédigé : 

I. - Le … 
… L. 351-1 du même code 
est ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

Art. L. 351-1. - 
L’assurance vieillesse garan-
tit une pension de retraite à 
l’assuré qui en demande la li-
quidation à partir d’un âge 
déterminé. 
……………………………… 

« L’assurance vieil-
lesse garantit une pension de 
retraite à l’assuré qui en de-
mande la liquidation à partir 
de l’âge mentionné au pre-
mier alinéa de l’article 
L. 161-17-2. » 

« L’assurance … 
 
 
 
… mentionné à 

l’article L. 161-17-2. » 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

    
Art. L. 351-8. - Béné-

ficient du taux plein même 
s’ils ne justifient pas de la du-
rée requise d’assurance ou de 
périodes équivalentes dans le 
régime général et un ou plu-
sieurs autres régimes obliga-
toires : 

1° Les assurés qui at-
teignent un âge déterminé ;  
……………………………… 

 
 
 
 
 
II. - Le 1° de l’article 

L. 351-8 du code de la sécuri-
té sociale est ainsi rédigé : 

« 1° Les assurés qui 
atteignent l’âge prévu au 
premier alinéa de l’article 
L. 161-17-2 augmenté de 
cinq années ; ». 

 
 
 
 
 
II. - Le 1° de l’article 

L. 351-8 du même code est 
ainsi rédigé : 

« 1° Les assurés … 
… prévu à 

l’article L. 161-17-2 augmen-
té de cinq années ; ». 

 

    
LIVRE VI 

Régimes des travailleurs 
non salariés 
TITRE IV 

Assurance vieillesse et inva-
lidité-décès des professions 

libérales 
CHAPITRE V 

Avantages complémentaires 
ouverts aux praticiens et 

auxiliaires médicaux 
conventionnés 

Section 1 
Dispositions générales 

  
 
 
 

 

Article 6 bis (nouveau) 

La section 1 du chapi-
tre V du titre IV du livre VI 
du même code est complétée 
par un article L. 645-6 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 645-6. - Les 
prestations complémentaires 
de vieillesse peuvent être li-
quidées à compter de l’âge 
prévu à l’article L. 351-1. Un 
décret fixe, après avis de la 
section professionnelle 
concernée, pour chacun des 
régimes mentionnés à 
l’article L. 645-1, les coeffi-
cients de réduction de la pen-
sion applicables en cas de li-
quidation avant l’âge prévu à 
l’article L. 351-8. » 

 
 
 
 
 

Article 6 bis 

Supprimé 
 

 

 Article 7 Article 7 Article 7 

Code rural et de la pêche 
maritime 

 

I. - L’article L. 732-18 
du code rural et de la pêche 
maritime est ainsi rédigé : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

Sans modification 
 

Art. L. 732-18. - 
L’assurance vieillesse garantit 
une pension de retraite aux as-
surés qui en demandent la li-
quidation à partir d’un âge dé-

« Art. L. 732-18. - 
L’assurance vieillesse garan-
tit une pension de retraite à 
l’assuré qui en demande la li-
quidation à partir de l’âge 

« Art. L. 732-18. - 
L’assurance … 
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___ 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

terminé. 
 

mentionné au premier alinéa 
de l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale. » 

 

… mentionné à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale. » 

 
 

Art. L. 732-25. - Pour 
les assurés qui demandent la 
liquidation de leurs droits à 
retraite avant un âge détermi-
né et qui ne justifient pas, tant 
dans le régime institué par le 
présent chapitre que dans un 
ou plusieurs autres régimes 
obligatoires, d’une durée mi-
nimale d’assurance ou de pé-
riodes reconnues équivalen-
tes, il est appliqué un 
coefficient de minoration au 
montant de la pension de re-
traite forfaitaire et de la pen-
sion de retraite proportion-
nelle. Ce coefficient n’est pas 
applicable au montant de la 
pension de retraite forfaitaire 
et de la pension de retraite 
proportionnelle liquidées en 
application de l’article 
L. 732-23. 

 

II. - Aux articles 
L. 732-25 et L. 762-30 du 
code rural et de la pêche ma-
ritime, les mots : « avant un 
âge déterminé » sont rempla-
cés par les mots : « avant 
l’âge prévu au premier alinéa 
de l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale 
augmenté de cinq années ». 

II. - À la première 
phrase des articles L. 732-25 
et L. 762-30 du même code 
rural, les mots … 

 
 

… prévu à l’article 
L. 161-17-2 … 
 

… années ». 

 

Art. L. 762-30. - Pour 
les assurés qui demandent la 
liquidation de leurs droits à 
une pension de retraite avant 
un âge déterminé et qui ne 
justifient pas, tant dans le ré-
gime institué par le présent 
chapitre que dans un ou plu-
sieurs autres régimes obliga-
toires, d’une durée minimale 
d’assurance ou de périodes 
reconnues équivalentes, il est 
appliqué un coefficient de 
minoration au montant de la 
pension de retraite forfaitaire 
et de la pension de retraite 
proportionnelle. Ce coeffi-
cient n’est pas applicable au 
montant de la pension de re-
traite forfaitaire et de la pen-
sion de retraite proportion-
nelle liquidée en application 
de l’article L. 732-23. 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

 Article 8 Article 8 Article 8 

 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 

1983 portant droits 
et obligations des 

fonctionnaires 

I. - Pour les fonc-
tionnaires relevant de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et obliga-
tions des fonctionnaires et 
pour les militaires dont la 
pension peut être liquidée à 
un âge inférieur à soixante 
ans en application des dispo-
sitions législatives et régle-
mentaires précédant l’entrée 
en vigueur de la présente loi, 
cet âge est fixé : 

 

I. - Pour … 
 
 
 
 
 

… pension de retraite peut … 
 
 

  … régle-
mentaires antérieures à 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, l’âge d’ouverture du 
droit à une pension de retraite 
est fixé : 

I. - Pour … 
 
 
 
… fonctionnaires dont 

la pension … 
 
 
 
 
 
 
 
 

… fixé : 
 1° À cinquante-deux 

ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante 
ans, pour les agents nés à 
compter du 1er janvier 1966 ; 

 

1° Non modifié 
 

1° Non modifié 
 

 2° À cinquante-cinq 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante-
trois ans, pour les agents nés 
à compter du 1er janvier 
1963 ; 

 

2° Non modifié 
 

2° Non modifié 
 

 3° À cinquante-six ans 
lorsque cet âge était fixé anté-
rieurement à cinquante-quatre 
ans, pour les agents nés à 
compter du 1er janvier 1962 ; 

 

3° Non modifié 3° Non modifié 

 4° À cinquante-sept 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante-
cinq ans, pour les fonction-
naires nés à compter du 
1er janvier 1961. 

 

4° Non modifié 
 

4° Non modifié 
 

 II. - Cet âge est fixé, 
par décret, de manière crois-
sante à raison de quatre mois 
par génération et dans la li-
mite des âges mentionnés au I 
pour les assurés nés antérieu-
rement aux dates mention-
nées au même I. 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

Code des pensions civiles 
et militaires de retraite 

 

    
Art. L. 14. - I. - La du-

rée d’assurance totalise la du-
rée des services et bonifica-
tions admissibles en 
liquidation prévue à l’article 
L. 13, augmentée, le cas 
échéant, de la durée 
d’assurance et des périodes 
reconnues équivalentes vali-
dées dans un ou plusieurs au-
tres régimes de retraite de 
base obligatoires. 
……………………………… 

II. - Les dispositions 
du I sont applicables aux mi-
litaires dont la limite d’âge 
est supérieure ou égale à cin-
quante-cinq ans lorsqu’ils 
sont mis à la retraite à comp-
ter de l’âge de cinquante ans. 
Les dispositions suivantes 
s’appliquent aux militaires 
qui ne remplissent pas ces 
conditions. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 9 

I. - Le code des pen-
sions civiles et militaires de 
retraite est modifié comme 
suit : 

1° L’article L. 14 est 
ainsi modifié : 

a) Au II, les mots : 
« l’âge de cinquante ans » 
sont remplacés par les mots : 
« l’âge de cinquante-deux 
ans » et les mots : « égale à 
cinquante-cinq ans » sont 
remplacés par les mots : 
« égale à cinquante-sept 
ans » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 9 

I. - Le … 
 

… retraite est ainsi modifié : 
 
1° Alinéa sans modifi-

cation 
a) À la première 

phrase du premier alinéa du 
II, le mot : « cinquante » est 
remplacé par les mots : « cin-
quante-deux » et les mots : 
« cinquante-cinq » sont rem-
placés par les mots : « cin-
quante-sept » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Article 9 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 
1° Non modifié 
 

III. - Lorsque la durée 
d’assurance, définie au pre-
mier alinéa du I, est supé-
rieure au nombre de trimes-
tres nécessaires pour obtenir 
le pourcentage maximum 
mentionné à l’article L. 13 et 
que le fonctionnaire civil a at-
teint l’âge de soixante ans, un 
coefficient de majoration 
s’applique au montant de la 
pension liquidée en applica-
tion des articles L. 13 et 
L. 15. 

Le nombre de trimes-
tres pris en compte pour ce 
calcul est égal, à la date de li-
quidation de la pension, au 
nombre de trimestres 
d’assurance effectués après le 
1er janvier 2004, au-delà de 
l’âge de soixante ans et en 

 
 
 
 
 
 
b) Aux premier et 

deuxième alinéas du III, les 
mots : « l’âge de soixante 
ans » sont remplacés par les 
mots : « l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale » ; 

 
 
 
 
 
 
b) Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

sus du nombre de trimestres 
nécessaires pour obtenir le 
pourcentage maximum men-
tionné à l’article L. 13. 
……………………………… 
 

Art. L. 24. - I. - La li-
quidation de la pension inter-
vient : 

1° Lorsque le fonc-
tionnaire civil est radié des 
cadres par limite d’âge, ou 
s’il a atteint, à la date de 
l’admission à la retraite, l’âge 
de soixante ans, ou de cin-
quante-cinq ans s’il a accom-
pli au moins quinze ans de 
services dans des emplois 
classés dans la catégorie ac-
tive. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
2° Au 1° du I de 

l’article L. 24, les mots : 
« l’âge de soixante ans » sont 
remplacés par les mots : 
« l’âge mentionné à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale » et les mots : 
« de cinquante-cinq ans » 
sont remplacés par les mots : 
« de cinquante-sept ans » ; 

 
 
 
 
 
2° Le I de l’article 

L. 24 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa 

du 1°, les mots : « l’âge de 
soixante ans » sont remplacés 
par les mots : « l’âge men-
tionné à l’article L. 161-17-2 
du code de la sécurité so-
ciale » et les mots : « cin-
quante-cinq » sont remplacés 
par les mots : « cinquante-
sept » ; 

 
 
 
 
 
2° Non modifié 
 

   
b) (nouveau) Le pre-

mier alinéa du 5° du I est ain-
si rédigé : 

 

5° La condition d’âge 
de soixante ans figurant au l° 
est abaissée dans des condi-
tions fixées par décret pour 
les fonctionnaires handicapés 
qui totalisent, alors qu’ils 
étaient atteints d’une incapa-
cité permanente d’au moins 
80 %, une durée d’assurance 
au moins égale à une limite 
fixée par décret, tout ou partie 
de cette durée ayant donné 
lieu à versement de retenues 
pour pensions.  

Une majoration de 
pension est accordée aux 
fonctionnaires handicapés vi-
sés à l’alinéa précédent, dans 
des conditions déterminées 
par décret en Conseil d’État.  
……………………………… 

 « 5° Un décret fixe les 
conditions dans lesquelles 
l’âge d’ouverture du droit à 
pension est abaissé, par rap-
port à un âge de référence de 
soixante ans, pour les fonc-
tionnaires handicapés qui to-
talisent, alors qu’ils étaient 
atteints d’une incapacité per-
manente d’au moins 80 %, 
une durée d’assurance au 
moins égale à une limite fixée 
par ce décret, tout ou partie 
de cette durée ayant donné 
lieu à versement de retenues 
pour pensions. » ; 

 

    
Art. L. 25. - La liqui-

dation de la pension ne peut 
intervenir :  

1° Pour les fonction-

 
 
 
3° L’article L. 25 est 

 
 
 
3° L’article L. 25 est 

 
 
 
3° Alinéa sans modifi-
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

naires civils autres que ceux 
mentionnés à l’article L. 24 
avant l’âge de soixante ans, 
ou avant l’âge de cinquante-
cinq ans s’ils ont accompli 
quinze ans de services dans 
des emplois classés dans la 
catégorie active ;  

 

ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : 

« l’âge de soixante ans, ou 
avant l’âge de cinquante-cinq 
ans » sont remplacés par les 
mots : « l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale, ou 
avant l’âge de cinquante-sept 
ans » ; 

 

ainsi modifié : 
a) Au 1°, les mots : 

« de soixante … 
 
 

… mots : « mentionné … 
 
 
 
… ans » ; 

 

cation 
a) Non modifié 
 

 
 
 
 
 
2° Pour les officiers de 

carrière autres que ceux men-
tionnés à l’article L. 24 avant 
l’âge de cinquante ans ou, 
pour un officier radié des ca-
dres par mesure disciplinaire 
avant d’avoir accompli vingt-
cinq ans de services effectifs, 
avant la date à laquelle il au-
rait atteint la limite d’âge en 
vigueur à la date de cette ra-
diation et sans que la liquida-
tion puisse être antérieure à 
l’âge de cinquante ans ;  

b) Au 2°, les mots : 
« Par dérogation à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale, » sont ajoutés 
avant les mots : « pour les of-
ficiers de carrière » et les 
mots : « de cinquante ans » 
dans leurs deux occurrences 
sont remplacés par les mots : 
« de cinquante-deux ans » ; 

b) Le 2° est ainsi mo-
difié : 

- au début, sont ajou-
tés les mots : « Par déroga-
tion à l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale » ; 

- les deux occurrences 
du mot : « cinquante » sont 
remplacées par les mots : 
« cinquante-deux » ; 

 

b) Non modifié 
 

 
 
 
3° Pour les officiers 

sous contrat radiés des cadres 
sans avoir atteint les limites 
de durée de services, avant 
l’âge de cinquante ans.  
……………………………… 
 

c) Au 3°, les mots : 
« Par dérogation à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale, » sont ajoutés 
avant les mots : « pour les of-
ficiers sous contrat » et les 
mots : « de cinquante ans » 
sont remplacés par les mots : 
« de cinquante-deux ans ». 

c) Le 3° est ainsi mo-
difié : 

- au début, sont ajou-
tés les mots : « Par déroga-
tion à l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale, » ; 

- le mot : « cin-
quante » est remplacé par les 
mots : « cinquante-deux ». 

c) Non modifié 
 

   d) (nouveau) Après le 
3°, il est inséré un alinéa ain-
si rédigé : 

« 4° Par dérogation à 
l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale, pour 
les non-officiers autres que 
ceux mentionnés à l’article 
L. 24, avant l’âge de cin-
quante-deux ans. » 
 

Art. L. 55. -  
……………………………… 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

La pension des militai-
res n’est pas assimilée à un 
avantage vieillesse avant 
l’âge de soixante ans. 

 
4°(nouveau) Au der-

nier alinéa de l’article L. 55, 
les mots : « l’âge de 
soixante ans » sont remplacés 
par les mots : « l’âge men-
tionné à l’article L. 161-17-2 
du code de la sécurité so-
ciale ». 

 
 II. - L’évolution des 

âges mentionnés aux II et III 
de l’article L. 14 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, dans sa rédaction 
antérieure à la présente loi, 
est fixée par décret dans les 
conditions définies au II de 
l’article 8. 

II. - Non modifié 
 

II. - Non modifié 
 

  
Article 9 bis (nouveau) Article 9 bis 

  I. - Les cotisations 
versées avant le 13 juillet 
2010 en application des arti-
cles L. 351-14-1, L. 634-2-2, 
L. 643-2 et L. 723-10-3 du 
code de la sécurité sociale, de 
l’article L. 732-27-1 du code 
rural et de la pêche maritime 
et de l’article L. 9 bis du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite, ainsi que 
celles versées en application 
des dispositions réglementai-
res ayant le même objet ap-
plicables aux fonctionnaires 
affiliés à la Caisse nationale 
de retraites des agents des 
collectivités locales et aux 
ouvriers régis par le régime 
des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de 
l’État, par l’assuré né à 
compter du 1er juillet 1951 
peuvent, à la demande de 
l’assuré, lui être remboursées 
à la condition que celui-ci 
n’ait fait valoir aucun des 
droits aux pensions person-
nelles de retraite auxquels il 
peut prétendre au titre des ré-
gimes légaux ou rendus léga-

I. - Les … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… 1er juillet 1951 
lui sont remboursées sur sa 
demande à la condition qu’il 
n’ait fait valoir … 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

lement obligatoires, de base 
et complémentaires. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

… complémentaires. Les de-
mandes de remboursement 
doivent être présentées dans 
un délai de trois ans suivant 
la date d’entrée en vigueur de 
la présente loi. 

  Le montant des cotisa-
tions à rembourser est calculé 
en revalorisant les cotisations 
versées par l’assuré par appli-
cation chaque année du coef-
ficient annuel de revalorisa-
tion mentionné à l’article 
L. 161-23-1 du code de la sé-
curité sociale. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  II. - Le I du présent ar-
ticle est applicable aux sala-
riés agricoles mentionnés au 
premier alinéa de l’article 
L. 742-3 du code rural et de 
la pêche maritime et aux per-
sonnes mentionnées à 
l’article L. 382-29 du code de 
la sécurité sociale. 

 

II. -Non modifié 
 

Code du travail 
 
Art. L. 1237-5. - La 

mise à la retraite s’entend de 
la possibilité donnée à 
l’employeur de rompre le 
contrat de travail d’un salarié 
ayant atteint l’âge mentionné 
au 1° de l’article L. 351-8 du 
code de la sécurité sociale 
sous réserve des septième à 
neuvième alinéas.  
……………………………… 

La même procédure 
est applicable les quatre an-
nées suivantes 

 
 
 

CHAPITRE II 

Limite d’âge et mise 
à la retraite d’office 

Article 10 

À l’article L. 1237-5 
du code du travail, les mots : 
« La même procédure est ap-
plicable les quatre années 
suivantes » sont remplacés 
par les mots : « La même 
procédure est applicable cha-
que année jusqu’au soixante-
neuvième anniver-saire du sa-
larié ». 

 
 
 

CHAPITRE II 

Limite d’âge et mise 
à la retraite d’office 

Article 10 

Le dernier alinéa de 
l’article L. 1237-5 du code du 
travail est ainsi rédigé : 

« La même procédure 
est applicable chaque année 
jusqu’au soixante-neuvième 
anniversaire du salarié. » 

 
 
 

CHAPITRE II 

Limite d’âge et mise 
à la retraite d’office 

Article 10 

Sans modification 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

 Article 11 Article 11 Article 11 

 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 

1983 portant droits et 
obligations des 
fonctionnaires 

I. - Pour les fonction-
naires relevant de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires dont la li-
mite d’âge est de soixante-
cinq ans en application des 
dispositions législatives et ré-
glementaires dans leur ver-
sion précédant l’entrée en vi-
gueur de la présente loi et nés 
à compter du 1er janvier 1956, 
cette limite d’âge est fixée à 
soixante-sept ans. 

 

I. - Pour … 
 
 
 
 

… d’âge était de 
soixante-cinq … 

 
 

… version antérieure 
à l’entrée … 
 
… 1er janvier 1956, la li-
mite … 

… ans. 

Sans modification 
 

 II. - Pour ceux de ces 
fonctionnaires qui sont nés 
antérieurement au 1er janvier 
1956, cette limite d’âge est 
fixée par décret, de manière 
croissante par génération et 
dans la limite de l’âge fixé 
au I. 

II. - Non modifié 
 

 

 
Loi n°84-834 du 

13 septembre 1984 
relative à la limite d’âge 

dans la fonction publique 
et le secteur public 

 

 
 
 
 

Article 12 

 
 
 
 

Article 12 

 
 
 
 

Article 12 

Art. 1er. - Sous réserve 
des reculs de limite d’âge 
pouvant résulter des textes 
applicables à l’ensemble des 
agents de l’État, la limite 
d’âge des fonctionnaires ci-
vils de l’État est fixée à 
soixante-cinq ans lorsqu’elle 
était, avant l’intervention de 
la présente loi, fixée à un âge 
supérieur. 

 
 
 
 
 
 
Toutefois, reste fixée à 

soixante-huit ans la limite 
d’âge du vice-président du 

La loi n° 84-834 du 
13 septembre 1984 relative à 
la limite d’âge dans la fonc-
tion publique et le secteur 
public est ainsi modifiée : 

1° À l’article 1er, les 
mots : « est fixée à soixante-
cinq ans lorsqu’elle était, 
avant l’intervention de la pré-
sente loi, fixée à un âge supé-
rieur » sont remplacés par les 
mots : « est fixée à soixante-
sept ans lorsqu’elle était, 
avant l’intervention de la loi 
n°          du               portant 
réforme des retraites, fixée à 
soixante-cinq ans » ; 

I. - La … 
 
 
 
… modifiée : 
1° Après les mots : 

« est fixée à », la fin du pre-
mier alinéa de l’article 1er est 
ainsi rédigée : « soixante-sept 
ans lorsqu’elle était, avant 
l’intervention de la loi 
n°       du             portant ré-
forme des retraites, fixée à 
soixante-cinq ans. » ; 

 

Sans modification 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

Conseil d’État, du premier 
président et du procureur gé-
néral de la Cour des comptes. 

 
Art. 1-2. - Les fonc-

tionnaires intégrés, à la suite 
d’une réforme statutaire, dans 
un corps dont la limite d’âge 
est fixée à soixante-cinq ans, 
après avoir accompli au 
moins quinze ans de services 
dans un emploi classé dans la 
catégorie active, conservent 
sur leur demande et à titre in-
dividuel le bénéfice de la li-
mite d’âge de cet emploi. 

 

 
 
 
2° À l’article 1-2, les 

mots : « à soixante-cinq 
ans » sont remplacés par les 
mots : « conformément aux 
dispositions du premier ali-
néa de l’article 1er » ; 

 
 
 
2° Non modifié 
 

 

Art. 7. - En l’absence 
de dispositions particulières 
prévues par les textes légi-
slatifs ou réglementaires ré-
gissant l’établissement, la 
limite d’âge des présidents 
de conseil d’administration, 
directeurs généraux et direc-
teurs des établissements pu-
blics de l’État est fixée à 
soixante-cinq ans. Toutefois, 
les fonctionnaires ou magis-
trats dont la limite d’âge est 
fixée à soixante-huit ans en 
application de l’article 1er 
continuent à présider, jus-
qu’à ce qu’ils atteignent 
cette limite, les établisse-
ments publics dont les statuts 
leur confèrent de droit la 
présidence. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° Au premier alinéa 

de l’article 7, les mots : « à 
soixante-cinq ans » sont rem-
placés par les mots : 
« conformément aux disposi-
tions du premier alinéa de 
l’article 1er ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
3° À la fin de la pre-

mière phrase du premier ali-
néa de l’article 7, … 

 
… conformément au premier 
alinéa de l’article 1er ». 

 
 

 

  II (nouveau). - 
L’évolution de la limite d’âge 
mentionnée aux 1°, 2° et 3° 
du I est fixée par décret dans 
les conditions définies au II 
de l’article 11 de la présente 
loi. 

 

 
Loi n° 2010-751 du 5 juillet 

2010 relative à la 
rénovation du dialogue 

social 
 

   

Art. 37. - I. - La limite    
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

d’âge des fonctionnaires régis 
par les statuts particuliers des 
corps et cadres d’emplois 
d’infirmiers et de personnels 
paramédicaux appartenant à 
la catégorie A, ainsi que du 
corps des cadres de santé, 
créés à compter de la date de 
publication de la présente loi, 
est fixée à soixante-cinq ans. 
Les emplois de ces corps et 
cadres d’emplois ne sont pas 
classés dans la catégorie ac-
tive prévue au 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite.  

 
II. - Les fonctionnaires 

qui relèvent, à la date de créa-
tion des corps et cadres 
d’emplois mentionnés au I du 
présent article, des corps et 
cadres d’emplois d’infirmiers 
et de personnels paramédi-
caux dont les emplois sont 
classés dans la catégorie ac-
tive prévue au 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, ainsi que les fonc-
tionnaires qui relèvent à la 
même date du corps des ca-
dres de santé et des autres 
corps ou cadres d’emplois de 
personnels paramédicaux et 
qui ont occupé des emplois 
ainsi classés, peuvent, dans 
des conditions définies par 
les statuts particuliers des 
corps et cadres d’emplois, op-
ter individuellement soit en 
faveur du maintien dans leurs 
corps ou cadres d’emplois as-
socié à la conservation des 
droits liés au classement dans 
la catégorie active, soit en fa-
veur d’une intégration dans 
les corps et cadres d’emplois 
mentionnés au I du présent 
article. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Article 13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Article 13 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Article 13 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

III. - Les fonction-
naires intégrés dans un des 
corps ou cadres d’emplois 
mentionnés au I à la suite de 
l’exercice de leur droit 
d’option prévu au II perdent 
définitivement la possibilité 
de se prévaloir des périodes 
de services, quelle que soit 
leur durée, qu’ils ont accom-
plies dans un ou des emplois 
classés en catégorie active, 
pour le bénéfice des disposi-
tions prévues par :  

1° Le 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, relatives à l’âge de 
liquidation anticipée de la 
pension ; 

 
2° L’article 78 de la 

loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des re-
traites, relatives à la majora-
tion de durée d’assu-rance ;  

 
3° L’article 1-2 de la 

loi n° 84-834 du 
13 septembre 1984 relative à 
la limite d’âge dans la fonc-
tion publique et le secteur 
public. 

L’âge d’ouverture du 
droit à pension applicable aux 
personnels mentionnés au III 
de l’article 37 de la loi 
n° 2010-751 du 5 juillet 2010 
relative à la rénovation du 
dialogue social et comportant 
diverses dispositions relatives 
à la fonction publique est fixé 
à soixante ans et leur limite 
d’âge est fixée à soixante-
cinq ans. 

Le III de l’article 37 
de la loi n° 2010-751 du 
5 juillet 2010 relative à la ré-
novation du dialogue social et 
comportant diverses disposi-
tions relatives à la fonction 
publique est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« L’âge d’ouverture 
du droit à pension applicable 
aux fonctionnaires mention-
nés au présent III est fixé à 
soixante ans et leur limite 
d’âge est fixée à soixante-
cinq ans. » 

Sans modification 
 

 Article 14 Article 14 Article 14 

 
 

Loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits 
et obligations des 

fonctionnaires 

I. - Pour les fonction-
naires relevant de la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations 
des fonctionnaires dont la li-
mite d’âge est inférieure à 
soixante-cinq ans, en applica-
tion des dispositions législa-
tives et réglementaires dans 
leur version précédant 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, la limite d’âge est 
fixée : 

I. - Pour … 
 

 
… 1983 précitée dont … 

 
 
 
 
 

… réglementaires  antérieures 
à l’entrée … 
 
… fixée : 

Sans modification 
 

 1° À cinquante-sept 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante-
cinq ans, pour les agents nés 

1° À … 
… lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement … 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

à compter du 1er janvier 
1966 ; 

 

 
… 1966 ; 

 2° À cinquante-neuf 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante-
sept ans, pour les agents nés à 
compter du 1er janvier 1964 ; 

 

2° À … 
… lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement … 
 

… 1964 ; 

 

 3° À soixante ans 
lorsque cet âge était fixé anté-
rieurement à cinquante-huit 
ans, pour les agents nés à 
compter du 1er janvier 1963 ; 

 

3° À … 
… lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement … 
 

… 1963 ; 

 

 4° À soixante et un 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante-
neuf ans, pour les agents nés 
à compter du 1er janvier 
1962 ; 

 

4° À … 
… lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement … 
 

 
… 1962 ; 

 

 5° À soixante-deux 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à soixante 
ans, pour les agents nés à 
compter du 1er janvier 1961 ; 

 

5° À … 
… lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement … 

 
… 1961 ; 

 

 6° À soixante-quatre 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à soixante-
deux ans, pour les agents nés 
à compter du 1er janvier 1959.

 

6° À … 
… lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement … 
 

… 1959. 

 

 II. - La limite d’âge 
des fonctionnaires mention-
nés au I du présent article nés 
antérieurement aux dates 
mentionnées aux alinéas 2 à 7 
dudit I est fixée par décret, de 
manière croissante par géné-
ration et dans la limite des 
âges fixés aux mêmes alinéas.

II. - La … 
 

… au I nés antérieurement 
aux dates mentionnées aux 1° 
à 6° du même I … 
 
 
 
… fixés aux mêmes 1° à 6°. 

 

 
Code du travail Article 15 Article 15 Article 15 

Art. L. 5421-4. - Le 
revenu de remplacement 
cesse d’être versé :  

1° Aux allocataires 
âgés de plus de soixante ans 
justifiant de la durée 
d’assurance, définie au 

L’article L. 5421-4 du 
code du travail est ainsi mo-
difié : 

1° Au 1°, les mots : 
« âgés de plus de soixante 
ans » sont remplacés par les 
mots : « ayant atteint l’âge 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
1° Au … 
 
 

 

Sans modification 
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___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

deuxième alinéa de l’article 
L. 351-1 du code de la sécuri-
té sociale, requise pour 
l’ouverture du droit à une 
pension de vieillesse à taux 
plein ;  

 

prévu au premier alinéa de 
l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale » et les 
mots : « de l’article L. 351-1 
du code de la sécurité so-
ciale » sont remplacés par les 
mots : « du même article » ; 

… prévu à l’article 
L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale » ; 

 
2° Aux allocataires at-

teignant l’âge de soixante-
cinq ans.  

 
 

 
2° Au 2°, les mots : 

« de soixante-cinq ans » sont 
remplacés par les mots : 
« prévu au 1° de l’article 
L. 351-8 du code de la sécuri-
té sociale ». 

 
2° À la fin du 2°, les 

mots … 
 
… prévu à l’article 
L. 161-17-2 du même code 
augmenté de cinq ans ». 

 

 
CHAPITRE III 

Limite d’âge et de durée 
de services des militaires 

CHAPITRE III 

Limite d’âge et de durée 
de services des militaires 

CHAPITRE III 

Limite d’âge et de durée 
de services des militaires 

 Article 16 Article 16 Article 16 

 I. - Pour les militaires 
dont la limite d’âge est infé-
rieure à soixante-cinq ans, en 
application des dispositions 
législatives et réglementaires, 
notamment de l’article 
L. 4139-16 du code de la dé-
fense, dans leur version pré-
cédant l’entrée en vigueur de 
la présente loi, la limite d’âge 
est fixée à compter du 
1er janvier 2016 : 

I. - Pour … 
 
 
 
 
 
 

… version anté-
rieure à l’entrée … 

 
 
… 2016 : 

I. - Pour les militaires 
dont la limite d’âge est infé-
rieure à soixante-cinq ans, en 
application l’article 
L. 4139-16 … 

 
 
 
 
 
 
… 2016 : 

 1° À quarante-sept ans 
lorsque cet âge était fixé anté-
rieurement à quarante-cinq 
ans ; 

 

1° À quarante-sept ans 
lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
quarante-cinq ans ; 

1° Non modifié 
 

 2° À cinquante-deux 
ans lorsque cet âge était anté-
rieurement fixé à cinquante 
ans ; 

 

2° À cinquante-deux 
ans lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
cinquante ans ; 

2° Non modifié 
 

 3° À cinquante-six ans 
lorsque cet âge était fixé anté-
rieurement à cinquante-quatre 
ans ; 

 

3° À cinquante-six ans 
lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
cinquante-quatre ans ; 

3° Non modifié 
 

 4° À cinquante-huit 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante-
six ans ; 

4° À cinquante-huit 
ans lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
cinquante-six ans ; 

4° Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

 
 5° À cinquante-neuf 

ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à cinquante-
sept ans ; 

 

5° À cinquante-neuf 
ans lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
cinquante-sept ans ; 

5° Non modifié 
 

 6° À soixante ans 
lorsque cet âge était fixé anté-
rieurement à cinquante-huit 
ans ; 

 

6° À soixante ans 
lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
cinquante-huit ans ; 

6° Non modifié 
 

 7° À soixante-deux 
ans lorsque cet âge était fixé 
antérieurement à soixante 
ans ; 

 

7° À soixante-deux 
ans lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
soixante ans ; 

7° Non modifié 
 

 8° À soixante-six ans 
lorsque cet âge était fixé anté-
rieurement à soixante-quatre 
ans. 

8° À soixante-six ans 
lorsque cette limite d’âge 
était fixée antérieurement à 
soixante-quatre ans. 

8° Non modifié 
 

 Un décret fixe, de ma-
nière croissante, les limites 
d’âge sur la période du 
1er juillet 2011 au 
31 décembre 2015, dans la 
limite des âges fixés au pré-
sent I. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  
L’âge maximal de 

maintien mentionné au I de 
l’article L. 4139-16 du code 
de la défense est relevé dans 
les mêmes conditions. 

 

Pour les militaires 
mentionnés au présent I, l’âge 
maximal … 

 
… relevé de 

deux années à compter du 
1er janvier 2016. 

Un décret fixe, de ma-
nière croissante, les âges 
maximaux de maintien des 
militaires mentionnés au pré-
sent I sur la période du 
1er juillet 2011 au 
31 décembre 2015, dans la 
limite des deux années pré-
vues à l’alinéa précédent. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 II. - Pour les militaires 
sous contrat, les limites de 
durée de services sont fixées, 
à compter du 1er janvier 
2016 : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 

II. - Non modifié 
 

 1° À dix-sept ans lors-
que cette durée était fixée an-
térieurement à quinze ans ; 

 

1° Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

 2° À vingt-sept ans 
lorsque cette durée était fixée 
antérieurement à vingt-cinq 
ans. 

2° Non modifié 
 

 

 Un décret fixe, de ma-
nière croissante, les limites de 
durée de services sur la pé-
riode du 1er juillet 2011 au 
31 décembre 2015, dans la 
limite des durées fixées ci-
dessus. 

 

Un … 
 
 
 

 
 
… fixées aux 1° et 2° du pré-
sent II. 
 

 

 
Loi n° 2005-270 du 24 mars 
2005 portant statut général 

des militaires 
 

Art. 91. - Cf. annexe. 

III. - L’article 91 de la 
loi n° 2005-270 du 24 mars 
2005 portant statut général 
des militaires est abrogé à 
compter de l’entrée en vi-
gueur du décret mentionné au 
I et au plus tard le 1er juillet 
2011. 

 

III. - L’article … 
 
 
 
 
 

… au I du présent article et 
au plus tard le 1er juillet 2011. 

 

III. - Non modifié 
 

Loi n° 84-834 du 
13 septembre 1984 relative 

à la limite d’âge dans la 
fonction publique et le 

secteur public 
 

Art. 1-3. - Sous réserve 
des droits au recul des limites 
d’âge prévus par l’article 4 de 
la loi du 18 août 1936 
concernant les mises à la re-
traite par ancienneté, les fonc-
tionnaires régis par la loi 
n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des 
fonctionnaires appartenant à 
des corps ou des cadres 
d’emplois dont la limite d’âge 
est inférieure à soixante-cinq 
ans sont, sur leur demande, 
lorsqu’ils atteignent cette limite 
d’âge, maintenus en activité 
jusqu’à l’âge de soixante-cinq 
ans, dans les conditions pré-
vues par décret en Conseil 
d’État, sous réserve de leur ap-
titude physique. 
……………………………… 

 
 
 
 

CHAPITRE IV 

Maintien en activité au-delà 
de la limite d’âge 

Article 17 

Au premier alinéa de 
l’article 1-3 de la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 
1984 relative à la limite d’âge 
dans la fonction publique et 
le secteur public, les mots : 
« à soixante-cinq ans » sont 
remplacés par les mots : « à 
la limite d’âge prévue au 
premier alinéa de l’article 
1er » et les mots : « l’âge de 
soixante-cinq ans » sont rem-
placés par les mots : « un âge 
égal à la limite d’âge prévue au 
premier alinéa de l’article 1er ». 

 
 
 
 

CHAPITRE IV 

Maintien en activité au-delà 
de la limite d’âge 

Article 17 

Au … 
 
 

… 1984 précitée, les mots … 
 
 
 
 
 

… 1er de la 
présente loi » et les mots … 

 
 

… prévue au même 
premier alinéa ». 

 
 
 
 

CHAPITRE IV 

Maintien en activité au-delà 
de la limite d’âge 

Article 17 

Sans modification 
 

 
CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 
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___ 
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___ 
 

Durées de services Durées de services Durées de services 

 Article 18 Article 18 Article 18 

 I. - Les durées de ser-
vices effectifs prévues au 1° 
du I et au II de l’article L. 24 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite, au 1° 
de l’article L. 25 du même 
code, au 3° de l’article 
L. 416-1 du code des com-
munes, au premier alinéa de 
l’article 2 de la loi n° 57-444 
du 8 avril 1957 instituant un 
régime particulier de retraites 
en faveur des personnels ac-
tifs de police, à l’article 4 de 
la loi n° 89-1007 du 
31 décembre 1989 relative au 
corps des ingénieurs du 
contrôle de la navigation aé-
rienne et au troisième alinéa 
du II de l’article 24 de la loi 
n° 96-452 du 28 mai 1996 
portant diverses mesures 
d’ordre sanitaire, social et 
statutaire, dans leur rédaction 
précédant l’entrée en vigueur 
de la présente loi, pour la li-
quidation de la pension des 
fonctionnaires et des militai-
res sont fixées à compter du 
1er janvier 2016 : 

1° À douze ans lors-
que cette durée était fixée an-
térieurement à dix ans ; 

 
2° À dix-sept ans lors-

que cette durée était fixée an-
térieurement à quinze ans ; 

 
3° À vingt-sept ans 

lorsque cette durée était fixée 
antérieurement à vingt-cinq 
ans. 

I. - Les durées de ser-
vices effectifs prévues aux 1° 
du I et aux 1° et 2° du II … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… rédaction antérieure à 
l’entrée … 

 
 
 

… 2016 : 
1° Non modifié 
 
 
 
2° Non modifié 
 
 
 
3° Non modifié 
 

Sans modification 
 

    
 II. - À titre transitoire, 

les durées de services effec-
tifs prévues par les disposi-
tions mentionnées au premier 
alinéa du I, dans leur rédac-
tion précédant l’entrée en vi-

II. - À … 
 
 
 

 
… rédaction antérieure à 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

gueur de la présente loi, pour 
la liquidation des pensions 
des fonctionnaires et des mi-
litaires sont fixées, pour la 
période du 1er juillet 2011 au 
31 décembre 2015, par dé-
cret, de manière croissante et 
dans la limite des durées 
fixées au dit I. 

l’entrée … 
 
 
 
 
 
 

 
… fixées à ce même I. 

    
 III. - Par dérogation, 

les dispositions des I et II ne 
sont pas applicables aux 
fonctionnaires et aux militai-
res qui, après avoir effectué 
les durées de services effec-
tifs mentionnées au I avant 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi, soit ont été intégrés 
dans un corps ou un cadre 
d’emploi dont les emplois ne 
sont pas classés en catégorie 
active, soit ont été radiés des 
cadres. 

III. - Par dérogation, 
les I et II … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… cadres. 

 

 
Code des pensions civiles 
et militaires de retraite 

 

   

Art. L. 24. - I. - La li-
quidation de la pension inter-
vient : 

1° Lorsque le fonc-
tionnaire civil est radié des 
cadres par limite d’âge, ou 
s’il a atteint, à la date de 
l’admission à la retraite, l’âge 
de soixante ans, ou de cin-
quante-cinq ans s’il a accom-
pli au moins quinze ans de 
services dans des emplois 
classés dans la catégorie ac-
tive. 
……………………………… 

 
 

Article 19 

I. - L’article L. 24 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite est mo-
difié comme suit : 

1° Au 1° du I, les 
mots : « quinze ans de servi-
ces » sont remplacés par les 
mots : « dix-sept ans de ser-
vices » ; 

 

 
 

Article 19 

I. - L’article … 
 

… est ainsi 
modifié : 

1° Au premier alinéa 
du 1° du I, le mot : « quinze » 
est remplacé par le mot : 
« dix-sept » ; 

 

 
 

Article 19 

Sans modification 
 

    
II. - La liquidation de 

la pension militaire inter-
vient : 

1° Lorsqu’un officier 
est radié des cadres par limite 
d’âge ou par limite de durée 
de services, ou par suite 
d’infirmités, ou encore s’il 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

réunit, à la date de son admis-
sion à la retraite, vingt-cinq 
ans de services effectifs ;  
 

2° Lorsqu’un militaire 
non officier est radié des ca-
dres par limite d’âge ou par 
limite de durée de services, 
ou par suite d’infirmités, ou 
encore s’il réunit, à la date de 
son admission à la retraite, 
quinze ans de services effec-
tifs ; 

2° Aux 1° et 2° du II, 
les mots : « vingt-cinq ans de 
services effectifs » sont rem-
placés par les mots : « vingt-
sept ans de services effec-
tifs » et les mots : « quinze 
ans de services effectifs » 
sont remplacés par les mots : 
« dix-sept ans de services ef-
fectifs » ; 

 

2° Au 1° du II, les 
mots : « vingt-cinq » sont 
remplacés par les mots : 
« vingt-sept » et au 2° du 
même II, le mot : « quinze » 
est remplacé par les mots : 
« dix-sept » ; 

 

………………………………    
 
Art. L. 25. - La liqui-

dation de la pension ne peut 
intervenir : 

   

1° Pour les fonction-
naires civils autres que ceux 
mentionnés à l’article L. 24 
avant l’âge de soixante ans, 
ou avant l’âge de cinquante-
cinq ans s’ils ont accompli 
quinze ans de services dans 
des emplois classés dans la 
catégorie active ; 

 
II. - L’article L. 25 du 

code des pensions civiles et 
militaires de retraite est mo-
difié comme suit : 

1° Au 1°, les mots : 
« quinze ans de services » 
sont remplacés par les mots : 
« dix-sept ans de services » ; 

 

 
II. - L’article L. 25 du 

même code est ainsi modifié : 
 
 
1° Au 1°, le mot : 

« quinze » est remplacé par 
les mots : « dix-sept » ; 

 

 

2° Pour les officiers de 
carrière autres que ceux men-
tionnés à l’article L. 24 avant 
l’âge de cinquante ans ou, 
pour un officier radié des ca-
dres par mesure disciplinaire 
avant d’avoir accompli vingt-
cinq ans de services effectifs, 
avant la date à laquelle il au-
rait atteint la limite d’âge en 
vigueur à la date de cette ra-
diation et sans que la liquida-
tion puisse être antérieure à 
l’âge de cinquante ans ; 

 
 
 
 
 
2° Au 2°, les mots : 

« vingt-cinq ans de services 
effectifs » sont remplacés par 
les mots : « vingt-sept ans de 
services effectifs ». 

 
 
 
 
 
2° Au 2°, les mots : 

« vingt-cinq » sont remplacés 
par les mots : « vingt-sept ». 

 

……………………………… 
 

   

Loi n° 57-444 du 8 avril 
1957 instituant un régime 
particulier de retraites en 

faveur des personnels actifs 
de police 

 
Art. 2. - Par déroga-

tion aux dispositions du 1° du 
I de l’article L. 24 du code 

 
 
 
 
 
 

CHAPITRE VI 

 
 
 
 
 
 

CHAPITRE VI 

 
 
 
 
 
 

CHAPITRE VI 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

des pensions civiles et mili-
taires de retraite, les person-
nels des services actifs de po-
lice appartenant aux 
catégories énumérées au 
premier alinéa de l’article 1er 
et à l’article 6 de la présente 
loi peuvent être admis à la re-
traite, sur leur demande, à la 
double condition de justifier 
de vingt-cinq années de ser-
vices effectifs ouvrant droit à 
la bonification précitée ou de 
services militaires obligatoi-
res et de se trouver à cinq ans 
au plus de la limite d’âge de 
leur grade. 
……………………………… 

Dispositions relatives à 
certains statuts particuliers

Article 20 

I. - À l’article 2 de la loi 
n° 57-444 du 8 avril 1957 insti-
tuant un régime particulier de 
retraites en faveur des per-
sonnels actifs de police, les 
mots : « vingt-cinq années de 
services effectifs » sont rem-
placés par les mots : 
« vingt-sept années de servi-
ces effectifs » et après les 
mots : « et de se trouver à 
cinq ans au plus de la limite 
d’âge de leur grade. » sont in-
sérés les mots : « Cette limite 
d’âge évolue conformément au 
II de l’article 14 de la loi 
n°           du                portant ré-
forme des retraites. » 

 

Dispositions relatives à 
certains statuts particuliers

Article 20 

I. - Le premier alinéa 
de l’article 2 de la loi 
n° 57-444 du 8 avril 1957 
précitée est ainsi modifié : 

1° Les mots : « vingt-
cinq » sont remplacés par les 
mots : « vingt-sept » ; 

 
 
 
 

 
2° Il est ajouté une 

phrase ainsi rédigée : « Cette 
limite d’âge évolue confor-
mément au II de l’article 14 
de la loi n°            du           
portant réforme des retraites. 
» 

Dispositions relatives à 
certains statuts particuliers 

Article 20 

I. - Non modifié 
 

Art. 1er . - Les agents 
des services actifs de police 
de la préfecture de police, 
soumis à la loi n° 48-1504 du 
28 septembre 1948 dont la 
limite d’âge était, au 
1er décembre 1956, égale à 
cinquante-cinq ans, bénéfi-
cient, à compter du 1er janvier 
1957, s’ils ont droit à une 
pension d’ancienneté ou à 
une pension proportionnelle 
pour invalidité ou par limite 
d’âge, d’une bonification 
pour la liquidation de ladite 
pension, égale à un cin-
quième du temps qu’ils ont 
effectivement passé en posi-
tion d’activité dans des servi-
ces actifs de police. Cette bo-
nification ne pourra être 
supérieure à cinq annuités. 
……………………………… 

Toutefois, la bonifica-
tion ainsi maintenue ou ac-
quise sera réduite à concur-
rence de la durée des services 
accomplis au-delà de cin-
quante-cinq ans sans qu’il 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

I bis (nouveau). - Au 
troisième alinéa de l’article 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

soit tenu compte des reculs de 
limite d’âge pour enfants. 
……………………………… 

 

1er de la même loi, les mots : 
« cinquante-cinq ans » sont 
remplacés par les mots : 
« cinquante-sept ans ». 

 
Loi n°89-1007 du 

31 décembre 1989 relative 
au corps des ingénieurs du 
contrôle de la navigation 

aérienne 
 

Art. 3. - La limite 
d’âge des ingénieurs du 
contrôle de la navigation aé-
rienne est fixée à cinquante-
sept ans, sans possibilité de 
report. 

 
 
II. - La loi n° 89-1007 

du 31 décembre 1989 relative 
au corps des ingénieurs du 
contrôle de la navigation aé-
rienne est modifiée comme 
suit : 

1° À l’article 3, les 
mots : « cinquante-sept ans » 
sont remplacés par les mots : 
« cinquante-neuf ans » ; 

 
 
II. - La … 
… 1989 précitée est 

ainsi modifiée : 
 
 
 
1° À l’article 3, les 

mots : « cinquante-sept » sont 
remplacés par les mots : 
« cinquante-neuf » ; 

 

 
 
II. - Non modifié 
 

    
Art. 4. - Par déroga-

tion aux dispositions de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, la jouissance de la 
pension civile est immédiate 
pour les ingénieurs du 
contrôle de la navigation aé-
rienne qui ont atteint, à la 
date de radiation des cadres, 
l’âge de cinquante ans et qui 
ont accompli quinze ans, au 
moins, de services actifs ou 
de la catégorie B prévus à 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° À l’article 4, les 

mots : « l’âge de cinquante 
ans » sont remplacés par les 
mots : « l’âge de cinquante-
deux ans » et les mots : 
« quinze ans, au moins, de 
services actifs ou de la caté-
gorie B prévus à » sont rem-
placés par les mots : « dix-
sept ans, au moins, de servi-
ces effectifs dans des emplois 
classés dans la catégorie ac-
tive mentionnés au 1° du I 
de ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° À l’article 4, le 

mot : « cinquante » est rem-
placé par les mots : « cin-
quante-deux » et les mots … 

 
 
 
 
 
 
 

 
… de ». 

 

    
Loi n° 96-452 du 28 mai 

1996 portant diverses 
mesures d’ordre sanitaire, 

social et statutaire 
 

Art. 24 - I. - La limite 
d’âge des fonctionnaires ap-
partenant aux corps du per-
sonnel de surveillance de 
l’administration pénitentiaire 

 
 
 
III. - L’article 24 de la 

loi n° 96-452 du 28 mai 1996 
portant diverses mesures 
d’ordre sanitaire, social et 
statutaire est modifié comme 
suit : 

1° Au I, les mots : 

 
 
 
III. - L’article … 

   … 1996 
précitée est ainsi modifié : 

 
 
 
1° Au I, les mots : 

 
 
 
III. - Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

est fixée à cinquante-cinq 
ans. 

« est fixée à cinquante-cinq 
ans » sont remplacés par les 
mots : « est fixée à cinquante-
sept ans » ; 

« cinquante-cinq » sont rem-
placés par les mots : « cin-
quante-sept » ; 

 
    
II. -  

……………………………… 
Par dérogation au 1° 

du I de l’article L. 24 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite, la liquida-
tion de la pension civile in-
tervient pour les 
fonctionnaires de ces corps 
qui sont admis à la retraite 
sur leur demande s’ils justi-
fient de vingt-cinq années de 
services effectifs en position 
d’activité dans ces corps ou 
de services militaires obliga-
toires et s’ils se trouvent à 
moins de cinq ans de la limite 
d’âge de leur corps prévue au 
I du présent article. La boni-
fication peut leur être accor-
dée ainsi qu’aux fonctionnai-
res remplissant les mêmes 
conditions et dont la pension 
peut être liquidée au titre du 
3° du I de l’article L. 24 pré-
cité.  
……………………………… 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° Au troisième alinéa 

du II, les mots : « vingt-cinq 
années de services effectifs » 
sont remplacés par les mots : 
« vingt-sept années de servi-
ces effectifs » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° À la première 

phrase du troisième alinéa du 
II, les mots : « vingt-cinq » 
sont remplacés par les mots : 
« vingt-sept » ; 

 

Loi n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003 de 
finances rectificative 

pour 2003 
 

   

Art. 93. - I. - Les fonc-
tionnaires appartenant aux 
corps des douanes exerçant 
ou ayant exercé des fonctions 
de surveillance bénéficient, à 
compter de l’âge de cin-
quante-cinq ans et dans la li-
mite de vingt trimestres, 
d’une bonification du cin-
quième du temps de service 
effectivement accompli en 
position d’activité dans ces 
fonctions. Cette bonification 
est subordonnée à la condi-
tion qu’ils aient accompli au 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
III bis (nouveau.) - 

L’article 93 de la loi 
n° 2003-1312 du 
30 décembre 2003 de finan-
ces rectificative pour 2003 
est ainsi modifié : 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

moins vingt-cinq ans de ser-
vices publics effectifs dont 
quinze ans de services dans 
un emploi de surveillance des 
douanes classé en catégorie 
active. 

 
Ne peuvent bénéficier 

du maximum de bonification 
que les fonctionnaires qui 
quittent le service au plus tard 
à cinquante-huit ans. La boni-
fication est diminuée d’un 
trimestre pour chaque trimes-
tre supplémentaire de servi-
ces jusqu’à l’âge de soixante 
ans. Aucune bonification 
n’est accordée en cas de ra-
diation des cadres après le 
jour du soixantième anniver-
saire ou, en cas de radiation 
des cadres par limite d’âge, 
après le lendemain de cette 
date. 

Les conditions d’âge 
et de durée de services pré-
vues au premier alinéa ne 
sont pas applicables aux 
fonctionnaires mis à la re-
traite pour invalidité. 

La condition de vingt-
cinq ans de services publics 
effectifs n’est pas applicable 
aux fonctionnaires qui quit-
tent le service au-delà de cin-
quante-huit ans. 
……………………………… 

 

1° Au premier alinéa, 
les mots : « vingt-cinq ans de 
services publics effectifs dont 
quinze ans de services dans 
un emploi de surveillance » 
sont remplacés par les mots : 
« vingt-sept ans de services 
publics effectifs dont 
dix-sept ans de services dans 
un emploi de surveillance » ; 

 
2° Au deuxième ali-

néa, les mots « cinquante-huit 
ans », « l’âge de soixante 
ans » et « le jour du soixan-
tième anniversaire » sont 
remplacés respective-ment 
par les mots : « soixante 
ans », « l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale » et « le 
jour auquel le fonctionnaire 
atteint l’âge mentionné à 
l’article L. 161-17-2 du code 
de la sécurité sociale » ; 

 
 
 
 
 
3° Au quatrième ali-

néa, les mots : « vingt-cinq 
ans » et « cinquante-huit 
ans » sont remplacés par les 
mots : « vingt-sept ans » et 
« soixante ans ». 

 

Loi n° 83-1179 du 
29 décembre 1983 de 
finances pour 1984 

 

   

Art. 125. - I. -  
……………………………… 

III. - Les sapeurs-
pompiers professionnels de 
tous grades des services 
d’incendie et de secours, bé-
néficient à compter de l’âge 
de cinquante-cinq ans et sous 
certaines conditions, notam-
ment d’une durée minimale 
de service susceptible d’être 

   
III ter (nouveau). - Le 

III de l’article 125 de la loi 
n° 83-1179 du 29 décembre 
1983 de finances pour 1984 
est ainsi modifié : 

1° Les mots : « cin-
quante-cinq ans » sont rem-
placés par les mots : « cin-
quante-sept ans » et les 
mots : « quinze ans de service 
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Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

prise en compte dans la cons-
titution de leurs droits à pen-
sion du régime de retraite des 
agents des collectivités loca-
les et d’une durée de quinze 
ans de service effectif en qua-
lité de sapeur-pompier pro-
fessionnel, d’une bonification 
du temps du service accompli 
pour la liquidation de leur 
pension de retraite dans la li-
mite de cinq annuités. 
……………………………… 

Les dispositions de 
l’ordonnance n° 82-290 du 
30 mars 1982 relatives à la 
limitation des possibilités du 
cumul entre pension de re-
traite et revenu d’activités, 
sont applicables aux sapeurs-
pompiers professionnels qui 
ont atteint l’âge de cinquante-
cinq ans. 
……………………………… 

 

effectif » sont remplacés par 
les mots : « dix-sept ans de 
service effectif. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le septième alinéa 

est supprimé. 
 

 
Code de l’éducation 

 

   

Art. L. 952-10. - I. - 
Sous réserve des reculs de 
limite d’âge pouvant résulter 
des textes applicables à 
l’ensemble des agents de 
l’État, la limite d’âge des pro-
fesseurs de l’enseigne-ment 
supérieur, des directeurs de 
recherche des établissements 
publics à caractère scientifi-
que et technologique relevant 
de la loi n° 82-610 du 
15 juillet 1982 d’orientation 
et de programmation pour la 
recherche et le dévelop-
pement technologique de la 
France et des personnels titu-
laires de l’enseignement su-
périeur assimilés aux profes-
seurs d’université pour les 
élections à l’instance natio-
nale mentionnée à l’article 
L. 952-6 est fixée à soixante-
cinq ans. Toutefois, la limite 
d’âge des professeurs au Col-

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - À l’article 

L. 952-10 du code de 
l’éducation, les mots : « est 
fixée à soixante-cinq ans » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 952-10 du code de 
l’éducation, les mots : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IV. - Non modifié 
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Texte du projet de loi 
 

___ 
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l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

lège de France reste fixée à 
soixante-dix ans. 
……………………………… 

sont remplacés par les mots : 
« est fixée à soixante-sept 
ans ». 

 

« soixante-cinq » sont rem-
placés par les mots : 
« soixante-sept ». 

    
Code des communes 

 
   

Art. L. 416-1. - I. - 
L’agent soumis au présent ti-
tre [emplois permanents à 
temps complet] peut, soit sur 
sa demande, soit d’office, 
être admis à faire valoir ses 
droits à la retraite :  

 
 
 
 
V. - L’article L. 416-1 

du code des communes est 
ainsi modifié : 

 
 
 
 
V. - Alinéa sans modi-

fication 

 
 
 
 
V. - Non modifié 
 

1° À l’âge de soixante 
ans s’il occupe un emploi de 
la catégorie A ; 

a) Les deuxième et 
troisième alinéas sont abro-
gés ; 

a) Les 1° et 2° sont 
abrogés ; 

 

 

    
2° À l’âge de cin-

quante-cinq ans s’il occupe 
un emploi de la catégorie B ; 

   

    
3° À l’âge de cin-

quante ans pour les agents 
des réseaux souterrains des 
égouts, qui ont accompli au 
moins dix années dans ces 
services, dont cinq années 
consécutives lors de leur ad-
mission à la retraite, et pour 
les agents des services insa-
lubres. 

b) Au 3°, les mots : 
« de cinquante ans » sont 
remplacés par les mots : « de 
cinquante-deux ans » et les 
mots : « dix années dans ces 
services, dont cinq années 
consécutives » sont rempla-
cés par les mots : « douze an-
nées de services, dont la moi-
tié de cette durée accomplie 
de manière consécutive ». 

b) Au 3°, le mot : 
« cinquante » est remplacé 
par les mots : « cinquante-
deux » et les mots … 

 
 
 
 
 
 
 

… consécutive ». 

 

    
Loi n° 52-432 du 28 avril 

1952 portant statut général 
du personnel des communes 

et des établissements 
publics communaux 

 
Art. 86. - L’agent 

d’une commune peut, soit sur 
sa demande, soit d’office, 
être admis à faire valoir ses 
droits à la retraite à l’âge de 
soixante ans s’il occupe une 
loi de la catégorie A, à cin-
quante-cinq ans s’il occupe 
un emploi de la catégorie B, à 
cinquante ans pour les agents 
des services insalubres.  
……………………………… 

 
 
 
 
VI. - Au premier ali-

néa de l’article 86 de la loi 
n° 52-432 du 28 avril 1952 
portant statut général du per-
sonnel des communes et des 
établissements publics com-
munaux, les mots : « de 
soixante ans s’il occupe un 
emploi de la catégorie A, à 
cinquante-cinq ans s’il oc-
cupe un emploi de la catégo-
rie B, à cinquante ans » sont 
remplacés par les mots : « de 
cinquante-deux ans ». 

 
 
 
 
VI. - Au … 
 
 
 
 
 

… mots : « soi-
xante … 

 
 
 
 

 … mots : 
« cinquante-deux ans ». 

 
 
 
 
VI. - Non modifié 
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___ 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

 
Code des pensions civiles 

et militaires 
 

   

Art. L. 12. - Aux ser-
vices effectifs s’ajoutent, 
dans les conditions détermi-
nées par un décret en Conseil 
d’État, les bonifications ci-
après : 
……………………………… 

i) Une bonification du 
cinquième du temps de ser-
vice accompli est accordée 
dans la limite de cinq annui-
tés à tous les militaires à la 
condition qu’ils aient accom-
pli au moins quinze ans de 
services militaires effectifs ou 
qu’ils aient été rayés des ca-
dres pour invalidité ; le 
maximum de bonifications 
est donné aux militaires qui 
quittent le service à cin-
quante-sept ans ; la bonifica-
tion est diminuée d’une an-
nuité pour chaque année 
supplémentaire de service 
jusqu’à l’âge de soixante ans. 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VI bis (nouveau). - Au 

i de l’article L. 12 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite, les mots : 
« cinquante-sept ans », 
« l’âge de soixante ans » et 
« au moins quinze ans de ser-
vices militaires effectifs » 
sont remplacés respective-
ment par les mots : « cin-
quante-neuf ans », « l’âge 
mentionné à l’article L. 161-
17-2 du code de la sécurité 
sociale » et « au moins 
dix-sept ans de services mili-
taires effectifs ». 

 
Loi n° 2005-5 du 5 janvier 
2005 relative à la situation 

des maîtres des 
établissements 

d’enseignement 
privés sous contrat 

 

 
 

 

Art. 3. - I. - Il est insti-
tué un régime public de re-
traite additionnel obligatoire 
ouvert : 

   

1° Aux personnels en-
seignants et de documenta-
tion mentionnés aux articles 
L. 914-1 du code de 
l’éducation et L. 813-8 du 
code rural et de la pêche ma-
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Texte du projet de loi 
 

___ 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

ritime ; 
    
2° A leurs conjoints 

survivants ainsi qu’à leurs 
orphelins. 

Ce régime, par réparti-
tion provisionnée, est destiné 
à permettre l’acquisition de 
droits additionnels à la re-
traite 

   

    
II. - Les cotisations, 

dont les taux sont fixés par ar-
rêté conjoint des ministres 
chargés de l’éducation, de 
l’agriculture et du budget, sont 
réparties entre l’État et les bé-
néficiaires. La cotisation à la 
charge de l’État est au moins 
égale à la cotisation à la 
charge des bénéficiaires. Les 
cotisations sont assises sur la 
totalité de la rémunération 
versée par l’État. 

L’ouverture des droits 
des bénéficiaires est subor-
donnée à la condition : 

- qu’ils justifient de 
quinze années de services en 
qualité de personnels ensei-
gnants et de documentation 
habilités par agrément ou par 
contrat à exercer leurs fonc-
tions dans les établissements 
d’enseignement privés liés 
par contrat à l’État ; 

- soit qu’ils aient at-
teint l’âge de soixante ans et 
aient été admis à la retraite, 
soit qu’ils bénéficient d’un 
avantage temporaire de re-
traite servi par l’État. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
VII. - Au quatrième 

alinéa du II de l’article 3 de la 
loi n° 2005-5 du 5 janvier 2005 
relative à la situation des maî-
tres des établissements 
d’enseignement privés sous 
contrat, les mots : « de 
soixante ans » sont remplacés 
par les mots : « de soixante-
deux ans ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
VII. - Le II de l’article 

3 de la loi n° 2005-5 du 
5 janvier 2005 relative à la si-
tuation des maîtres des éta-
blissements d’ensei-gnement 
privés sous contrat est ainsi 
modifié : 

1° Au troisième ali-
néa, le mot : « quinze » est 
remplacé par les mots : « dix-
sept » ; 

 
 
 
 
 
 
2° Au quatrième ali-

néa, le mot : « soixante » est 
remplacé par les mots : 
« soixante-deux ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
VII. - Non modifié 
 

 
Loi n° 2010-751 du 5 juillet 

2010 relative à la 
rénovation du dialogue 

social et comportant 
diverses dispositions 
relatives à la fonction 

publique 
 

   

Art. 37. - I. - La limite    
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___ 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

d’âge des fonctionnaires régis 
par les statuts particuliers des 
corps et cadres d’emplois 
d’infirmiers et de personnels 
paramédicaux appartenant à 
la catégorie A, ainsi que du 
corps des cadres de santé, 
créés à compter de la date de 
publication de la présente loi, 
est fixée à soixante-cinq ans. 
Les emplois de ces corps et 
cadres d’emplois ne sont pas 
classés dans la catégorie ac-
tive prévue au 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite. 
……………………………… 
 

 
 
 
VIII. - Au I de l’article 

37 de la loi n° 2010-751 du 
5 juillet 2010 relative à la ré-
novation du dialogue social et 
comportant diverses disposi-
tions relatives à la fonction 
publique, les mots : « fixée à 
soixante-cinq ans » sont rem-
placés par les mots : « fixée à 
soixante-sept ans ». 

 

 
 
 
VIII. - À la première 

phrase du I de l’article 37 de 
la loi n° 2010-751 du 5 juillet 
2010 précitée, les mots : 
« soixante-cinq » sont rem-
placés par les mots : 
« soixante-sept ». 

 
 
 
VIII. - Non modifié 
 

Loi n°2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des 

retraites 
 

   

Art. 78. - Pour 
l’application des dispositions 
du I de l’article L. 14 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite aux fonc-
tionnaires relevant de la loi 
n° 86-33 du 9 janvier 1986 
portant dispositions statutai-
res relatives à la fonction pu-
blique hospitalière, dont la 
limite d’âge est fixée à 
soixante ans et qui réunissent 
les conditions prévues au I de 
l’article L. 24 du même code 
à compter de l’année 2008, la 
durée d’assurance fait l’objet 
d’une majoration. Cette ma-
joration est fixée à un an par 
période de dix années de ser-
vices effectifs. 

   
 
 
 
 
 
VIII bis (nouveau). - À 

l’article 78 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites, 
les mots : « soixante ans » 
sont remplacés par les mots : 
« soixante-deux ans » 

 

 
Loi n° 47-1465 du 8 août 
1947 relative à certaines 

dispositions d’ordre 
financier 

 

   

Art. 20. - Tout em-
ployé auxiliaire ou agent 
contractuel de l’État, des dé-
partements, des communes et 

 
IX. - À l’article 20 de 

la loi n° 47-1465 du 8 août 
1947 relative à certaines dis-

 
IX. - À … 
 
 

 
IX. - Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

de tous services publics peut, 
sur sa demande, être mainte-
nu en activité jusqu’à l’âge de 
soixante-cinq ans, s’il réunit 
les conditions intellectuelles 
et physiques suffisantes. 

positions d’ordre financier et 
à l’article L. 422-7 du code 
des communes, les mots : 
« soixante-cinq ans » sont 
remplacés par les mots : 
« soixante-sept ans ». 

 

 
 
 

… « soixante-cinq » sont 
remplacés par les mots : 
« soixante-sept ». 

 
Code des communes 

 

   

Art. L. 422-7. - Tout 
agent non titulaire des com-
munes et de leurs établisse-
ments publics peut, sur sa 
demande, être maintenu en 
activité jusqu’à l’âge de 
soixante-cinq ans s’il réunit 
les conditions intellectuelles 
et physiques suffisantes. 

   

 
Loi n°2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des 

retraites 
 

   

Art. 76. - I. - Il est ins-
titué un régime public de re-
traite additionnel obligatoire, 
par répartition provisionnée 
et par points, destiné à per-
mettre l’acquisition de droits 
à retraite, assis sur une frac-
tion maximale, déterminée 
par décret en Conseil d’État, 
de l’ensemble des éléments 
de rémunération de toute na-
ture non pris en compte dans 
l’assiette de calcul des pen-
sions civiles et militaires de 
retraite. 
……………………………… 

III. - Les cotisations, 
dont le taux global est fixé 
par décret en Conseil d’État, 
sont réparties à parts égales 
entre les employeurs et les 
bénéficiaires. L’ouverture des 
droits des bénéficiaires est 
subordonnée à la condition 
qu’ils aient atteint l’âge de 
soixante ans et aient été ad-
mis à la retraite. 
……………………………… 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
IX bis (nouveau). - À 

la seconde phrase du premier 
alinéa du III de l’article 76 de 
la loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des re-
traites, le mot : « soixante » 
est remplacé par les mots : 
« mentionné à l’article 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
IX bis. - Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

L. 161-17-2 du code de la sé-
curité sociale ». 

Loi n° 90-1067 du 
28 novembre 1990 relative à 

la fonction publique 
territoriale et portant 

modifications de certains 
articles du code des 

communes 
 

   

Art. 17. - À partir du 
1er janvier 1991, les sapeurs-
pompiers professionnels bé-
néficient de la prise en 
compte de l’indemnité de feu 
pour le calcul de la pension 
de retraite ainsi que pour les 
retenues pour pension dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d’État. 

La jouissance de la 
majoration de pension résul-
tant de l’intégration de cette 
indemnité est subordonnée à 
l’accomplis-sement d’une du-
rée de service de quinze ans 
en qualité de sapeur-pompier 
professionnel et est différée 
jusqu’à l’âge de cinquante-
cinq ans, ces deux dernières 
conditions n’étant pas appli-
cables aux sapeurs-pompiers 
professionnels qui sont radiés 
des cadres ou mis à la retraite 
pour invalidité et aux ayants 
cause de ces fonctionnaires 
décédés avant leur admission 
à la retraite. Toutefois, seules 
les années de services ac-
complies en qualité de sa-
peur-pompier professionnel 
entrent en ligne de compte 
pour le calcul de cette majo-
ration de pension. 
……………………………… 

  
 
 
 
 

 
IX ter (nouveau). - À 

la première phrase du 
deuxième alinéa de l’article 
17 de la loi n° 90-1067 du 
28 novembre 1990 relative à 
la fonction publique territo-
riale et portant modification 
de certains articles du code 
des communes, les mots : 
« service de quinze » sont 
remplacés par les mots : 
« services effectifs de dix-
sept » et les mots : « cin-
quante-cinq » sont remplacés 
par les mots : « cinquante-
sept ». 

 
 
 
 
 

 
IX ter. - Non modifié 
 

 
Loi n° 2003-1199 du 
18 décembre 2003 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 2004 

 

   

Art. 37. - I. - À partir 
du 1er janvier 2004, les agents 

  
 

 
 



 
- 139 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

classés dans le corps des ai-
des-soignants de la fonction 
publique hospitalière bénéfi-
cient de la prise en compte de 
la prime spéciale de sujétion, 
dans la limite de 10 % de leur 
traitement indiciaire, pour le 
calcul de la pension de re-
traite ainsi que pour les rete-
nues pour pension. 
……………………………… 

Le bénéfice du sup-
plément de pension résultant 
de l’intégration de cette 
prime est ouvert à partir de 
l’âge de cinquante-cinq ans et 
à condition d’avoir accompli 
quinze ans de services effec-
tifs dans la fonction publique 
hospitalière. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IX quater (nouveau). - 

Au quatrième alinéa du I de 
l’article 37 de la loi 
n° 2003-1199 du 18 décem-
bre 2003 de financement de 
la sécurité sociale pour 2004, 
les mots : « cinquante-cinq » 
sont remplacés par les mots : 
« cinquante-sept » et le mot : 
« quinze » est remplacé par 
les mots : « dix-sept ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
IX quater. - Non mo-

difié 
 

 
Code de justice 
administrative 

 

   

Art. L. 233-7. - Les 
membres du corps des tribu-
naux administratifs et des 
cours administratives d’appel, 
lorsqu’ils atteignent la limite 
d’âge résultant de la loi 
n° 84-834 du 13 septembre 
1984 relative à la limite d’âge 
dans la fonction publique et 
le secteur public, sont, sur 
leur demande, maintenus en 
activité, en surnombre, pour 
exercer l’une des fonctions 
dévolues aux premiers 
conseillers pendant une durée 
de trois ans non renouvelable. 

  
 
 
 
 
 
 

 
IX quinquies (nou-

veau). - Le code de la justice 
administrative est ainsi modi-
fié : 

1° L’article L. 233-7 
est ainsi modifié : 

a) À la fin, les mots : 
« pendant une durée de trois 
ans non renouvelable » sont 
remplacés par les mots : 
« jusqu’à l’âge maximal de 
maintien mentionné à l’article 
1er de la loi n° 86-1304 du 
23 décembre 1986 relative à 
la limite d’âge et aux modali-
tés de recrutement de certains 
fonctionnaires civils de 
l’État » ; 

 
b) Il est ajouté un ali-

 
 
 
 
 
 
 

 
IX quinquies. - Non 

modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

néa ainsi rédigé : 
« Nul ne peut être 

maintenu en activité dans une 
juridiction qu’il a présidée au 
cours de sa carrière. » ; 
 

Art. L. 233-9. - I. - 
Sont assimilés aux actions ou 
aux droits de vote possédés 
par la personne tenue à 
l’information prévue au I de 
l’article L. 233-7 : 

1° Les actions ou les 
droits de vote possédés par 
d’autres personnes pour le 
compte de cette personne ; 

 
2° Les actions ou les 

droits de vote possédés par 
les sociétés que contrôle cette 
personne au sens de l’article 
L. 233-3 ; 

 
3° Les actions ou les 

droits de vote possédés par un 
tiers avec qui cette personne 
agit de concert ; 

 
4° Les actions déjà 

émises que cette personne, ou 
l’une des personnes mention-
nées aux 1° à 3° est en droit 
d’acquérir à sa seule initia-
tive, immédiatement ou à 
terme, en vertu d’un accord 
ou d’un instrument financier 
mentionné à l’article L. 211-1 
du code monétaire et finan-
cier. Il en va de même pour 
les droits de vote que cette 
personne peut acquérir dans 
les mêmes conditions. Le rè-
glement général de l’Autorité 
des marchés financiers pré-
cise les conditions 
d’application du présent ali-
néa ; 

 
5° Les actions dont 

cette personne a l’usufruit ; 
 
6° Les actions ou les 

droits de vote possédés par un 

 2° L’article L. 233-9 
est abrogé à compter du 
1er juillet 2011. 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

tiers avec lequel cette per-
sonne a conclu un accord de 
cession temporaire portant 
sur ces actions ou droits de 
vote ; 

 
7° Les actions dépo-

sées auprès de cette personne, 
à condition que celle-ci 
puisse exercer les droits de 
vote qui leur sont attachés 
comme elle l’entend en 
l’absence d’instructions spé-
cifiques des actionnaires ; 

 
8° Les droits de vote 

que cette personne peut exer-
cer librement en vertu d’une 
procuration en l’absence 
d’instructions spécifiques des 
actionnaires concernés. 

 
II. - Ne sont pas assi-

milées aux actions ou aux 
droits de vote possédés par la 
personne tenue à 
l’information prévue au I de 
l’article L. 233-7 : 

1° Les actions déte-
nues par les organismes de 
placement collectif en valeurs 
mobilières ou les SICAF gé-
rés par une société de gestion 
de portefeuille contrôlée par 
cette personne au sens de 
l’article L. 233-3, dans les 
conditions fixées par le rè-
glement général de l’Autorité 
des marchés financiers sauf 
exceptions prévues par ce 
même règlement ; 

 
2° Les actions déte-

nues dans un portefeuille géré 
par un prestataire de services 
d’investissement contrôlé par 
cette personne au sens de 
l’article L. 233-3, dans le ca-
dre du service de gestion de 
portefeuille pour compte de 
tiers dans les conditions 
fixées par le règlement géné-
ral de l’Autorité des marchés 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

financiers, sauf exceptions 
prévues par ce même règle-
ment ; 

 
3° Les instruments fi-

nanciers mentionnés au 4° du 
I détenus par un prestataire de 
services d’investissement 
dans son portefeuille de né-
gociation au sens de la direc-
tive 2006/49/CE du Parle-
ment et du Conseil du 14 juin 
2006 sur l’adéquation des 
fonds propres des entreprises 
d’investissement et des éta-
blissements de crédit à condi-
tion que ces instruments ne 
donnent pas accès à une quo-
tité du capital ou des droits de 
vote de l’émetteur de ces ti-
tres supérieure à un seuil fixé 
par le règlement général de 
l’Autorité des marchés finan-
ciers. 

 
 X. - L’âge auquel la 

pension peut être liquidée par 
les agents mentionnés aux I à 
IX du présent article évolue 
dans les conditions fixées par 
le décret prévu au II de 
l’article 8. L’âge limite de ces 
agents évolue dans les condi-
tions fixées par le décret pré-
vu au II de l’article 11 et au II 
de l’article 14. Les durées de 
services effectifs mention-
nées dans les mêmes para-
graphes évoluent dans les 
conditions fixées par le décret 
prévu au II de l’article 18. 

 

X. - L’âge … 
 
 

… IX quater du présent arti-
cle … 
 
… l’article 8. La limite d’âge 
de ces agents … 
 
 
 
 

… mêmes I à 
IX quater évoluent … 
 

… l’article 18. 

X. - Non modifié 
 

 XI. - Avant le 
1er janvier 2017, le Gouver-
nement remet au Parlement 
un rapport sur les mesures de 
relèvement des âges 
d’ouverture du droit à pen-
sion et des limites d’âge pri-
ses, par voie réglementaire, 
pour les autres régimes spé-
ciaux de retraite. 

XI. - Non modifié 
 

XI. - Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

  
Article 20 bis (nouveau) Article 20 bis 

Code de la défense 
 
Art. L. 4139-16. - Cf. 

annexe. 
 
 

 L’article L. 4139-16 
du code de la défense est ain-
si modifié : 

1° Le 1° du I est ainsi 
modifié : 

a) Au premier alinéa, 
les mots : « soixante-quatre » 
sont remplacés par les mots : 
« soixante-six » ; 

 
b) Au second alinéa, 

les mots : « soixante-cinq » 
sont remplacés par les mots : 
« soixante-sept » ; 

 
2° Le 2° du I est ainsi 

modifié : 
a) Le tableau est ainsi 

rédigé : 

Sans modification 
 

  Cf. annexe. 
 

 

  b) À la première 
phrase de l’avant-dernier ali-
néa, le mot : « soixante » est 
remplacé par les mots : 
« soixante-deux » et les mots 
« soixante-cinq » sont rem-
placés par les mots : 
« soixante-sept » ; 

 

 

  3° Le tableau du 3° du 
I est ainsi rédigé : 

 

  Cf. annexe. 
 

 

  4° Le tableau du II est 
ainsi modifié : 

a) À la troisième ligne 
de la seconde colonne, le 
nombre : « 15 » est remplacé 
par le nombre : « 17 » ; 

 
b) À la quatrième li-

gne de la seconde colonne, le 
nombre : « 25 » est remplacé 
par le nombre : « 27 ». 

 

 
TITRE III 

MESURES DE 
RAPPROCHEMENT 

TITRE III 

MESURES DE 
RAPPROCHEMENT 

TITRE III 

MESURES DE 
RAPPROCHEMENT 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

ENTRE LES RÉGIMES 
DE RETRAITE 

ENTRE LES RÉGIMES 
DE RETRAITE 

ENTRE LES RÉGIMES 
DE RETRAITE 

  Article 21 A (nouveau) Article 21 A 

  
Avant le 30 septembre 

2011, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport rela-
tif à la création d’une Caisse 
de retraite des fonctionnaires 
de l’État. Ce rapport examine 
notamment les contraintes 
organiques encadrant une 
telle création, les améliora-
tions attendues en termes de 
transparence du système de 
retraite et les conditions 
d’une participation des parte-
naires sociaux à la gestion de 
cet établissement public. 

 

Sans modification 
 

Code des pensions civiles 
et militaires de retraite    

Art. L. 61 - La couver-
ture des charges résultant, 
pour l’État, de la constitution 
et du service des pensions 
prévues par le présent code et 
les lois et règlements en vi-
gueur ainsi que des disposi-
tions du code de la sécurité 
sociale applicables aux régi-
mes spéciaux d’assurance 
vieillesse est assurée par :  

 
 
 
 
 
 
 

  

1° Une contribution em-
ployeur à la charge de l’État, as-
sise sur les sommes payées aux 
agents visés à l’article L. 2 à ti-
tre de traitement ou de solde, à 
l’exclusion d’indemnités de 
toute nature, dans des condi-
tions fixées par la loi de finan-
ces ; 

 
 

Article 21 

Le 2° de l’article L. 61 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite est 
ainsi rédigé : 

 
 

Article 21 

Le 2° de l’article L. 61 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : 

 
 

Article 21 

Sans modification 
 

2° Une cotisation à la 
charge des agents visés à 
l’article L. 2, assise sur les 
sommes payées à ces agents à 
titre de traitement ou de 
solde, à l’exclusion 
d’indemnités de toute nature, 
dont le taux est fixé par dé-

« 2° Une cotisation à 
la charge des agents visés à 
l’article L. 2, assise sur les 
sommes payées à ces agents à 
titre de traitement ou de 
solde, à l’exclusion 
d’indemnités de toute nature, 
dont le taux est fixé par dé-

 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
- 145 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

cret ; 
 

cret. Ce taux prend en consi-
dération les taux des cotisa-
tions à la charge des assurés 
sociaux relevant de la Caisse 
nationale d’assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés 
et des institutions de retraite 
complémentaire visées à 
l’article L. 922-1 du code de 
la sécurité sociale pour la par-
tie de leur rémunération infé-
rieure au plafond prévu à 
l’article L. 243-1 du code de 
la sécurité sociale ; ». 

« Ce taux … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… l’article L. 241-3 du même 
code ; ». 

3° Les contributions et 
transferts d’autres personnes 
morales, dans les conditions 
définies par les lois et règle-
ments en vigueur 

   

 Article 22 Article 22 Article 22 

 I. - L’article L. 25 bis 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite est 
ainsi rédigé : 

I. - L’article L. 25 bis 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

 

Sans modification 
 

Art. L. 25 bis. - I. - 
L’âge de soixante ans men-
tionné au l° du I de l’article 
L. 24 est abaissé pour les 
fonctionnaires relevant du ré-
gime des pensions civiles et 
militaires de retraites qui jus-
tifient, dans ce régime et, le 
cas échéant, dans un ou plu-
sieurs autres régimes obliga-
toires, d’une durée 
d’assurance, ou de périodes 
reconnues équivalentes, au 
moins égale à la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications définie à 
l’article 5 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites 
et applicable l’année où 
l’assuré atteint l’âge précité, 
majorée de huit trimestres : 

 
1° À compter du 

1er janvier 2008, à cinquante-
six ans pour les fonctionnai-
res qui justifient d’une durée 

« Art. L. 25 bis. - I. - 
L’âge résultant de 
l’application des dispositions 
de l’article L. 161-17-2 du 
code de la sécurité sociale est 
abaissé pour les fonctionnai-
res relevant du régime des 
pensions civiles et militaires 
de retraite qui ont commencé 
leur activité avant un âge et 
dans des conditions détermi-
nés par décret et ont accompli 
une durée totale d’assurance 
et de périodes reconnues 
équivalentes dans ce régime 
et, le cas échéant, dans un ou 
plusieurs autres régimes obli-
gatoires, au moins égale à 
une limite définie par décret, 
tout ou partie de cette durée 
totale ayant donné lieu à coti-
sations à la charge du fonc-
tionnaire. Un décret précise 
les modalités d’application du 
présent article et, notamment, 
les conditions dans lesquel-
les, le cas échéant, une partie 

« Art. L. 25 bis. - I. - 
L’âge d’ouverture du droit à 
une pension de retraite résul-
tant de l’application de 
l’article L. 161-17-2 … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… définie par le même dé-
cret, … 

 
  … fonctionnaire. 

Ce décret … 
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___ 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à leur charge au 
moins égale à la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications définie au pre-
mier alinéa, et ayant débuté 
leur activité avant l’âge de 
seize ans ; 

 
2° À compter du 

1er juillet 2006, à cinquante-huit 
ans pour les fonctionnaires qui 
justifient d’une durée d’activité 
ayant donné lieu à cotisations à 
leur charge au moins égale à la 
durée d’assurance ou de servi-
ces et bonifications définie au 
premier alinéa, minorée de qua-
tre trimestres, et ayant débuté 
leur activité avant l’âge de seize 
ans ; 

 
3° A compter du 

1er janvier 2005, à cinquante-
neuf ans pour les fonctionnai-
res qui justifient d’une durée 
d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à leur charge au 
moins égale à la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications définie au pre-
mier alinéa, minorée de huit 
trimestres, et ayant débuté 
leur activité avant l’âge de 
dix-sept ans. 

Pour l’application de 
la condition d’âge de début 
d’activité définie aux 1°, 2° et 
3°, sont considérés comme 
ayant débuté leur activité 
avant l’âge de seize ou dix-
sept ans les fonctionnaires 
justifiant : 

- soit d’une durée 
d’assurance d’au moins cinq 
trimestres à la fin de l’année 
au cours de laquelle est sur-
venu, respectivement, leur 
seizième ou leur dix-septième 
anniversaire ; 

- soit, s’ils sont nés au 
cours du quatrième trimestre 
et ne justifient pas de la durée 

des périodes de service natio-
nal et les périodes pendant 
lesquelles les fonctionnaires 
ont été placés en congé de 
maladie statutaire ainsi que 
les périodes comptées comme 
périodes d’assurance dans un 
ou plusieurs autres régimes 
obligatoires au titre de la ma-
ladie, de la maternité et de 
l’inaptitude temporaire peu-
vent être réputées avoir don-
né lieu au versement de coti-
sations. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
… cotisations. » 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

d’assurance prévue à l’alinéa 
précédent, d’une durée 
d’assurance d’au moins qua-
tre trimestres au titre de 
l’année au cours de laquelle 
est survenu, respectivement, 
leur seizième ou leur dix-
septième anniversaire. 

Pour l’application de 
la condition de durée 
d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à la charge des 
fonctionnaires définie aux 1°, 
2° et 3° ci-dessus, sont répu-
tées avoir donné lieu à cotisa-
tions : 

- les périodes de ser-
vice national, à raison d’un 
trimestre par période d’au 
moins quatre-vingt-dix jours, 
consécutifs ou non. Lorsque 
la période couvre deux an-
nées civiles, elle peut être af-
fectée à l’une ou l’autre de 
ces années, la solution la plus 
favorable étant retenue; 

- les périodes pendant 
lesquelles les fonctionnaires 
ont été placés en congé de 
maladie statutaire ainsi que 
les périodes comptées comme 
périodes d’assurance dans un 
ou plusieurs autres régimes 
obligatoires au titre de la ma-
ladie, de la maternité et de 
l’inaptitude temporaire. 

Ces périodes sont re-
tenues respectivement dans la 
limite de quatre trimestres et 
sans que le nombre de trimes-
tres ayant donné lieu à cotisa-
tions ou réputés tels puisse 
excéder quatre pour une 
même année civile. 

Pour l’application de 
cette même condition de du-
rée d’activité ayant donné 
lieu à cotisations à la charge 
des fonctionnaires, il est rete-
nu un nombre de trimestres 
au plus égal à quatre au titre 
de chaque année civile au 
cours de laquelle l’assuré a 
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été affilié successivement ou 
simultanément à plusieurs des 
régimes considérés. 

Pour l’application de 
la condition de durée 
d’assurance ou de périodes 
reconnues équivalentes défi-
nie au premier alinéa, sont 
prises en compte la bonifica-
tion pour enfant mentionnée 
aux b et b bis de l’article 
L. 12, les majorations de du-
rée d’assurance mentionnées 
aux articles L. 12 bis et 
L. 12 ter et les périodes 
d’interruption ou de réduction 
d’activité mentionnées au 1 
de l’article L. 9. 

 
II. - L’année au cours 

de laquelle sont réunies les 
conditions définies au I du 
présent article est l’année re-
tenue pour l’application des 
dispositions du II et du III de 
l’article 66 de la loi n° 2003-775 
du 21 août 2003 portant ré-
forme des retraites, à condi-
tion que le fonctionnaire de-
mande à bénéficier des 
dispositions du présent article 
avant son soixantième anni-
versaire. 

    
 II. - Les dispositions 

de l’article L. 25 bis du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite sont applica-
bles aux fonctionnaires affi-
liés au régime de la Caisse 
nationale de retraites des 
agents des collectivités loca-
les. La condition de durée 
minimale d’assurance ou de 
périodes reconnues équiva-
lentes prévue au premier ali-
néa de cet article est celle ac-
complie dans le régime de la 
Caisse nationale de retraites 
des agents des collectivités 
locales et, le cas échéant, 
dans un ou plusieurs autres 
régimes obligatoires. 

II. - L’article L. 25 bis 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite est 
applicable aux fonctionnai-
res … 

 
 
 
 
 
 

… prévue à ce même ar-
ticle … 

 
 
 
 
 

… obligatoires. 
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Loi n° 2004 1370 du 
20 décembre 2004 

de financement de la 
sécurité sociale pour 2005 

 

   

Art. 57 - I. - L’âge de 
soixante ans mentionné au 1° 
du I de l’article L. 24 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite est abaissé 
pour les fonctionnaires affi-
liés à la Caisse nationale de 
retraites des agents des col-
lectivités locales qui justi-
fient, dans ce régime et, le cas 
échéant, dans un ou plusieurs 
autres régimes obligatoires, 
d’une durée d’assurance ou 
de périodes reconnues équi-
valentes au moins égales à la 
durée d’assurance ou de ser-
vices et bonifications définie 
à l’article 5 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites 
et applicable l’année où 
l’assuré atteint l’âge précité, 
majorée de huit trimestres : 

1° A compter du 
1er janvier 2008, à cinquante-
six ans pour les fonctionnai-
res qui justifient d’une durée 
d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à leur charge au 
moins égale à la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications définie au pre-
mier alinéa, et ayant débuté 
leur activité avant l’âge de 
seize ans ; 

 
2° A compter du 

1er juillet 2006, à cinquante-
huit ans pour les fonctionnai-
res qui justifient d’une durée 
d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à leur charge au 
moins égale à la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications définie au pre-
mier alinéa, minorée de qua-
tre trimestres, et ayant débuté 

III. - L’article 57 de 
la loi n° 2004-1370 du 
20 décembre 2004 de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale pour 2005 est abrogé. 

III. - Non modifié 
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leur activité avant l’âge de 
seize ans ; 

 
3° À compter du 

1er janvier 2005, à cinquante-
neuf ans pour les fonctionnai-
res qui justifient d’une durée 
d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à leur charge au 
moins égale à la durée 
d’assurance ou de services et 
bonifications définie au pre-
mier alinéa, minorée de huit 
trimestres, et ayant débuté 
leur activité avant l’âge de 
dix-sept ans. 

Pour l’application de 
la condition d’âge de début 
d’activité définie au 1°, au 2° 
et au 3°, sont considérés 
comme ayant débuté leur ac-
tivité avant l’âge de seize ou 
dix-sept ans les fonctionnai-
res justifiant : 

- soit d’une durée 
d’assurance d’au moins cinq 
trimestres à la fin de l’année 
au cours de laquelle est sur-
venu, respectivement, leur 
seizième ou leur dix-septième 
anniversaire ; 

- soit, s’ils sont nés au 
cours du quatrième trimestre 
et ne justifient pas de la durée 
d’assurance prévue à l’alinéa 
précédent, d’une durée 
d’assurance d’au moins qua-
tre trimestres au titre de 
l’année au cours de laquelle 
est survenu, respectivement, 
leur seizième ou leur dix-
septième anniversaire. 

Pour l’application de 
la condition de durée 
d’activité ayant donné lieu à 
cotisations à la charge des 
fonctionnaires définie aux 1°, 
2° et 3°, sont réputées avoir 
donné lieu à cotisations : 

- les périodes de ser-
vice national, à raison d’un 
trimestre par période d’au 
moins quatre-vingt-dix jours, 
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consécutifs ou non. Lorsque 
la période couvre deux an-
nées civiles, elle peut être af-
fectée à l’une ou l’autre de 
ces années, la solution la plus 
favorable étant retenue ; 

- les périodes pendant 
lesquelles les fonctionnaires 
ont été placés en congé de 
maladie statutaire ainsi que 
les périodes comptées comme 
périodes d’assurance dans un 
ou plusieurs autres régimes 
obligatoires au titre de la ma-
ladie, de la maternité et de 
l’inaptitude temporaire. 

Ces périodes sont re-
tenues respectivement dans la 
limite de quatre trimestres et 
sans que le nombre de trimes-
tres ayant donné lieu à cotisa-
tions ou réputés tels puisse 
excéder quatre pour une 
même année civile. 

Pour l’application de 
cette même condition de du-
rée d’activité ayant donné 
lieu à cotisations à la charge 
des fonctionnaires, il est rete-
nu un nombre de trimestres 
au plus égal à quatre au titre 
de chaque année civile au 
cours de laquelle l’assuré a 
été affilié successivement ou 
simultanément à plusieurs des 
régimes considérés. 

Pour l’application de 
la condition de durée 
d’assurance ou de périodes 
reconnues équivalentes défi-
nie au premier alinéa du pré-
sent article, sont prises en 
compte la bonification pour 
enfant mentionnée aux b et 
b bis de l’article L. 12 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite, les ma-
jorations de durée 
d’assurance mentionnées aux 
articles L. 12 bis et L. 12 ter 
et les périodes d’interruption 
ou de réduction d’activité 
mentionnées au 1° de l’article 
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L. 9 du même code. 
    
II. - L’année au cours 

de laquelle sont réunies les 
conditions définies au I du 
présent article est l’année re-
tenue pour l’application des 
dispositions du II et du III de 
l’article 66 de la loi n° 2003-775 
du 21 août 2003 portant ré-
forme des retraites, à condi-
tion que le fonctionnaire de-
mande à bénéficier des 
dispositions du présent article 
avant son soixantième anni-
versaire. 

   

    
III. - Les dispositions 

du présent article entrent en 
vigueur le 1er janvier 2005. 

   

    
Code des pensions civiles 
et militaires de retraite 

 
Article 23 Article 23 Article 23 

Art. L. 24. - I. - La li-
quidation de la pension inter-
vient : 
……………………………… 

I. - Le 3° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite est ainsi modifié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 

3° Lorsque le fonc-
tionnaire civil est parent de 
trois enfants vivants, ou dé-
cédés par faits de guerre, ou 
d’un enfant vivant, âgé de 
plus d’un an et atteint d’une 
invalidité égale ou supérieure 
à 80 %, à condition qu’il ait, 
pour chaque enfant, inter-
rompu son activité dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État.  

Sont assimilées à 
l’interruption d’activité men-
tionnée à l’alinéa précédent 
les périodes n’ayant pas don-
né lieu à cotisation obliga-
toire dans un régime de re-
traite de base, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État. 

1° Après les mots : 
« Lorsque le fonctionnaire 
civil est parent », les mots : 
« de trois enfants vivants, ou 
décédés par faits de guerre, 
ou », sont supprimés ; 

 
2° Les mots : « à 

condition qu’il ait, pour cha-
que enfant, interrompu son 
activité dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État. » sont remplacés par 
les mots : « à condition qu’il 
ait, pour cet enfant, interrom-
pu son activité dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État et qu’il ait 
accompli quinze années de 
services effectifs. » ; 
 

1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

a) Les mots : « de 
trois enfants vivants, ou dé-
cédés par faits de guerre, ou » 
sont supprimés ; 

 
b) Les mots : « chaque 

enfant, interrompu son activi-
té dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État » 
sont remplacés par les mots : 
« cet enfant, interrompu son 
activité dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État et qu’il ait accompli 
quinze années de services ef-
fectifs » ; 

 
 

1°Alinéa sans modifi-
cation 

a) Non modifié 
 
 
 
 
b) Les … 
 
 
 
 
 

… interrompu ou réduit son 
activité … 

 
 
 
… effectifs » ; 

Sont assimilés aux en-
fants mentionnés au premier 
alinéa les enfants énumérés 
au II de l’article L. 18 que 

3° Les mots : « Sont 
assimilés aux enfants men-
tionnés au premier alinéa les 
enfants énumérés au II de 

2° Au dernier alinéa, 
les mots : « aux enfants men-
tionnés » sont remplacés par 
les mots : « à l’enfant men-

2° Non modifié 
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l’intéressé a élevés dans les 
conditions prévues au III du-
dit article ; 

 

l’article L. 18 que l’intéressé 
a élevés dans les conditions 
prévues au III dudit article ; » 
sont remplacés par les mots : 
« Sont assimilés à l’enfant 
mentionné au premier alinéa 
les enfants énumérés au II de 
l’article L. 18 que l’intéressé 
a élevé dans les conditions 
prévues au III dudit arti-
cle ; ». 

tionné ». 

   3° (nouveau) Au 
deuxième alinéa, les mots : 
« ou à la réduction » sont in-
sérés après les mots : « à 
l’interruption ». 

    
4° Lorsque le fonc-

tionnaire ou son conjoint est 
atteint d’une infirmité ou 
d’une maladie incurable le 
plaçant dans l’impossibilité 
d’exercer une quelconque 
profession, dans les condi-
tions prévues à l’article L. 31 
et sous réserve que le fonc-
tionnaire ait accompli au 
moins quinze ans de servi-
ces ; 
……………………………… 

 

   

 
II. - La liquidation de 

la pension militaire inter-
vient :  
……………………………… 

1° bis Lorsqu’un offi-
cier est parent de trois enfants 
vivants, ou décédés par fait 
de guerre, ou d’un enfant vi-
vant de plus d’un an et atteint 
d’une invalidité égale ou su-
périeure à 80 %, à condition 
qu’il ait, pour chaque enfant, 
interrompu son activité dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d’État.  

Sont assimilées à 
l’interruption d’activité men-
tionnée à l’alinéa précédent 
les périodes n’ayant pas don-
né lieu à cotisation obliga-
toire dans un régime de re-

II. - Le 1° bis du II de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite est ainsi modifié : 

1° Après les mots : 
« Lorsqu’un officier est pa-
rent », les mots : « de trois 
enfants vivants, ou décédés 
par faits de guerre, ou » sont 
supprimés ; 

 
2° Les mots : « à 

condition qu’il ait, pour cha-
que enfant, interrompu son 
activité dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État. » sont remplacés par 
les mots : « à condition qu’il 
ait, pour cet enfant, interrom-
pu son activité dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État et qu’il ait 

II. - Le 1° bis du II du 
même article L. 24 est ainsi 
modifié : 

1° Le premier alinéa 
est ainsi modifié : 

a) Les mots : « de 
trois enfants vivants, ou dé-
cédés par faits de guerre, ou » 
sont supprimés ; 

 
 
b) Les mots : « chaque 

enfant, interrompu son activi-
té dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État » 
sont remplacés par les mots : 
« cet enfant, interrompu son 
activité dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État et qu’il ait accompli 
quinze années de services ef-
fectifs » ; 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
1° Alinéa sans modifi-

cation 
a) Non modifié 
 
 
 
 
 
b) Les … 
 
 
 
 

 
… interrompu ou réduit son 
activité … 
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traite de base, dans des condi-
tions fixées par décret en 
Conseil d’État. 

accompli quinze années de 
services effectifs. » ; 

 

 … effectifs » ; 
 

    
Sont assimilés aux en-

fants mentionnés au premier 
alinéa les enfants énumérés 
au II de l’article L. 18 que 
l’intéressé a élevés dans les 
conditions prévues au III du-
dit article ; 
……………………………… 

 

3° Les mots : « Sont 
assimilés aux enfants men-
tionnés au premier alinéa les 
enfants énumérés au II de 
l’article L. 18 que l’intéressé 
a élevés dans les conditions 
prévues au III dudit article ; » 
sont remplacés par les mots : 
« Sont assimilés à l’enfant 
mentionné au premier alinéa 
les enfants énumérés au II de 
l’article L. 18 que l’intéressé 
a élevé dans les conditions 
prévues au III dudit arti-
cle ; ». 

 

2° Au dernier alinéa, 
les mots : « aux enfants men-
tionnés » sont remplacés par 
les mots : « à l’enfant men-
tionné ». 

2° Non modifié 
 

   3° (nouveau) Au 
deuxième alinéa, les mots : 
« ou à la réduction » sont in-
sérés après les mots : « à 
l’interruption ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
III. - Toutefois, le 

fonctionnaire civil et le mili-
taire ayant accompli quinze 
années de services civils et 
militaires effectifs avant le 
1er janvier 2012 et parent à 
cette date de trois enfants vi-
vants, ou décédés par faits de 
guerre, conserve la possibilité 
de liquider sa pension par an-
ticipation, à condition 
d’avoir, pour chaque enfant, 
interrompu son activité dans 
des conditions fixées par le 
décret en Conseil d’État men-
tionné au premier alinéa du 
3° du I et au 1° bis du II de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite dans sa version 
précédant l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

III. - Par dérogation à 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, le fonction-
naire … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    … retraite 
dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

III. - Par … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 … interrompu 
ou réduit son activité dans 
des conditions fixées par un 
décret en Conseil d’État. 

 Sont assimilées à Sont … Sont assimilées à 
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l’interruption d’activité men-
tionnée à l’alinéa précédent 
les périodes n’ayant pas don-
né lieu à cotisation obliga-
toire dans un régime de re-
traite de base, dans des 
conditions fixées par le décret 
en Conseil d’État mentionné 
au deuxième alinéa du 3° du I 
et au 1° bis du II de l’article 
L. 24 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 
dans sa version précédant 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

 
… mentionnée au premier 
alinéa du présent III les pé-
riodes … 

 
 
 
 
 
 
 
 

… retraite dans sa 
rédaction antérieure à l’entrée 
en vigueur de la présente loi. 

l’interruption ou à la réduc-
tion d’activité … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    … loi. 
 Sont assimilés aux en-

fants mentionnés au premier 
alinéa les enfants énumérés 
au II de l’article L. 18 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite que 
l’intéressé a élevés dans les 
conditions prévues au III du-
dit article. 

Sont … 
 

… alinéa du présent III les 
enfants énumérés au II de 
l’article L. 18 du même 
code … 
 

… au III 
du même article. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 IV. - Pour 
l’application du VI de 
l’article 5 et du II et du III de 
l’article 66 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 2003 
portant réforme des retraites, 
dans la rédaction issue de la 
présente loi, aux personnels 
mentionnés au III du présent 
article qui présentent une 
demande de pension, l’année 
prise en compte est celle au 
cours de laquelle ils attei-
gnent l’âge prévu au troi-
sième alinéa du I de l’article 
5 de la loi du 21 août 2003 
mentionnée ci-dessus ou, le 
cas échéant, l’âge prévu au I 
de l’article 8 de la présente 
loi. Si cet âge est atteint après 
2019, le coefficient de mino-
ration applicable est celui 
prévu au I de l’article L. 14 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite. Lors-
que la durée de services et 
bonifications correspondant à 
cette année n’est pas fixée, la 

IV. - Pour 
l’application du VI de 
l’article 5, dans la rédaction 
issue de la présente loi, et des 
II et III de l’article 66 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 précitée aux fonction-
naires civils et militaires 
mentionnés … 

 
 
 
 

… prévu au 
dernier alinéa … 

… loi n° 2003-775 du 
21 août 2003 précitée ou, … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. - Alinéa sans mo-
dification 
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durée exigée est celle corres-
pondant à la dernière généra-
tion pour laquelle elle a été 
fixée. 

 
 
 

… fixée. 
 Toutefois, les disposi-

tions du précédent alinéa ne 
sont pas applicables aux de-
mandes présentées avant le 
1er janvier 2011 sous réserve 
d’une radiation des cadres 
prenant effet au plus tard le 
1er juillet 2011. 

Le précédent alinéa 
n’est pas applicable : 

a) Aux demandes pré-
sentées avant le 1er janvier 
2011, sous réserve d’une ra-
diation des cadres prenant ef-
fet au plus tard le 1er juillet 
2011 ; 

 
b) (nouveau) Aux pen-

sions des fonctionnaires civils 
et des militaires qui, au plus 
tard le 1er janvier 2011, sont à 
moins de cinq années ou ont 
atteint l’âge mentionné, res-
pectivement, au 1° du I de 
l’article L. 24 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite, dans sa rédaction 
issue de la présente loi, au I 
de l’article 8 ou aux I et II de 
l’article 16 de la présente loi. 

 
Les personnels men-

tionnés au a et au b conser-
vent le bénéfice des disposi-
tions de l’article L. 17 du 
code des pensions civiles et 
militaire de retraite dans leur 
rédaction antérieure à la pré-
sente loi. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

a) Non modifié 
 
 
 
 
 
 
b) Aux … 
 
 
 
 

… atteint l’âge 
d’ouverture des droits à pen-
sion applicable avant l’entrée 
en vigueur de la présente loi 
ou l’âge mentionné à l’article 
L. 4139-16 du code de la dé-
fense dans sa rédaction anté-
rieure à l’entrée en vigueur 
de la présente loi. 

Alinéa sans modifica-
tion 
 

  V (nouveau). - Les 
services administratifs com-
pétents informent, avant le 
31 décembre 2010, les fonc-
tionnaires civils et les militai-
res ayant accompli quinze 
années de services effectifs 
avant le 1er janvier 2012 et 
parents à cette date de trois 
enfants vivants ou décédés 
par faits de guerre du chan-
gement des règles de départ 
anticipé à la retraite. 

V. - Les services ad-
ministratifs compétents in-
forment, avant le 
15 décembre 2010, les fonc-
tionnaires civils et les militai-
res ayant accompli quinze 
années de services effectifs et 
parents … 

 
 
 
 

… retraite. 
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 Article 24 Article 24 Article 24 

 
 

Code des pensions civiles 
et militaires de retraite 

I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 17 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite est remplacé par 
les dispositions suivantes : 

I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 17 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite est ainsi rédigé : 

I. -  Alinéa sans modi-
fication 

 

Art. L. 17 - Aux fins 
de liquidation de la pension, 
le montant de celle-ci ne peut 
être inférieur : 

a) Lorsque la pension 
rémunère au moins quarante 
années de services effectifs, à 
un montant correspondant à 
la valeur de l’indice majoré 
227 au 1er janvier 2004 ; 

 
b) Lorsque la pension 

rémunère quinze années, à 
57,5 % du montant défini à 
l’alinéa précédent, ce taux 
étant augmenté de 2,5 points 
par année supplémentaire de 
services effectifs de quinze à 
trente ans et de 0,5 point par 
année de services effectifs de 
trente à quarante ans. Aux 
services effectifs militaires 
s’ajoutent, pour le décompte 
de la période comprise entre 
quinze et trente ans, les béné-
fices de campagne et les bo-
nifications prévus au c et au d 
de l’article L. 12 ; 

 
c) Lorsque la pension 

rémunère moins de quinze 
années de services effectifs, à 
un quinzième du montant dé-
fini à l’alinéa précédent pour 
cette durée de quinze ans, par 
année de services effectifs.  

Le montant du mini-
mum garanti est revalorisé 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 16. 

 

« Si le nombre de tri-
mestres de durée d’assurance, 
telle que définie à l’article 
L. 14, est égal au nombre de 
trimestres nécessaire pour ob-
tenir le pourcentage de la 
pension mentionné à l’article 
L. 13, ou si l’intéressé a at-
teint l’âge ou la durée de ser-
vices auxquels s’annule le 
coefficient de minoration 
prévu aux I et II de l’article 
L. 14, ou si la liquidation in-
tervient soit pour les motifs 
prévus aux 2°, 3°, 4° et 5° du 
I de l’article L. 24 soit pour 
les motifs d’infirmité prévus 
aux 1° et 2° du II de 
l’article 24, le montant de la 
pension ne peut être infé-
rieur : ». 

« Si … 
 
 
 
 

… pourcentage maxi-
mum de la pension … 

 
 
 
 
 
 

 
 
… prévus aux 2° à 5° du I de 
l’article L. 24, soit pour les 
motifs d’infirmité prévus aux 
1° et 2° du II du même arti-
cle L. 24, le montant de la 
pension ne peut être infé-
rieur : ». 

« Si … 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
... l’article L. 24, soit pour les 
motifs prévus aux 1° bis et 3° 
du II du même article L. 24, 
soit pour les motifs 
d’infirmité prévus aux 1° et 
2° du II du même arti-
cle L. 24, le montant de la 
pension ne peut être infé-
rieur : ». 

 
 

 

 
 
 

II. - À titre transitoire, 
l’âge mentionné au I du 
présent article, auquel 
s’annule le coefficient de 

II. - À … 
 
 
 

II. - Non modifié 
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minoration prévu à l’article 
L. 14 du code des pensions 
civiles et militaires de re-
traite, et au III de 
l’article 66 de la loi 
n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des re-
traites, est minoré pour 
l’application du présent arti-
cle d’un nombre de trimestres 
déterminé par décret en 
Conseil d’État. 

 
 
 
 
 
 

… 2003 précitée est mino-
ré … 
 
 
 

… d’État. 
    
 

 
III. - Les dispositions 

du I du présent article 
s’appliquent aux pensions li-
quidées à compter de la date 
d’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. Toutefois, les fonc-
tionnaires civils et les magis-
trats qui ont atteint, avant 
cette date, l’âge de liquida-
tion qui leur est applicable en 
vertu des dispositions du 1° 
du I de l’article L. 24, du 1° 
des articles L. 25 et L. 25 bis 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite, des 
articles L. 416-1 et L. 444-5 du 
code des communes, de l’article 
86 de la loi n° 52-432 du 
28 avril 1952 portant statut 
général du personnel des 
communes et des établis-
sements publics commu-
naux, de l’article 2 de la 
loi n° 57-444 du 8 avril 
1957 instituant un régime 
particulier de retraites en fa-
veur des personnels actifs de 
police, de l’article 4 de la loi 
n° 89-1007 du 31 décembre 
1989 relative au corps des in-
génieurs du contrôle de la na-
vigation aérienne et du II de 
l’article 24 de la loi 
n° 96-452 du 28 mai 1996 
portant diverses mesures 
d’ordre sanitaire, social et 
statutaire, dans leur rédaction 
précédant l’entrée en vigueur 
de la présente loi, conservent 
le bénéfice des dispositions 

III. - Le I du présent 
article s’applique aux pen-
sions … 

 
 
 
 
 
 
 

… vertu du 1° 
du I des articles L. 24 et 
L. 25 bis, du 1° de l’article 
L. 25 du code … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… 1957 précitée, de 
l’article 4 … 
 
 
 

… 1989 précitée et du 
II … 
 
 
 

… 1996 précitée dans 
leur rédaction antérieure à 
l’entrée … 

 
 

III. - Le I s’applique 
aux pensions liquidées à 
compter du 1er janvier 2011. 
Toutefois , … 
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de l’article L. 17 du code des 
pensions civiles et militaires 
de retraite dans leur rédaction 
antérieure à leur modification 
par la présente loi. 

 
 
 
 

… rédaction antérieure à la 
présente loi. 

 
 
 
 
 
… loi. 

  
Article 24 bis A (nouveau) Article 24 bis A 

  Avant le 31 mars 
2011, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport sur 
les bonifications inscrites à 
l’article L. 12 du code des 
pensions civiles et militaires. 

Sans modification 

 

    
Art. L. 12. - Aux ser-

vices effectifs s’ajoutent, 
dans les conditions détermi-
nées par un décret en Conseil 
d’État, les bonifications ci-
après : 
……………………………… 

h) Bonification accor-
dée aux professeurs 
d’enseignement technique au 
titre du stage professionnel 
exigé pour avoir le droit de se 
présenter au concours par le-
quel ils ont été recrutés ; 
……………………………… 

  
 
 

 

Article 24 bis (nouveau) 

I. - Le h de l’article 
L. 12 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 
est abrogé. 

 
 
 

 

Article 24 bis 

Sans modification 
 

  II. - Les fonctionnaires 
recrutés avant le 1er janvier 
2011 conservent pour les pé-
riodes antérieures à cette date 
le bénéfice du h de l’article 
L. 12 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 
dans sa rédaction antérieure à 
l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

 

 

Art. L. 14. - I. -  
……………………………… 

III. - Lorsque la durée 
d’assurance, définie au pre-
mier alinéa du I, est supé-
rieure au nombre de trimes-
tres nécessaires pour obtenir 
le pourcentage maximum 
mentionné à l’article L. 13 et 
que le fonctionnaire civil a at-
teint l’âge de soixante ans, un 
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coefficient de majoration 
s’applique au montant de la 
pension liquidée en applica-
tion des articles L. 13 et 
L. 15. 

Le nombre de trimes-
tres pris en compte pour ce 
calcul est égal, à la date de li-
quidation de la pension, au 
nombre de trimestres 
d’assurance effectués après le 
1er janvier 2004, au-delà de 
l’âge de soixante ans et en 
sus du nombre de trimestres 
nécessaires pour obtenir le 
pourcentage maximum men-
tionné à l’article L. 13. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 24 ter (nouveau) 

I. - Le III de l’article 
L. 14 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite 
est ainsi modifié : 

1° Après le deuxième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 24 ter 

Sans modification 
 

 
 
 
 

 « Toutefois, les boni-
fications de durée de services 
et majorations de durée 
d’assurance, à l’exclusion de 
celles accordées au titre des 
enfants et du handicap, pré-
vues par les dispositions  
législatives et réglementaires, 
quel que soit le régime de re-
traite de base au titre duquel 
elles ont été acquises, ne sont 
pas prises en compte pour ce 
calcul. Un décret fixe la liste 
des bonifications et majora-
tions de durée auxquelles 
s’applique le présent ali-
néa. » ; 

 

Sont pris en compte 
pour ce calcul les trimestres 
entiers cotisés. 

Le coefficient de ma-
joration est de 1,25 % par 
trimestre supplémentaire, 
dans la limite de vingt trimes-
tres. 

 

  
 
 
 
 
2° À la fin du dernier 

alinéa, les mots :  « , dans la 
limite de vingt trimestres » 
sont supprimés. 
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  II. - Le I du présent ar-
ticle est applicable aux fonc-
tionnaires affiliés au régime 
de la Caisse nationale de re-
traites des agents des collec-
tivités locales. 

 

Code de la sécurité sociale 
 

   

Art. L. 351-1-2. - La 
durée d’assurance ayant don-
né lieu à cotisations à la 
charge de l’assuré accomplie 
après l’âge prévu au premier 
alinéa de l’article L. 351-1 et 
au-delà de la limite mention-
née au deuxième alinéa du 
même article donne lieu à une 
majoration de la pension dans 
des conditions fixées par dé-
cret. 

  
 
 
 
 
 
 
 
III. - L’article 

L. 351-1-2 du code de la sé-
curité sociale est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :  

« Toutefois, les boni-
fications de durée de services 
et majorations de durée 
d’assurance, à l’exclusion de 
celles accordés au titre des 
enfants et du handicap, pré-
vues par les dispositions  
législatives et réglementaires, 
quel que soit le régime de re-
traite de base au titre duquel 
elles ont été acquises, ne sont 
pas prises en compte pour ce 
calcul. » 

 

 

Art. L. 351-13. - La 
pension prévue aux articles 
L. 351-1 et L. 351-8 est as-
sortie d’une majoration lors-
que le conjoint à charge du ti-
tulaire atteint l’âge fixé par 
décret en Conseil d’État et 
n’est pas bénéficiaire d’un 
avantage au titre d’une légi-
slation de sécurité sociale.  

Le montant de cette 
majoration est fixé par décret 
en tenant compte de la durée 
d’assurance lorsque celle-ci 
est inférieure à la durée dé-
terminée par ce décret. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 24 quater (nouveau) 

L’article L. 351-13 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 24 quater 

Sans modification 
 

 
 
 

 « La majoration pré-
vue au premier alinéa est 
supprimée à compter du 
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1er janvier 2011. Toutefois, 
elle est maintenue pour les 
pensionnés qui en bénéfi-
ciaient au 31 décembre 2010, 
tant qu’ils en remplissent les 
conditions d’attribution. » 

 
Code des pensions civiles 

et militaires 
 

  
 

Art. L. 12. - Aux ser-
vices effectifs s’ajoutent, 
dans les conditions détermi-
nées par un décret en Conseil 
d’État, les bonifications ci-
après : 
……………………………… 

b) Pour chacun de 
leurs enfants légitimes et de 
leurs enfants naturels nés an-
térieurement au 1er janvier 
2004, pour chacun de leurs 
enfants dont l’adoption est 
antérieure au 1er janvier 2004 
et, sous réserve qu’ils aient 
été élevés pendant neuf ans 
au moins avant leur vingt et 
unième anniversaire, pour 
chacun des autres enfants 
énumérés au II de l’article 
L. 18 dont la prise en charge 
a débuté antérieurement au 
1er janvier 2004, les fonction-
naires et militaires bénéfi-
cient d’une bonification fixée 
à un an, qui s’ajoute aux ser-
vices effectifs, à condition 
qu’ils aient interrompu leur 
activité dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’État ; 
……………………………… 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 24 quinquies A (nou-
veau) 

Au b de l’article L. 12 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite, les 
mots : « ou réduit » sont insé-
rés après les mots : « aient 
interrompu ». 

 

 
 
 
 
Art. L. 4. - Le droit à 

la pension est acquis : 
1° Aux fonctionnaires 

après quinze années accom-
plies de services civils et mi-
litaires effectifs ; 
……………………………… 

 
Article 24 quinquies 

(nouveau) 

I. - Après le mot : 
« fonctionnaires », la fin 
du 1° de l’article L. 4 du code 
des pensions civiles et mili-
taires de retraite est ainsi ré-
digée : « après une durée 
fixée par décret en Conseil 

Article 24 quinquies 

 
I. - Non modifié 
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 d’État ; ». 
 

  II. - Le I est applicable 
aux fonctionnaires radiés des 
cadres à compter du 
1er janvier 2011. 

 

II. - Les I et IV sont 
applicables aux … 

 
… 2011. 
 

 
 
 
Art. L. 5. - Les servi-

ces pris en compte dans la 
constitution du droit à pen-
sion sont : 
……………………………… 

Peuvent également 
être pris en compte pour la 
constitution du droit à pen-
sion les services d’auxiliaire, 
de temporaire, d’aide ou de 
contractuel, y compris les pé-
riodes de congé régulier pour 
longue maladie, accomplis 
dans les administrations cen-
trales de l’État, les services 
extérieurs en dépendant et les 
établissements publics de 
l’État ne présentant pas un 
caractère industriel et com-
mercial, si la validation des 
services de cette nature a été 
autorisée pour cette adminis-
tration par un arrêté conjoint 
du ministre intéressé et du 
ministre des finances et si elle 
est demandée dans les deux 
années qui suivent la date de 
la titularisation ou d’entrée en 
service pour les militaires 
sous contrat. 

 III. - L’article L. 5 du 
code des pensions civiles et 
militaires de retraite est ainsi 
modifié : 

1° Le début de 
l’avant-dernier alinéa est ain-
si rédigé : « Pour les fonc-
tionnaires titularisés au plus 
tard le 1er janvier 2013, peu-
vent également … (le reste 
sans changement). » ; 

 

III. -  Non modifié 
 

Le délai dont dispose 
l’agent pour accepter ou refu-
ser la notification de valida-
tion est d’un an. 

  
 
2° Il est ajouté un ali-

néa ainsi rédigé : 

 

  « Les services validés 
au titre des dixième et on-
zième alinéas ne peuvent être 
pris en compte pour parfaire 
la condition prévue au 1° de 
l’article L. 4. » 

 

 

 
 

 IV. - Les services 
d’auxiliaire, de temporaire, 

IV. - L’article L. 90 du 
code des pensions civiles et 
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Art. L. 90. - La pen-

sion et la rente viagère 
d’invalidité sont payées men-
suellement et à terme échu 
dans les conditions détermi-
nées par un décret en Conseil 
d’État. 

La mise en paiement, 
portant rappel du jour de 
l’entrée en jouissance, doit 
être obligatoirement effectuée 
à la fin du premier mois sui-
vant le mois de cessation de 
l’activité. 

 

d’aide ou de contractuel vali-
dés au titre de l’article L. 5 
du code des pensions civiles 
et militaires de retraite ne 
peuvent être pris en compte 
pour parfaire la condition de 
services effectifs prévue au 
III de l’article 23 de la pré-
sente loi. 

 

militaires est ainsi modifié : 
1° Au premier alinéa, 

la référence : « I. - » est insé-
rée avant les mots : « La pen-
sion » 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° (nouveau) Il est 

complété par un II ainsi rédi-
gé : 

« II. - Par dérogation 
aux dispositions du I du pré-
sent article, les pensions infé-
rieures à un montant mensuel 
fixé par décret sont payées, 
soit sous forme de capital, 
soit selon une autre périodi-
cité, dans des conditions dé-
terminées par ce même dé-
cret. » 

Art. L. 12. - Aux ser-
vices effectifs s’ajoutent, 
dans les conditions détermi-
nées par un décret en Conseil 
d’État, les bonifications ci-
après : 

a) Bonification de dé-
paysement pour les services 
civils rendus hors d’Europe ; 
……………………………… 

c) Bénéfices de cam-
pagne dans le cas de services 
militaires, notamment pour 
services à la mer et outre-
mer ; 

d) Bonification pour 
l’exécution d’un service aé-
rien ou sous-marin comman-
dé. Le décompte des coeffi-
cients applicables aux heures 
de vol ou à la durée des ser-
vices sous-marins est effectué 
conformément aux disposi-
tions en vigueur au moment 
où s’est ouvert le droit à ces 
bonifications ; 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V. - L’article L. 12 du 

même code est complété par 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
V. - Alinéa sans modi-

fication 
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un alinéa ainsi rédigé :  
………………………………  « Les bonifications 

prévues aux a, c et d du pré-
sent article sont prises en 
compte dès lors que la pen-
sion rémunère au moins 
quinze années de services ef-
fectifs. Elles sont prises en 
compte sans condition de du-
rée pour les fonctionnaires 
radiés des cadres pour invali-
dité. » 

 

« Les … 
 
 
 
 
 
 
 

… fonctionnaires 
et les militaires radiés des ca-
dres pour invalidité. » 

 
Art. L. 17. - Aux fins 

de liquidation de la pension, 
le montant de celle-ci ne peut 
être inférieur : 
……………………………… 

c) Lorsque la pension 
rémunère moins de quinze 
années de services effectifs, à 
un quinzième du montant dé-
fini à l’alinéa précédent pour 
cette durée de quinze ans, par 
année de services effectifs. 

  
 
VI. - L’article L. 17 du 

même code est ainsi modifié : 
1° Au c, après le 

mot : « pension », sont insé-
rés les mots : « liquidée au 
motif d’invalidité » ; 

 
 
 
2° Après le c, il est in-

séré un d ainsi rédigé :  

 
 
VI. - Non modifié 
 

………………………………   « d) Lorsque la pen-
sion liquidée pour tout autre 
motif que celui visé au c ré-
munère moins de quinze an-
nées de services effectifs, à 
un montant égal, par année de 
services effectifs, au montant 
visé au a rapporté à la durée 
des services et bonifications 
nécessaire pour obtenir le 
pourcentage maximum d’une 
pension civile et militaire de 
retraite visée au premier ali-
néa de l’article 5 de la 
loi n° 2003-775 du 21 août 
2003 portant réforme des re-
traites. » 

 

 

   
Article 24 sexies (nouveau) 

 
Code de la sécurité sociale 

  Après l’article 
L. 133-6-8-2 du code de la 
sécurité sociale, il est inséré 
un article L. 133-6-8-3 ainsi 
rédigé : 

« Art. L. 133-6-8-3. - 
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L’affectation des sommes re-
couvrées au titre des bénéfi-
ciaires du régime mentionné 
à l’article L. 133-6-8 
s’effectue par priorité à 
l’impôt sur le revenu puis, 
dans des proportions identi-
ques, aux contributions men-
tionnées aux articles L. 136-3 
du présent code et 14 de 
l’ordonnance n° 96-50 du 
24 janvier 1996 relative au 
remboursement de la dette 
sociale. Le solde est affecté 
aux cotisations de sécurité 
sociale selon un ordre déter-
miné par décret. » 

   
Article 24 septies (nouveau) 

   I. - Le premier alinéa 
de l’article L. 382-12 du code 
de la sécurité sociale est ainsi 
rédigé : 

Art. L. 382-12. - Les 
personnes affiliées au régime 
général en application de 
l’article L. 382-1 relèvent des 
régimes complémentaires 
d’assurance vieillesse insti-
tués en application de 
l’article L. 644-1. 
……………………………… 

  « Les personnes affi-
liées au régime général en 
application de l’article 
L. 382-1 relèvent de régimes 
complémentaires d’assurance 
vieillesse institués en applica-
tion de l’article L. 644-1 dont 
la gestion est assurée par une 
caisse de retraite complémen-
taire dotée de la personnalité 
juridique et de l’autonomie 
financière, dans des condi-
tions fixées par décret. » 

 
Art. L. 152-1. - Les 

décisions des conseils 
d’administration des orga-
nismes d’assurance vieillesse 
des professions libérales et 
des avocats et des organismes 
mentionnés L. 723-1 du code 
rural et de la pêche maritime 
sont soumises au contrôle de 
l’État dans les conditions 
fixées au présent chapitre. 
……………………………… 

   
 
 
 
 
II. - Au premier alinéa 

de l’article L. 152-1 du même 
code, après les mots : « du 
code rural », sont insérés les 
mots : « et de l’organisme 
mentionné à l’article 
L. 382-12 ». 
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Article 24 octies (nouveau) 

   I. - Il est créé, à comp-
ter du 1er janvier 2013, un 
régime de retraite complé-
mentaire obligatoire des pro-
fessions artisanales, indus-
trielles et commerciales 
reprenant les droits et obliga-
tions des régimes mentionnés 
à l’article L. 635-1 du code 
de la sécurité sociale, selon 
des modalités fixées par un 
règlement établi par le 
conseil d’administration de la 
caisse nationale du régime 
social des indépendants ap-
prouvé par arrêté du ministre 
chargé de la sécurité sociale. 

   Ce règlement déter-
mine notamment les modali-
tés selon lesquelles les points 
acquis, au titre des régimes 
mentionnés à 
l’article L. 635-1 du code de 
la sécurité sociale, jusqu’au 
31 décembre 2012, sont 
convertis en points dans le 
nouveau régime. Les réserves 
des régimes mentionnés au 
premier alinéa sont transfé-
rées, à compter du 1er janvier 
2013, au régime complémen-
taire obligatoire des profes-
sions artisanales, industriel-
les et commerciales. 
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___ 
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LIVRE VI 

Régimes des travailleurs non 
salariés 

TITRE III 

   

Assurance vieillesse et inva-
lidité-décès des professions 
artisanales, industrielles et 

commerciales 

   

CHAPITRE V 
Régimes complémentaires 

d’assurance vieillesse - 
Régimes d’assurance 

invalidité-décès 
Section 1 

Régimes complémentaires 
d’assurance vieillesse. 

   
II. - A compter du 

1er janvier 2013, la section 
première du chapitre V du ti-
tre III du livre VI du code de 
la sécurité sociale est intitu-
lée : « Régime complémen-
taire d’assurance vieillesse » 
et est ainsi modifiée : 

   1° L’article L. 635-1 
est ainsi rédigé : 

Art. L. 635-1. - Les 
régimes complémentaires 
obligatoires d’assurance 
vieillesse des professions ar-
tisanales, industrielles et 
commerciales assurent au bé-
néfice des personnes affiliées 
l’acquisition et le versement 
d’une pension exprimée en 
points. Le montant annuel de 
la pension individuelle de 
droit direct servie par ces ré-
gimes est obtenu par le pro-
duit du nombre total de points 
porté au compte de l’intéressé 
par la valeur de service du 
point. 

Toute personne rele-
vant de l’un des groupes pro-
fessionnels mentionnés au 1° 
ou au 2° de l’article L. 621-3, 
y compris lorsque l’adhésion 
s’effectue à titre volontaire ou 
en vertu du bénéfice d’une 
pension d’invalidité, est affi-
liée d’office au régime com-
plémentaire obligatoire de 
l’organisation dont elle re-
lève. 

Les cotisations aux ré-
gimes complémentaires obli-
gatoires d’assurance vieil-
lesse mentionnés au présent 
article sont assises sur le re-

  « Art. L. 635-1. - 
Toute personne relevant de 
l’une des organisations men-
tionnées au 1° ou au 2° de 
l’article L. 621-3, y compris 
lorsque l’adhésion s’effectue 
à titre volontaire ou en vertu 
du bénéfice d’une pension 
d’invalidité, bénéficie d’un 
régime de retraite complé-
mentaire obligatoire auquel il 
est d’office affilié. 

« Le régime complé-
mentaire obligatoire 
d’assurance vieillesse des 
professions artisanales, in-
dustrielles et commerciales 
assure au bénéfice des per-
sonnes affiliées l’acqui-sition 
et le versement d’une pension 
exprimée en points. Le mon-
tant annuel de la pension in-
dividuelle de droit direct ser-
vie par ces régimes est 
obtenu par le produit du 
nombre total de points porté 
au compte de l’intéressé par 
la valeur de service du point. 
La valeur de service du point 
peut être différenciée suivant 
la date d’acquisition des 
points et la date de prise 
d’effet de la pension, ainsi 
que pour les points attribués 
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venu professionnel défini à 
l’article L. 131-6, et recou-
vrées dans les mêmes formes 
et conditions que les cotisa-
tions du régime de base. 

Ces régimes sont régis 
par des décrets qui fixent no-
tamment les taux des cotisa-
tions et les tranches de revenu 
sur lesquelles ceux-ci 
s’appliquent. 

 

antérieurement à la création 
du régime ou convertis lors 
de sa transformation. Elle 
peut également, s’agissant 
des points issus de la conver-
sion mentionnée au second 
alinéa du I. de la loi n°          
du              portant réforme 
des retraites, être différenciée 
suivant le régime d’affiliation 
antérieur. 

« La couverture des 
charges est assurée par des 
cotisations, dont les taux et 
tranches de revenus sur les-
quelles ceux-ci s’appliquent 
sont fixés par décret. Ces co-
tisations sont assises sur le 
revenu professionnel défini à 
l’article L. 131-6, et recou-
vrées dans les mêmes formes 
et conditions que les cotisa-
tions du régime de base. 

« L’équilibre financier 
du régime est assuré par ses 
seules ressources. Un décret 
détermine les règles de pilo-
tage du régime, et notamment 
les conditions dans lesquelles 
le conseil d’administration de 
la caisse nationale du régime 
social des indépendants for-
mule à échéance régulière, 
au ministre chargé de la sé-
curité sociale, des règles 
d’évolution des paramètres 
permettant de respecter des 
critères de solvabilité. » ; 

 
   2° L’article L. 635-2 

est ainsi rédigé : 
Art. L 635-2. - Les 

possibilités de rachat ouvertes 
dans le régime de base par 
l’article L. 634-2-1 sont éga-
lement ouvertes pour les ré-
gimes complémentaires men-
tionnés à l’article L. 635-1 
aux personnes bénéficiant dé-
jà d’une prestation de vieil-
lesse servie par les régimes 
des groupes professionnels 
mentionnés aux 1° et 2° de 

  « Art. L. 635-2. - Les 
possibilité de rachat ouvertes 
dans le régime de base par 
l’article L. 634-2-1 sont éga-
lement ouvertes dans le ré-
gime complémentaire obliga-
toire visé à ‘article L. 635-1. 
Un décret précise ces modali-
tés de rachat. » ; 
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l’article L. 621-3. Les condi-
tions d’application du présent 
article, et notamment les mo-
dalités de rachat, sont fixées 
par décret. 

 
Art. L. 635-3. - Les 

conditions d’attribution et de 
service des prestations dues 
aux assurés et à leurs 
conjoints survivants au titre 
des régimes complémentaires 
obligatoires d’assurance 
vieillesse des professions ar-
tisanales, industrielles et 
commerciales sont précisées 
par un règlement de la caisse 
nationale compétente ap-
prouvé par arrêté ministériel. 
Ce règlement détermine no-
tamment les conditions dans 
lesquelles les pensions sont 
revalorisées et fixe les princi-
pes de fonctionnement et de 
gestion financière du régime 
complémentaire ainsi que la 
nature et les modalités 
d’attribution des prestations 
servies par son fonds d’action 
sociale. 

   
 
 
 
3° A l’article L. 635-3, 

les mots : « des régimes com-
plémentaires obliga-toires » 
sont remplacés par les mots : 
« du régime complémentaire 
obliga-toire ». 

 

    
Art. L. 642-2. - Les 

cotisations prévues à l’article 
L. 642-1 sont assises sur le 
revenu professionnel non sa-
larié ou, le cas échéant, sur 
des revenus forfaitaires. Elles 
ne peuvent être inférieures à 
un montant fixé par décret. 
……………………………… 

 

   
 

Article 24 nonies (nouveau) 

L’article L. 642-2 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« À la demande de 
l’assuré, l’assiette des cotisa-
tions peut être fixée selon les 
modalités prévues au sixième 
alinéa de l’article L. 131-6 ». 

   
Article 24 decies (nouveau) 

   Après l’article 
L. 643-2 du code de la sécuri-
té sociale, il est inséré un ar-
ticle L. 643-2-1 ainsi rédigé : 

   « Art. L. 643-2-1. - 
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Les personnes dont la pen-
sion de retraite de base prend 
effet postérieurement au 
1er janvier 2011 peuvent de-
mander la prise en compte, 
en contrepartie du versement 
de cotisations, des périodes 
d’activité ayant donné lieu, 
avant le 1er janvier 2004, à 
une exonération de cotisation 
obligatoire au titre des deux 
premières années d’exercice 
de la profession dans le ré-
gime d’assurance vieillesse 
de base des professions libé-
rales. 

   « Les conditions 
d’application du présent arti-
cle et les modalités selon les-
quelles s’effectue le verse-
ment des cotisations 
afférentes à ces périodes sont 
déterminées par décret ». 

 
   « II. - Les présentes 

dispositions sont applicables 
jusqu’au 1er janvier 2016. » 
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Code du travail 
 

QUATRIÈME PARTIE 
Santé et sécurité au travail 

LIVRE VI 
Institutions et organismes 

de prévention 
TITRE II 

Services de santé au travail 

TITRE IV 

PÉNIBILITÉ 
 

 

 

 
 

Article 25 

TITRE IV 

PÉNIBILITÉ DU 
PARCOURS 

PROFESSIONNEL 
 
 
 
 
 
 
 

Article 25 

TITRE IV 

PÉNIBILITÉ DU 
PARCOURS 

PROFESSIONNEL 
 

CHAPITRE IER 
 

Prévention de la pénibilité
 

[Division et intitulé 
nouveaux] 

Article 25 

CHAPITRE IV 
Fonctionnement 

 

I. - Il est créé après 
l’article L. 4624-1 du code du 
travail, un article L. 4624-2 
ainsi rédigé : 

 
« Art. L. 4624-2. - Un 

dossier médical en santé au 
travail, constitué par le méde-
cin du travail, retrace dans le 
respect du secret médical les 
informations relatives à l’état 
de santé du travailleur, aux 
conséquences constatées des 
expositions auxquelles il a été 
soumis, ainsi que les avis et 
propositions du médecin du 
travail, notamment celles 
formulées en application de 
l’article L. 4624-1. Ce dossier 
ne peut être communiqué 
qu’au médecin du choix de 
l’intéressé à sa demande. En 
cas de risque pour la santé 
publique, le médecin du tra-
vail le transmet au médecin 
inspecteur du travail. » 

I. - Le chapitre IV du 
titre II du livre VI de la qua-
trième partie du code du tra-
vail est complété par un arti-
cle L. 4624-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4624-2. - Un 
carnet de santé …  

 
 
 
 
… aux expositions 

auxquelles… 
 
 
 
 

 
… L. 4624-1. Ce car-

net ne peut être communiqué 
qu’au médecin de son choix, 
à la demande de l’intéressé. 
En cas de risque pour la santé 
publique ou à sa demande, le 
médecin … 

 
… travail. Ce carnet peut être 
communiqué à un autre mé-
decin du travail dans la conti-
nuité de la prise en charge, 
sauf refus du travailleur. Le 
travailleur, ou en cas de décès 
de celui-ci, toute personne 
autorisée par les articles 
L. 1110-4 et L. 1111-7 du 
code de la santé publique, 
peut demander la communi-

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 
 
« Art. L. 4624-2. - Un 

dossier médical en santé au 
travail, constitué … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… L. 4624-1. Ce dos-

sier ne peut … 
 
 
 
 
 
 

… travail. Ce dossier  peut …
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cation de ce carnet. » 
 

 
… communication de ce dos-
sier. » 

 II. - Il est créé après 
l’article L. 4121-3 du code du 
travail, un article L. 4121-3-1 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 4121-3-1. - 
Pour chaque travailleur expo-
sé à un ou plusieurs facteurs 
de risques professionnels dé-
terminés par décret et liés à 
des contraintes physiques 
marquées, à un environne-
ment physique agressif ou à 
certains rythmes de travail, 
l’employeur, en lien avec le 
médecin du travail, consigne 
dans des conditions fixées par 
décret les conditions de péni-
bilité auxquelles le salarié est 
exposé et la période au cours 
de laquelle cette exposition 
est survenue. Le modèle du 
document servant de support 
à cette information est fixé 
par arrêté du ministre chargé 
du travail. 

II. - Après l’article 
L. 4121-3 du même code, il 
est inséré un article 
L. 4121-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 4121-3-1. - 
Pour … 

 
 
 
 
 

 
   … travail 

susceptibles de laisser des 
traces durables identifiables 
et irréversibles sur sa santé, 
l’employeur consigne dans 
une fiche, selon des modalités 
déterminées par décret, les 
conditions de pénibilité aux-
quelles le travailleur est ex-
posé et la période au cours de 
laquelle cette exposition est 
survenue. Cette fiche indivi-
duelle est établie en cohé-
rence avec l’évaluation des 
risques prévue à l’article 
L. 4121-3. Elle est communi-
quée au service de santé au 
travail. Elle complète le car-
net de santé au travail de cha-
que travailleur. Le modèle de 
cette fiche est fixé par arrêté 
du ministre chargé du travail. 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 
« Art. L. 4121-3-1. - 

Pour … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… complète le dossier médi-
cal en santé … 
 
 

… travail. 
 « Une copie de ce do-

cument est remise au salarié à 
son départ de l’établisse-
ment. » 

« Une … 
 

… l’établisse-
ment, en cas d’arrêt de travail 
excédant une durée fixée par 
décret ou de déclaration de 
maladie professionnelle. En 
cas de décès du travailleur ou 
d’incapacité supérieure à un 
taux fixé par décret, le 
conjoint, le concubin, la per-
sonne avec laquelle il a signé 
un pacte civil de solidarité 
ainsi que ses ayants droit 
peuvent obtenir, dans les 

« Une copie de cette 
fiche est remise au travailleur 
à son départ … 

 
 
 
… professionnelle. En 

cas de décès du travailleur, 
ses ayants droit peuvent ob-
tenir cette copie. » 
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mêmes conditions, cette co-
pie. » 

    
Art. L. 4121-1 - 

L’employeur prend les mesu-
res nécessaires pour assurer 
la sécurité et protéger la santé 
physique et mentale des tra-
vailleurs. 

Ces mesures com-
prennent : 

1° Des actions de pré-
vention des risques profes-
sionnels ; 
……………………………… 

  
 

 
 

Article 25 bis (nouveau) 

Le 1° de l’article 
L. 4121-1 du même code est 
complété par les mots : « et 
de la pénibilité au travail ». 

 
 
 
 

Article 25 bis 

Sans modification 
 

    
Art. L. 4612-2. - Le 

comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail 
procède à l’analyse des ris-
ques professionnels auxquels 
peuvent être exposés les tra-
vailleurs de l’établissement 
ainsi qu’à l’analyse des 
conditions de travail. Il pro-
cède également à l’analyse 
des risques professionnels 
auxquels peuvent être expo-
sées les femmes enceintes. 

  
 
 
 
 
 

Article 25 ter (nouveau) 

L’article L. 4612-2 du 
même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée :  

« Il procède à 
l’analyse de l’exposition des 
salariés à des facteurs de pé-
nibilité. » 

 

 
 
 
 
 
 
 
Article 25 ter 
 

Sans modification 
 

  
Article 25 quater (nouveau) Article 25 quater 

  I. - Le code du travail 
est ainsi modifié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
  1° Après l’article 

L. 4622-1, sont insérés deux 
articles L. 4622-1-1 et  
L. 4622-1-2 ainsi rédigés : 

1° Les articles 
L. 4622-2 et L. 4622-4 sont 
ainsi rédigés : 

 
  « Art. L. 4622-1-1. -

Les services de santé au tra-
vail ont pour mission exclu-
sive : 

« Art. L. 4622-2. - Les 
services de santé au travail 
ont pour mission exclusive 
d’éviter toute altération de la 
santé des travailleurs du fait 
de leur travail. À cette fin, 
ils : 

  « 1° De conduire des 
actions de santé au travail vi-
sant à préserver la santé phy-

« 1° Conduisent les 
actions de santé au travail, 
dans le but de préserver la 
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sique et mentale des travail-
leurs tout au long de leur par-
cours professionnel ; 

 
« 2° De conseiller, no-

tamment dans le cadre de leur 
action en milieu de travail, 
les employeurs, les travail-
leurs et leurs représentants 
sur les dispositions et mesu-
res nécessaires afin d’éviter 
ou de diminuer les risques 
professionnels et d’améliorer 
les conditions de travail, de 
prévenir ou de réduire la pé-
nibilité au travail et de 
contribuer au maintien dans 
l’emploi, notamment des per-
sonnes âgées et des travail-
leurs en situation de handi-
cap ; 

 

santé physique et mentale des 
travailleurs tout au long de 
leur parcours professionnel ; 

 
« 2° Conseillent les 

employeurs, les travailleurs 
et leurs représentants sur les 
dispositions et mesures né-
cessaires afin d’éviter ou de 
diminuer les risques profes-
sionnels, d’améliorer les 
conditions de travail, de pré-
venir ou de réduire la pénibi-
lité au travail et de contri-
buer au maintien dans 
l’emploi des travailleurs ; 

 

  « 3° D’assurer la sur-
veillance de l’état de santé 
des travailleurs en fonction 
des risques concernant leur 
sécurité et leur santé au tra-
vail, de la pénibilité au travail 
et de leur âge ; 

 

« 3° Assurent la sur-
veillance de l’état de santé 
des travailleurs en fonction 
des risques concernant leur 
sécurité et leur santé au tra-
vail, de la pénibilité au tra-
vail et de leur âge ; 

 
  « 4° De participer au 

suivi des expositions profes-
sionnelles et à la veille sani-
taire et de contribuer à la tra-
çabilité de ces expositions 
professionnelles. 

 

« 4° Participent au 
suivi et contribuent à la tra-
çabilité des expositions pro-
fessionnelles et à la veille sa-
nitaire. 

 

  « Art. L. 4622-1-2. - 
Dans les services de santé au 
travail d’entreprise, 
d’établissement, interétablis-
sements ou communs à des 
entreprises constituant une 
unité économique et sociale, 
les missions définies à 
l’article L. 4622-1-1 sont 
exercées par les médecins du 
travail, en lien avec les em-
ployeurs et les salariés dési-
gnés pour s’occuper des acti-
vités de protection et de 
prévention des risques pro-
fessionnels ou les interve-

« Art. L. 4622-4. - 
Dans … 

 
 
 
 
 
 

… l’article 
L. 4622-2 sont exercées par 
les médecins du travail. Ils 
agissent en coordination 
avec  les employeurs … 
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nants en prévention des ris-
ques professionnels. » ; 

 
Art. L. 4622-2. - Les 

services de santé au travail 
sont assurés par un ou plu-
sieurs médecins qui prennent 
le nom de “médecins du tra-
vail”. 

 

 2° Les articles 
L. 4622-2 et L. 4622-4 sont 
abrogés ;  

 

2° Supprimé 
 

Art. L. 4622-4. - Afin 
d’assurer la mise en œuvre 
des compétences médicales, 
techniques et d’organisation 
nécessaires à la prévention 
des risques professionnels et 
à l’amélioration des condi-
tions de travail, les services 
de santé au travail font appel, 
en liaison avec les entreprises 
concernées : 

1° Soit aux compéten-
ces des caisses régionales 
d’assurance maladie, de 
l’organisme professionnel de 
prévention du bâtiment et des 
travaux publics ou des asso-
ciations régionales du réseau 
de l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions 
de travail ; 

 
2° Soit à des person-

nes ou à des organismes dont 
les compétences dans ces 
domaines sont reconnues par 
les caisses régionales 
d’assurance maladie, par 
l’organisme professionnel de 
prévention du bâtiment et des 
travaux publics ou par les as-
sociations régionales du ré-
seau de l’Agence nationale 
pour l’amélioration des 
conditions de travail. 

Cet appel aux compé-
tences est réalisé dans des 
conditions garantissant les 
règles d’indépendance des 
professions médicales et 
l’indépendance des personnes 
ou organismes associés. Ces 
conditions sont déterminées 
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par décret en Conseil d’État. 
 

TITRE II 
Services de santé au travail 

CHAPITRE II 
Missions et organisations 

Section 2 
Services de santé au travail 

interentreprises 

  
 
 
 
3° La section 2 du 

chapitre II du titre II du livre 
VI de la quatrième partie est 
complétée par deux articles 
L. 4622-7-1 et L. 4622-7-2 
ainsi rédigés : 

 
 
 
 
3° La … 
 
 

… articles 
L. 4622-9 et L. 4622-10 ainsi 
rédigés : 

  « Art. L. 4622-7-1. - 
Les missions des services de 
santé au travail sont assurées 
par une équipe pluridiscipli-
naire de santé au travail com-
posée au moins de médecins 
du travail, d’intervenants en 
prévention des risques pro-
fessionnels, d’infirmiers et, le 
cas échéant, d’assistants des 
services de santé au travail. 

« Art. L. 4622-9.- 
Les … 

 
 
 
… travail comprenant 

des médecins du travail, des 
intervenants en prévention 
des risques professionnels et 
des infirmiers. Ces équipes 
peuvent être complétées 
d’assistants des services de 
santé au travail et de profes-
sionnels recrutés après avis 
des médecins du travail. Les 
médecins du travail animent 
l’équipe pluridisciplinaire. 

  « Les services de santé 
au travail comprennent un 
service social du travail ou 
coordonnent leurs actions 
avec celles des services so-
ciaux du travail externes. 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Art. L. 4622-7-2. - 
Les missions de service de 
santé au travail sont préci-
sées, en fonction des réalités 
locales, dans le cadre d’un 
contrat d’objectifs et de 
moyens conclu entre le ser-
vice d’une part, l’autorité 
administrative et les organis-
mes de sécurité sociale com-
pétents d’autre part, après 
avis des organisations 
d’employeurs et des organisa-
tions syndicales de salariés 
représentatives au niveau na-
tional et des agences régiona-
les de santé. » ; 

« Art. L. 4622-10. - 
Les missions des services de 
santé au travail sont préci-
sées, sans préjudice des mis-
sions générales prévues à 
l’article L. 4622-2 et en fonc-
tion … 

 
 
 
 
 

… d’employeurs, des organi-
sations … 
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… santé. » ; 
   « Ce contrat fixe éga-

lement les modalités des ac-
tions conjointes ou complé-
mentaires conduites par les 
services de santé au travail et 
les services de prévention des 
risques professionnels des 
caisses de sécurité sociale 
dans le respect de leurs mis-
sions respectives. À cet effet, 
ces services échangent toutes 
informations utiles au succès 
de ces actions de prévention 
à l’exclusion des informa-
tions personnelles relatives 
aux salariés, venues à la 
connaissance des médecins 
du travail. 

 
 

CHAPITRE IV 
Actions du médecin 

du travail 

 4° L’intitulé du chapi-
tre IV du même titre II est 
ainsi rédigé : « Actions et 
moyens des membres des 
équipes de santé au travail » ; 

 

4° Non modifié 
 

  5° Le même chapitre 
IV est complété par un arti-
cle L. 4624-2 ainsi rédigé : 

5° Le … 
 

… article L. 4624-3 ainsi ré-
digé : 

  « Art. L. 4624-2. - Des 
décrets en Conseil d’État pré-
cisent les modalités d’action 
des personnels concourant 
aux services de santé au tra-
vail ainsi que les conditions 
d’application de l’article 
L. 4624-1. » 

 

« Art. L. 4624-3. -
 Des … 

 
 
 
 
 

… L. 4624-1. » ; 

TITRE IV 
Institutions concourant à 

l’organisation de la 
prévention 

 6° Le titre IV du livre 
VI de la quatrième partie est 
complété par un chapitre IV 
ainsi rédigé : 

 

6° Alinéa sans modifi-
cation 

 

  « CHAPITRE IV « CHAPITRE IV 
  « Pluridisciplinarité 

 
« Aide à l’employeur pour la 

gestion de la santé et de la 
sécurité au travail 

 
  « Art. L. 4644-1. - I. - 

L’employeur désigne un ou 
plusieurs salariés compétents 
pour s’occuper des activités 

« Art. L. 4644-1. -
 Alinéa sans modification 
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de protection et de prévention 
des risques professionnels de 
l’entreprise. 

  « À défaut, si les 
compétences dans l’entre-
prise ne permettent pas 
d’organiser ces activités, 
l’employeur peut faire appel à 
l’un des intervenants sui-
vants : 

« À … 
 
 
 

… l’employeur fait appel aux 
intervenants en prévention 
des risques professionnels 
appartenant au service de 
santé au travail interentrepri-
ses auquel il adhère ou dû-
ment enregistrés auprès de 
l’autorité administrative. 

  « 1° Les intervenants 
en prévention des risques 
professionnels du service de 
santé au travail interentrepri-
ses auquel il adhère ; 

« 1° Supprimé 
 

    
  « 2° Les services de 

prévention des caisses de sé-
curité sociale, l’organisme 
professionnel de prévention 
du bâtiment et des travaux 
publics, l’Institut national de 
recherche et de sécurité, 
l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions 
de travail et son réseau ; 

 

« 2° Supprimé 
 

  « 3° Les personnes, 
dûment enregistrées auprès 
de l’autorité administrative, 
appelées : “intervenants en 
prévention des risques pro-
fessionnels”, disposant de 
compétences dans le domaine 
de la prévention des risques 
professionnels et de 
l’amélioration des conditions 
de travail et intervenant ex-
clusivement dans ce domaine. 

« 3° Supprimé 
 

  « Cet appel aux com-
pétences est réalisé dans des 
conditions garantissant les 
règles d’indépendance des 
professions médicales et 
l’indépendance des personnes 
et organismes mentionnés 
aux 1°, 2° et  3°. Ces condi-
tions sont déterminées par un 

Alinéa sans modifica-
tion 
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décret en Conseil d’État. 
 

  « II. - Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont déterminées par dé-
cret.  

 

« II. - Non modifié 
 

  « III. - Le présent arti-
cle entre en vigueur à la date 
de publication des décrets 
prévus au II. »  

 

« III. - Non modifié 
 

  II. - L’habilitation 
d’intervenant en prévention 
des risques professionnels dé-
livrée avant la date d’entrée 
en vigueur de la présente loi 
vaut enregistrement, au sens 
de l’article L. 4644-1 du code 
du travail, pendant une durée 
de trois ans à compter de la 
date de publication de la pré-
sente loi. 
 

II. - Non modifié 
 

  III. - À l’issue d’un 
délai de dix-huit mois à 
compter de la publication de 
la présente loi, les clauses des 
accords collectifs comportant 
des obligations en matière 
d’examens médicaux réalisés 
par le médecin du travail dif-
férentes de celles prévues par 
le code du travail ou le code 
rural et de la pêche maritime 
sont réputées caduques. 

III. - Non modifié 
 

 
 

Article 25 quinquies 
(nouveau) 

Article 25 quinquies 
 

Section 1 
Principes 

 La section 1 du chapi-
tre II du titre II du livre IV de 
la quatrième partie du code 
du travail est complété par un 
article L. 4622-6-1 ainsi rédi-
gé : 

Supprimé 
 

  « Art. L. 4622-6-1. - 
Les services de santé au tra-
vail peuvent engager une dé-
marche qualité, selon des 
modalités fixées par décret. » 
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Article 25 sexies (nouveau) Article 25 sexies 

Section 2 
Services de santé au travail 

interentreprises 

 La section 2 du chapi-
tre II du titre II du livre VI de 
la quatrième partie du même 
code, est complétée par un ar-
ticle L. 4622-7-3 ainsi rédi-
gé : 

La … 
 
 

 
… article L. 4622-11 

ainsi rédigé : 
 

  « Art. L. 4622-7-3. - 
Le service de santé au travail 
interentreprises est administré 
paritairement par un conseil 
composé : 

« Art. L. 4622-11. - 
Le … 

 
 

… composé : 
  « 1° De représentants 

des entreprises adhérentes, 
désignés par les organisations 
professionnelles d’emplo-
yeurs, représentatives sur le 
plan national interprofession-
nel ou professionnel, parmi 
lesquels est élu le président 
du conseil qui a une voix 
prépondérante en cas de par-
tage des voix. 

« 1° De … 
… adhérentes issues 

des organisations … 
 
 
 

 
… professionnel. ; 

  « Le président doit 
être en activité ; 

 

Alinéa supprimé 
 

  « 2° De représentants 
des organisations syndicales 
de salariés représentatives au 
plan national et interprofes-
sionnel. 

 

« 2° Non modifié 
 

   « 3° (nouveau) Le pré-
sident et le trésorier sont élus 
pour un mandat de trois ans, 
l’un parmi les représentants 
des organisa-tions profes-
sionnelles d’em-ployeurs et 
l’autre parmi ceux des orga-
nisations syndicales de sala-
riés, en alternance. En cas de 
partage des voix lors de la 
première élection, le prési-
dent est élu au bénéfice de 
l’âge. 

   « En cas de partage 
des voix, le président dispose 
d’une voix prépondérante. 

   « Il doit être en activi-
té.  
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   « Les modalités 
d’application de cet article 
sont déterminées par voie ré-
glementaire. » 

  « En cas de partage 
des voix, le président dispose 
d’une voix prépondérante. » 

Alinéa supprimé 
 

  
Article 25 septies (nouveau) Article 25 septies 

  La même section 2 est 
complétée par un article 
L. 4622-7-4 ainsi rédigé :  

La … 
… article L. 4622-12 

ainsi rédigé : 
  « Art. L. 4622-7-4. – 

Le service de santé au travail 
interentreprises élabore, au 
sein d’une commission de 
projet, un projet de service 
pluriannuel qui définit les 
priorités d’action du service. 
Le projet est soumis à 
l’approbation du conseil 
d’administration. Le projet 
s’inscrit dans le cadre du 
contrat d’objectifs et de 
moyens conclu entre le ser-
vice, les autorités administra-
tives et les organismes de sé-
curité sociale. Le contrat 
d’objectifs et de moyens pré-
cise les modalités de réalisa-
tion des missions et les objec-
tifs en fonction des réalités 
locales. » 

« Art. L. 4622-12. -
Le … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… moyens prévu à l’article 
L. 4622-10. » 

 
 

Article 25 octies (nouveau) Article 25 octies 

Section 3 
Dispositions d’application 

 La section 3 du chapi-
tre II du titre II du livre VI de 
la quatrième partie du même 
code est complétée par un ar-
ticle L. 4622-9 ainsi rédigé : 

Après l’article 
L. 4625-1 du même code dans 
sa rédaction issue de la pré-
sente loi, il est inséré, , un ar-
ticle L. 4625-2 ainsi rédigé :  

  « Art. L. 4622-9. - Un 
accord collectif de branche 
étendu peut prévoir des déro-
gations aux règles relatives à 
l’organisation et au choix du 
service de santé au travail 
ainsi qu’aux modalités de 
surveillance de l’état de santé 
des travailleurs dès lors que 
ces dérogations n’ont pas 
pour effet de modifier la pé-

« Art. L. 4625-2. - 
Un … 
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riodicité des examens médi-
caux définie par le présent 
code. 

 
 

… code. 
  « Ces dérogations 

concernent les catégories de 
travailleurs suivantes : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
  « 1° Artistes et techni-

ciens intermittents du specta-
cle ; 

 

« 1° Non modifié 
 

  « 2° Mannequins ; 
 

« 2° Non modifié 
 

  « 3° Salariés du parti-
culier employeur ; 
 

« 3° Non modifié 
 

  « 4° Voyageurs, repré-
sentants et placiers. 

« 4° Non modifié 
 

  « L’accord collectif de 
branche étendu peut prévoir 
que le suivi médical des caté-
gories de travailleurs visées 
aux 2° et 3° soit effectué par 
des médecins non spécialisés 
en médecine du travail qui si-
gnent une convention avec un 
service de santé au travail in-
terentreprises. Ces disposi-
tions ne font pas obstacle à 
l’application de l’article 
L. 1133-3 relatif aux diffé-
rences de traitement autori-
sées en raison de l’état de 
santé. 

« L’accord collectif de 
branche étendu après avis du 
conseil national de l’ordre 
des médecins peut prévoir 
que le suivi médical des sala-
riés du particulier employeur 
et des mannequins mineurs 
soit effectué par des médecins 
non spécialisés en médecine 
du travail qui signent une 
convention avec un service de 
santé au travail interentrepri-
ses. Ces conventions pré-
voient les garanties en termes 
de formation des médecins 
non spécialistes, les modali-
tés de leur exercice au sein 
du service de santé au travail 
ainsi que l’incompatibilité 
entre la fonction de médecin 
de soin du travailleur ou de 
l’employeur et le suivi médi-
cal du travailleur prévu par 
la convention. Ces disposi-
tions ne font pas obstacle à 
l’application de l’article 
L. 1133-3 relatif aux diffé-
rences de traitement autori-
sées en raison de l’état de 
santé. 

  « En cas de difficulté 
ou de désaccord avec les avis 
délivrés par les médecins 
mentionnés au septième ali-
néa du présent article, 
l’employeur ou le travailleur 

Alinéa sans modifica-
tion 
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peut solliciter un examen 
médical auprès d’un médecin 
du travail appartenant au ser-
vice de santé au travail inte-
rentreprises ayant signé la 
convention. 

  « En l’absence 
d’accord étendu, un décret en 
Conseil d’État détermine les 
règles applicables à ces caté-
gories de travailleurs. » 

« En … 
 

… Conseil d’État pris après 
avis du Conseil national de 
l’ordre des médecins déter-
mine … 

… travailleurs. » 
  

Article 25 nonies (nouveau) Article 25 nonies 

  La même section 3 est 
complétée par un arti-
cle L. 4622-10 ainsi rédigé : 

La section 2 du chapi-
tre II du titre II du livre VI de 
la quatrième partie du code 
du travail est complétée par 
un article L. 4622-13 ainsi 
rédigé :  

  « Art. L. 4622-10. - 
Toute convention intervenant 
directement ou par personne 
interposée entre le service de 
santé au travail et son prési-
dent, son directeur général, 
l’un de ses directeurs géné-
raux délégués ou l’un de ses 
administrateurs doit être 
soumise à l’autorisation pré-
alable du conseil 
d’administration.  

« Art. L. 4622-13. - 
Toute … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… administration. 
  « Il en est de même 

des conventions auxquelles 
une des personnes visées à 
l’alinéa précédent est indirec-
tement intéressée. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Sont également 
soumises à autorisation pré-
alable les conventions inter-
venant entre le service de 
santé au travail et une entre-
prise, si le président, le direc-
teur général, l’un des direc-
teurs généraux délégués ou 
l’un des administrateurs du 
service de santé au travail est 
propriétaire, associé indéfi-
niment responsable, gérant, 
administrateur, membre du 
conseil de surveillance ou, de 

Alinéa sans modifica-
tion 

 



 
- 185 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

façon générale, dirigeant de 
cette entreprise. » 

   « Toutefois, lorsque 
les conventions portent sur 
des opérations courantes ou 
conclues à des conditions 
usuelles, elles font unique-
ment l’objet d’une communi-
cation au président et aux 
membres du conseil 
d’administration. » 

 
Art. L. 4623-1. - Un 

diplôme spécial est obliga-
toire pour l’exercice des fonc-
tions de médecin du travail. 

 
Article 25 decies (nouveau) 

L’article L. 4623-1 du 
même code est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

Article 25 decies 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
  « Par dérogation au 

précédent alinéa, un décret 
fixe les conditions dans les-
quelles les services de santé 
au travail peuvent recruter à 
titre temporaire un interne de 
la spécialité. » 

« Par … 
 
 
 
… recruter, après dé-

livrance d’une licence de 
remplacement et autorisation 
par les conseils départemen-
taux compétents de l’ordre 
des médecins, à titre … 

… spécialité. » 

 
 

Article 25 undecies 
(nouveau) 

Article 25 undecies 
 

CHAPITRE IV 
Actions du médecin 

du travail 

 Le chapitre IV du titre 
II du livre VI de la quatrième 
partie du même code est 
complété par un article 
L. 4624-2 ainsi rédigé : 

Après l’article 
L. 4622-12 du même code 
dans sa rédaction issue de la 
présente loi, il est inséré un 
article L. 4622-13 ainsi rédi-
gé :  

  « Art. L. 4624-2. – Le 
directeur du service de santé 
au travail interentreprises or-
ganise, sous l’autorité du pré-
sident, les actions définies par 
le conseil d’administration. 
Le directeur est garant de 
l’indépendance du médecin 
du travail. » 

« Art. L. 4622-13. - 
Le … 

 
 
… actions approuvées 

par le conseil 
d’administration dans le ca-
dre du projet de service 
pluriannuel. Le directeur … 

… travail. » 
  

Article 25 duodecies 
(nouveau) 

Article 25 duodecies 
 

  Le chapitre V du Sans modification 
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même titre II est ainsi modi-
fié : 

 

CHAPITRE V 
Surveillance médicale 

des salariés temporaires 

 1° Après le mot : 
« médicale », la fin de 
l’intitulé est ainsi rédigée : 
« de catégories particulières 
de travailleurs » ; 

 

 

  2° Il est inséré un arti-
cle L. 4625-1 ainsi rédigé : 

 

  « Art. L. 4625-1. – Un 
décret détermine les règles re-
latives à l’organisation, au 
choix et au financement du 
service de santé au travail 
ainsi qu’aux modalités de 
surveillance de l’état de santé 
des travailleurs applicables 
aux catégories de travailleurs 
suivantes : 

 

  « 1° Salariés temporai-
res ; 

 

 

  « 2° Stagiaires de la 
formation professionnelle ; 

 

 

  « 3° Travailleurs des 
associations intermédiaires ; 

 

 

  « 4° Travailleurs exé-
cutant habituellement leur 
contrat de travail dans une 
entreprise autre que celle de 
leur employeur ; 

 

 

  « 5° Travailleurs éloi-
gnés exécutant habituelle-
ment leur contrat de travail 
dans un département différent 
de celui où se trouve 
l’établissement qui les em-
ploie ; 

 

 

  « 6° Travailleurs déta-
chés temporairement par une 
entreprise non établie en 
France ; 

 

 

  « 7° Travailleurs sai-
sonniers. 

 

  « Pour tenir compte de 
spécificités locales en matière 
de recours à des travailleurs 
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saisonniers, l’autorité admi-
nistrative peut approuver des 
accords adaptant les modali-
tés définies par décret sous 
réserve que ces adaptations 
garantissent un niveau au 
moins équivalent de protec-
tion de la santé aux travail-
leurs concernés. » 

   
Article 25 terdecies (nou-

veau) 

   Le code rural et de la 
pêche maritime est ainsi mo-
difié : 

 
 

Code rural 
et de la pêche maritime 

  I. - La première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 717-2 est rempla-
cée par les dispositions sui-
vantes : 

Art. L. 717-2. - Des 
décrets fixent, en application 
de l’article L. 241-5 du code 
du travail et du présent titre, 
les règles d’organisation et de 
fonctionnement des services 
de santé au travail en agri-
culture. Ils déterminent éga-
lement les conditions dans 
lesquelles les exploitants 
agricoles et les membres non 
salariés de leur famille peu-
vent demander à bénéficier 
des examens du service de 
santé au travail. 

Les dépenses du ser-
vice de santé au travail sont 
couvertes par les cotisations 
des employeurs et, le cas 
échéant, par celles des exploi-
tants mentionnés ci-dessus. 

 

  « Des décrets déter-
minent, en application de 
l’article L. 4622-8 du code du 
travail et du présent titre, les 
règles relatives à 
l’organisation et au fonction-
nement des services de santé 
au travail en agriculture ain-
si que les conditions 
d’application de l’article 
L. 4625-1 du code du travail. 

« Des décrets en 
Conseil d’État précisent les 
modalités d’action des per-
sonnels concourant aux ser-
vices de santé au travail en 
agriculture et les conditions 
d’application des articles 
L. 4624-1 et L. 4622-13 du 
code du travail. 

« Pour la mise en en 
œuvre de la pluridisciplinari-
té en agriculture, les modali-
tés d’application du chapitre 
IV du titre IV du livre VI de 
la quatrième partie du code 
du travail sont déterminées 
par décret. » 

 
   II. - Après l’article 

L. 717-3, il est inséré un arti-
cle L. 717-3-1 ainsi rédigé : 
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   « Le service de santé 
au travail en agriculture éla-
bore un projet de service 
pluriannuel qui définit les 
priorités d’action du service 
coordonnées avec celles du 
service de prévention des ris-
ques professionnels et qui 
s’inscrit dans le cadre du 
contrat d’objectifs conclu 
avec l’autorité administrative 
compétente prévu à l’article 
L. 4622-10 du code du tra-
vail. » 

 
Code de la sécurité sociale 

   

LIVRE III 
Dispositions relatives aux 
assurances sociales et à di-
verses catégories de per-

sonnes rattachées au régime 
général 

TITRE V 
Assurance vieillesse - 
Assurance veuvage 

CHAPITRE IER 

Ouverture du droit, liqui-
dation et calcul des pen-

sions de retraite 
Section 1 

Conditions d’âge 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 26 

La section 1 du chapi-
tre Ier du titre V du livre III 
du code de la sécurité sociale 
est complétée d’un article 
L. 351-1-4 ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 26 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 26 

Supprimé 
 

 « Art. L. 351-1-4. - I. - 
La condition d’âge prévue au 
premier alinéa de l’article 
L. 351-1 est abaissée, dans 
des conditions fixées par dé-
cret, pour les assurés qui jus-
tifient d’une incapacité per-
manente au sens de l’article 
L. 434-2 du code de la sécuri-
té sociale au moins égale à un 
taux déterminé par décret, 
lorsque cette incapacité est 
reconnue au titre d’une maladie 
professionnelle mentionnée à 
l’article L. 461-1 ou au titre 
d’un accident de travail men-
tionné à l’article L. 411-1 et 
ayant entraîné des lésions 

« Art. L. 351-1-4. - I. - 
La … 

 
 
 
 
 
 

… L. 434-2 au moins … 
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identiques à celles indemni-
sées au titre d’une maladie 
professionnelle. 

 

 
 

… professionnelle. 

 « II. - La pension de 
vieillesse liquidée en applica-
tion du présent article est cal-
culée au taux plein même si 
l’assuré ne justifie pas de la 
durée requise d’assurance ou 
de périodes équivalentes dans 
le régime général et un ou 
plusieurs autres régimes obli-
gatoires. » 

« II. - La pension de 
retraite liquidée … 

 
 
 
 

 
 

 
… obligatoires. » 

 

 

  « III (nouveau). - Les I 
et II sont également applica-
bles à l’assuré justifiant d’une 
incapacité permanente d’un 
taux inférieur à celui men-
tionné au I, sous réserve : 

 

  « a) Que le taux 
d’incapacité permanente de 
l’assuré soit au moins égal à 
un taux déterminé par décret ; 

 

 

  « b) Que l’assuré ait 
été exposé, pendant un nom-
bre d’années déterminé par 
décret, à un ou plusieurs fac-
teurs de risques profession-
nels mentionnés à 
l’article L. 4121-3-1 du code 
du travail ; 

 

 

  « c) Qu’il puisse être 
établi que l’incapacité per-
manente dont est atteint 
l’assuré soit directement liée 
à l’exposition à ces facteurs 
de risques professionnels.  

 

  « Une commission 
pluridisciplinaire dont l’avis 
s’impose à l’organisme débi-
teur de la pension de retraite 
est chargée de valider les 
modes de preuve apportés par 
l’assuré et d’apprécier 
l’effectivité du lien entre 
l’incapacité permanente et 
l’exposition aux facteurs de 
risques professionnels. La 
composition, le fonctionne-
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

ment et le ressort territorial 
de cette commission, ainsi 
que les éléments du dossier 
au vu desquels elle rend son 
avis, sont fixés par décret. » 

  Article 26 bis Article 26 bis 

  Le Gouvernement pré-
sente au Parlement, avant le 
30 juin 2011, un rapport sur 
les modalités selon lesquelles 
le dispositif prévu à l’article 
L. 351-1-4 du code de la sé-
curité sociale peut être adapté 
pour s’appliquer aux travail-
leurs non salariés. 

Supprimé 
 

  
Article 26 ter (nouveau) Article 26 ter 

  Le Gouvernement re-
met dans un délai d’un an à 
l’issue de la promulgation de 
la présente loi un rapport au 
Parlement présentant : 

Supprimé 
 

  - une analyse compa-
rative des différents systèmes 
de santé au travail existant 
dans le monde ; 

 

  - une analyse compa-
rative des différents systèmes 
de santé au travail existant en 
France portant, notamment, 
sur leur cadre institutionnel, 
l’organisation de la préven-
tion, le suivi médical des tra-
vailleurs et la réparation des 
sinistres ; 

 

  - des propositions vi-
sant à la convergence des sys-
tèmes de santé au travail en 
vue d’un traitement équitable 
de tous les citoyens, quels 
que soient leurs secteurs 
d’activités professionnelles : 
secteur privé, fonctions pu-
bliques, salarié du particulier 
employeur, indépendants, 
agriculteurs, etc. ; 

 

  - un état des lieux et 
des propositions sur le res-
pect du secret médical en ma-
tière de santé au travail, no-
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Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
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___ 
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___ 
 

tamment dans les rapports en-
tre les différents profession-
nels de santé. 

  
Article 26 quater (nouveau) Article 26 quater 

  Le Gouvernement re-
met dans un délai d’un an à 
compter de la promulgation 
de la présente loi un rapport 
au Parlement dressant un état 
des lieux des pratiques de 
certification en Europe des 
activités de suivi de la santé 
au travail et formulant des 
propositions sur les condi-
tions du déploiement opéra-
tionnel d’une certification des 
services de santé au travail 
s’engageant dans une démar-
che qualité. 

Supprimé 
 

Art. L. 241-3. - La 
couverture des charges de 
l’assurance vieillesse est, in-
dépendamment des contribu-
tions de l’État prévues par les 
dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur, as-
surée par une contribution du 
fonds institué par l’article 
L. 131-1 dans les conditions 
fixées par l’article L. 135-2, 
par les contributions prévues 
aux articles L. 137-10 et 
L. 137-12, par la pénalité 
prévue à l’article L. 138-24 et 
par des cotisations assises sur 
les rémunérations ou gains 
perçus par les travailleurs sa-
lariés ou assimilés, dans la 
limite d’un plafond fixé à in-
tervalles qui ne peuvent être 
inférieurs au semestre ni su-
périeurs à l’année et en fonc-
tion de l’évolution générale 
des salaires dans des condi-
tions prévues par décret. Le 
montant du plafond, calculé 
selon les règles fixées par ce 
décret, est arrêté par le minis-
tre chargé de la sécurité so-
ciale.  

Ces cotisations dont le 

 
 
 

Article 27 

I. - À l’article L. 241-3 
du code de la sécurité sociale, 
il est inséré, après les mots : 
« dans les conditions fixées 
par l’article L. 135-2, », les 
mots : « par une contribution 
de la branche accidents du 
travail et maladies profes-
sionnelles couvrant les dé-
penses supplémentaires en-
gendrées par les départs en 
retraite à l’âge prévu à 
l’article L. 351-1-4 ». 

 
 
 

Article 27 

I. - À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 241-3 du code de 
la sécurité sociale, après la ré-
férence : « L. 135-2, », sont 
insérés les mots : « par une 
contribution … 

 
 
 

… l’âge fixé 
en application de l’article 
L. 351-1-4, ». 

 
 
 

Article 27 

Supprimé 
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taux est fixé par décret, sont 
pour partie à la charge de 
l’employeur et pour partie à 
la charge du salarié.  

Des cotisations forfai-
taires peuvent être fixées par 
des arrêtés ministériels pour 
certaines catégories de sala-
riés ou assimilés.  

La couverture des 
charges de l’assurance vieil-
lesse est également assurée 
par des cotisations à la charge 
des employeurs et des sala-
riés et assises sur la totalité 
des rémunérations ou gains 
perçus par les travailleurs sa-
lariés ou assimilés. Le taux 
de ces cotisations est fixé par 
décret. 

Le recouvrement des 
cotisations mentionnées au 
présent article est assuré pour 
le compte de la caisse natio-
nale d’assurance vieillesse 
par les unions de recouvre-
ment. Le contrôle et le 
contentieux du recouvrement 
sont également exercés par 
ces unions. 

    
Art. L. 242-5. - Le 

taux de la cotisation due au 
titre des accidents du travail 
et des maladies profession-
nelles est déterminé annuel-
lement pour chaque catégorie 
de risques par la caisse 
d’assurance retraite et de la 
santé au travail d’après les 
règles fixées par décret. 

   

Les risques sont clas-
sés dans les différentes caté-
gories par la caisse 
d’assurance retraite et de la 
santé au travail, sauf recours, 
de la part soit de l’employeur, 
soit de l’autorité administra-
tive, à la Cour nationale de 
l’incapacité et de la tarifica-
tion de l’assurance des acci-
dents du travail, prévue à 
l’article L. 143-3, laquelle 
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statue en premier et dernier 
ressort. 

Le classement d’un 
risque dans une catégorie 
peut être modifié à toute épo-
que. L’employeur est tenu de 
déclarer à la caisse 
d’assurance retraite et de la 
santé au travail toute circons-
tance de nature à aggraver les 
risques. 

 
 
 
 
 
II. - Après le troisième 

alinéa de l’article L. 242-5 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

 
 
 
II. - L’article L. 242-5 

du même code est ainsi modi-
fié : 

1° Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

 

……………………………… « Le montant de la 
contribution mentionnée à 
l’article L. 241-3 est pris en 
compte dans les éléments de 
calcul de la cotisation qui 
peuvent être modulés par sec-
teur d’activité dans des 
conditions déterminées par 
décret. » 

« Le … 
 
… L. 241-3 couvrant 

les dépenses supplémentaires 
engendrées par les départs en 
retraite à l’âge fixé en appli-
cation de l’article L. 351-1-4 
est pris … 

… d’activité. Un dé-
cret détermine les conditions 
d’application du présent ali-
néa. » ; 

 

    
Si la commission n’a 

pas délibéré à cette date ou 
n’a pas retenu des éléments 
de calcul conformes aux dis-
positions du quatrième alinéa, 
l’autorité compétente de 
l’État les détermine par arrê-
té. 

Si les mesures prises 
en application du présent ar-
ticle ne permettent pas 
d’assurer la couverture des 
charges de gestion, 
l’équilibre de la branche tel 
que résultant de la loi de fi-
nancement de la sécurité so-
ciale doit être maintenu ou ré-
tabli par un prélèvement sur 
les excédents financiers ou, à 
défaut, par une modification 
des éléments de calcul des 
cotisations. 

  
 
 
2° (nouveau) À 

l’avant-dernier alinéa, le 
mot : « quatrième » est rem-
placé par le mot : « cin-
quième ». 
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Art. L. 4622-3. - Le 
rôle du médecin du travail est 
exclusivement préventif. Il 
consiste à éviter toute altéra-
tion de la santé des travail-
leurs du fait de leur travail, 
notamment en surveillant 
leurs conditions d’hygiène au 
travail, les risques de conta-
gion et leur état de santé. 

  
 
 
 
 

Article 27 bis A (nouveau) 

Après le mot : 
« contagion », la fin de 
l’article L. 4622-3 du code du 
travail est ainsi rédigée : 
« , leur état de santé et les ef-
fets de la pénibilité au travail 
sur celui-ci. » 

 
 
 
 
 

Article 27 bis A 

Supprimé 
 

 
Code du travail    

Art. L. 3153-1. - No-
nobstant les stipulations de la 
convention ou de l’accord 
collectif, tout salarié peut, sur 
sa demande et en accord avec 
son employeur, utiliser les 
droits affectés sur le compte 
épargne-temps pour complé-
ter sa rémunération. 

  
 

 

Article 27 bis (nouveau) 

L’article L. 3153-1 du 
même code est complété par 
les mots : « ou pour cesser, 
de manière progressive, son 
activité ». 

 
 

 

Article 27 bis 

Sans modification 
 

Code de la sécurité sociale 
 

   

LIVRE IER 
Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 
TITRE III 

Dispositions communes 
relatives au financement 

CHAPITRE VIII 

Contributions à la charge 
des entreprises de vente en 

gros de spécialités 
pharmaceutiques et des 

entreprises assurant 
l’exploitation d’une ou 

plusieurs spécialités 
pharmaceutiques au sens de 
l’article L. 596 du code de 

la santé publique 

   
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 27 ter AA (nouveau) 

I. - Au chapitre VIII 
du titre III du livre Ier du code 
de la sécurité sociale, il est 
ajouté une section 2 ainsi ré-
digée : 

 
   « Section 2 

« Accords en faveur de la 
prévention de la pénibilité 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

   « Art. L. 138-29. - 
Pour les salariés exposés aux 
facteurs de risques profes-
sionnels mentionnés à 
l’article L. 4121-3-1 du code 
du travail, les entreprises 
employant une proportion 
minimale fixée par décret de 
ces salariés, y compris les 
établissements publics, men-
tionnées aux articles 
L. 2211-1 et L. 2233-1 du 
même code employant au 
moins cinquante salariés, ou 
appartenant à un groupe au 
sens de l’article L. 2331-1 du 
même code dont l’effectif 
comprend au moins cin-
quante salariés, sont soumi-
ses à une pénalité à la charge 
de l’employeur lorsqu’elles 
ne sont pas couvertes par un 
accord ou un plan d’action 
relatif à la prévention de la 
pénibilité. 

   « Le montant de cette 
pénalité est fixé à 1 % au 
maximum des rémunérations 
ou gains, au sens du premier 
alinéa de l’article L. 242-1 
du présent code et du 
deuxième alinéa de l’article 
L. 741-10 du code rural et de 
la pêche maritime, versés aux 
travailleurs salariés ou assi-
milés concernés au cours des 
périodes au titre desquelles 
l’entreprise n’est pas cou-
verte par l’accord ou le plan 
d’action mentionné au précé-
dent alinéa. 

   « Le montant est fixé 
par l’autorité administrative, 
dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’État, 
en fonction des efforts cons-
tatés dans l’entreprise en ma-
tière de prévention de la pé-
nibilité. 

   « Le produit de cette 
pénalité est affecté au fonds 
de soutien relatif à la pénibi-
lité.   
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

   « Les articles L. 137-3 
et L. 137-4 du présent code 
sont applicables à cette péna-
lité. 

 
   « Art. L. 138-30. - 

L’accord d’entreprise ou de 
groupe portant sur la préven-
tion de la pénibilité mention-
né à l’article L. 138-29 est 
conclu pour une durée maxi-
male de trois ans. Une liste 
de thèmes obligatoires devant 
figurer dans ces accords est 
fixée par décret. 

 
   « Art. L. 138-31. - Les 

entreprises mentionnées au 
premier alinéa de l’article 
L. 138-29 ne sont pas soumi-
ses à la pénalité lorsque, en 
l’absence d’accord 
d’entreprise ou de groupe, el-
les ont élaboré, après avis du 
comité d’entreprise ou, à dé-
faut, des délégués du person-
nel, un plan d’action établi 
au niveau de l’entreprise ou 
du groupe relatif à la préven-
tion de la pénibilité dont le 
contenu est conforme à celui 
mentionné à l’article 
L. 138-30. La durée maxi-
male de ce plan d’action est 
de trois ans. Il fait l’objet 
d’un dépôt auprès de 
l’autorité administrative. 

   « En outre, les entre-
prises dont l’effectif com-
prend au moins cinquante sa-
lariés et est inférieur à trois 
cents salariés ou appartenant 
à un groupe dont l’effectif 
comprend au moins cin-
quante salariés et est infé-
rieur à trois cents salariés ne 
sont pas soumises à cette pé-
nalité lorsqu’elles sont cou-
vertes par un accord de 
branche étendu dont le 
contenu est conforme au dé-
cret mentionné à l’article 
L. 138-30. » 
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Art. L. 241-3. - La 

couverture des charges de 
l’assurance vieillesse est, in-
dépendamment des contribu-
tions de l’État prévues par les 
dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur, as-
surée par une contribution du 
fonds institué par l’article 
L. 131-1 dans les conditions 
fixées par l’article L. 135-2, 
par les contributions prévues 
aux articles L. 137-10 et 
L. 137-12, par la pénalité 
prévue à l’article L. 138-24 et 
par des cotisations assises sur 
les rémunérations ou gains 
perçus par les travailleurs sa-
lariés ou assimilés, dans la 
limite d’un plafond fixé à in-
tervalles qui ne peuvent être 
inférieurs au semestre ni su-
périeurs à l’année et en fonc-
tion de l’évolution générale 
des salaires dans des condi-
tions prévues par décret. Le 
montant du plafond, calculé 
selon les règles fixées par ce 
décret, est arrêté par le minis-
tre chargé de la sécurité so-
ciale. 
……………………………… 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
II. - À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 241-3 du même 
code, les mots : « par la pé-
nalité prévue à l’article 
L. 138-24 » sont remplacés 
par les mots : « par les péna-
lités prévues aux articles 
L. 138-24 et L. 138-29 ». 

 

   III. - Les I et II sont 
applicables à compter du 
1er janvier 2012. 

   
Article 27 ter AB (nouveau) 

   Le Conseil d’orien-
tation sur les conditions de 
travail, placé auprès du mi-
nistre chargé du travail, par-
ticipe à l’élaboration de la 
politique nationale en ma-
tière de protection et de pro-
motion de la santé et de la 
sécurité au travail, ainsi que 
d’amélioration des conditions 
de travail. 

   Le Conseil d’orien-
tation sur les conditions de 
travail comprend un comité 
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permanent, une commission 
générale et des commissions 
spécialisées. 

   Son comité permanent 
est assisté d’un observatoire 
de la pénibilité chargé 
d’apprécier la nature des ac-
tivités pénibles dans le sec-
teur public et le secteur privé, 
et en particulier celles ayant 
une incidence sur l’espérance 
de vie. Cet observatoire pro-
pose au comité permanent 
toute mesure de nature à 
améliorer les conditions de 
travail des salariés exposés à 
ces activités.  

   Un comité scientifique 
a pour mission d’évaluer les 
conséquences de l’exposition 
aux activités identifiées 
comme pénibles par 
l’observatoire de la pénibilité 
sur l’espérance de vie avec et 
sans incapacité des travail-
leurs. La composition de ce 
comité scientifique est fixée 
par décret.  
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LIVRE III 
Dispositions relatives aux 
assurances sociales et à 
diverses catégories de 

personnes rattachées au 
régime général 

  
CHAPITRE II 

Compensation 
de la pénibilité 

 
[Division et intitulé 

nouveaux] 
TITRE V 

Assurance vieillesse - 
Assurance veuvage 

CHAPITRE IER 
Ouverture du droit, 

liquidation et calcul des 
pensions de retraite 

Section 1 
Conditions d’âge 

  
Article 27 ter AC (nouveau) 

La section 1 du chapi-
tre Ier du titre V du livre III 
du code de la sécurité sociale 
est complétée par un article 
L. 351-1-4 ainsi rédigé : 

 
  « Art. L. 351-1-4. - I. - 

La condition d’âge prévue au 
premier alinéa de l’article 
L. 351-1 est abaissée, dans 
des conditions fixées par dé-
cret, pour les assurés qui jus-
tifient d’une incapacité per-
manente au sens de l’article 
L. 434-2 au moins égale à un 
taux déterminé par décret, 
lorsque cette incapacité est 
reconnue au titre d’une ma-
ladie professionnelle men-
tionnée à l’article L. 461-1 
ou au titre d’un accident de 
travail mentionné à l’article 
L. 411-1 et ayant entraîné des 
lésions identiques à celles in-
demnisées au titre d’une ma-
ladie professionnelle. 

 
   « II. - La pension de 

retraite liquidée en applica-
tion du présent article est 
calculée au taux plein même 
si l’assuré ne justifie pas de 
la durée requise d’assurance 
ou de périodes équivalentes 
dans le régime général et un 
ou plusieurs autres régimes 
obligatoires. 

 
   « III. - Les I et II sont 

également applicables à 
l’assuré justifiant d’une inca-
pacité permanente d’un taux 
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inférieur à celui mentionné 
au I, sous réserve : 

   « a) Que le taux 
d’incapacité permanente de 
l’assuré soit au moins égal à 
un taux déterminé par dé-
cret ; 

 
   « b) Que l’assuré ait 

été exposé, pendant un nom-
bre d’années déterminé par 
décret, à un ou plusieurs fac-
teurs de risques profession-
nels mentionnés à l’article 
L. 4121-3-1 du code du tra-
vail ; 

 
   « c) Qu’il puisse être 

établi que l’incapacité per-
manente dont est atteint 
l’assuré soit directement liée 
à l’exposition à ces facteurs 
de risques professionnels.  

   « Une commission 
pluridisciplinaire dont l’avis 
s’impose à l’organisme débi-
teur de la pension de retraite 
est chargée de valider les 
modes de preuve apportés 
par l’assuré et d’apprécier 
l’effectivité du lien entre 
l’incapacité permanente et 
l’exposition aux facteurs de 
risques professionnels. La 
composition, le fonctionne-
ment et le ressort territorial 
de cette commission ainsi que 
les éléments du dossier au vu 
desquels elle rend son avis 
sont fixés par décret. » 

Art. L. 241-3. - La 
couverture des charges de 
l’assurance vieillesse est, in-
dépendamment des contribu-
tions de l’État prévues par les 
dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur, as-
surée par une contribution du 
fonds institué par l’article 
L. 131-1 dans les conditions 
fixées par l’article L. 135-2, 
par les contributions prévues 
aux articles L. 137-10 et 

  
 

 

Article 27 ter AD (nouveau) 

I. - À la première 
phrase du premier alinéa de 
l’article L. 241-3 du code de 
la sécurité sociale, après la 
référence : « L. 135-2, », sont 
insérés les mots : « par une 
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L. 137-12, par la pénalité 
prévue à l’article L. 138-24 et 
par des cotisations assises sur 
les rémunérations ou gains 
perçus par les travailleurs sa-
lariés ou assimilés, dans la 
limite d’un plafond fixé à in-
tervalles qui ne peuvent être 
inférieurs au semestre ni su-
périeurs à l’année et en fonc-
tion de l’évolution générale 
des salaires dans des condi-
tions prévues par décret. Le 
montant du plafond, calculé 
selon les règles fixées par ce 
décret, est arrêté par le minis-
tre chargé de la sécurité so-
ciale. 
……………………………… 

 

contribution de la branche 
accidents du travail et mala-
dies professionnelles cou-
vrant les dépenses supplé-
mentaires engendrées par les 
départs en retraite à l’âge 
fixé en application de 
l’article L. 351-1-4, ». 

 

Art. L. 242-5. - Le 
taux de la cotisation due au 
titre des accidents du travail 
et des maladies profession-
nelles est déterminé annuel-
lement pour chaque catégorie 
de risques par la caisse 
d’assurance retraite et de la 
santé au travail d’après les 
règles fixées par décret. 

  
 

………………………………    
Le classement d’un 

risque dans une catégorie 
peut être modifié à toute épo-
que. L’employeur est tenu de 
déclarer à la caisse 
d’assurance retraite et de la 
santé au travail toute circons-
tance de nature à aggraver les 
risques. 

   
 
 
II. - L’article L. 242-5 

du même code est ainsi modi-
fié : 

1° Après le troisième 
alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé : 

………………………………   « Le montant de la 
contribution mentionnée à 
l’article L. 241-3 couvrant les 
dépenses supplémentaires 
engendrées par les départs en 
retraite à l’âge fixé en appli-
cation de l’article L. 351-1-4 
est pris en compte dans les 
éléments de calcul de la coti-
sation qui peuvent être modu-
lés par secteur d’activité. Un 
décret détermine les condi-
tions d’application du présent 
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alinéa. » ; 
 

Si la commission n’a 
pas délibéré à cette date ou 
n’a pas retenu des éléments 
de calcul conformes aux dis-
positions du quatrième alinéa, 
l’autorité compétente de 
l’État les détermine par arrê-
té. 
……………………………… 

   
 
 
2° À l’avant-dernier 

alinéa, le mot : « quatrième » 
est remplacé par le mot : 
« cinquième ». 

 

   
Article 27 ter AE (nouveau) 

   Le Gouvernement pré-
sente au Parlement, avant le 
30 juin 2011, un rapport sur 
les modalités selon lesquelles 
le dispositif prévu à l’article 
L. 351-1-4 du code de la sé-
curité sociale peut être adap-
té pour s’appliquer aux tra-
vailleurs non salariés non 
agricoles. 

   
Article 27 ter AF (nouveau) 

Code rural 
et de la pêche maritime 

  Le code rural et de la 
pêche maritime est ainsi mo-
difié :  

   1° Après l’article 
L. 732-18-2, il est inséré un 
article L. 732-18-3 ainsi ré-
digé : 

   « Art. L. 732-18-3. - 
I. - La condition d’âge prévue 
à l’article L. 732-18 est 
abaissée, dans les conditions 
fixées par décret, pour les as-
surés qui justifient d’une in-
capacité permanente au sens 
de l’article L. 752-6 au moins 
égale à un taux déterminé par 
décret, lorsque cette incapa-
cité est reconnue au titre 
d’une maladie profession-
nelle mentionnée au second 
alinéa de l’article L. 752-2 
ou d’un accident du travail 
mentionné au premier alinéa 
du même article et ayant en-
traîné des lésions identiques 
à celles indemnisées au titre 
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d’une maladie profession-
nelle. 

 
   « II. - La pension de 

vieillesse liquidée en applica-
tion du présent article est 
calculée au taux plein même 
si l’assuré ne justifie pas de 
la durée requise d’assurance 
ou de périodes équivalentes 
dans le régime d’assurance 
vieillesse des personnes non 
salariées des professions 
agricoles et un ou plusieurs 
autres régimes obligatoi-
res. » ; 

 
Art. L. 731-3. - Le fi-

nancement des prestations 
d’assurance vieillesse et veu-
vage du régime de protection 
sociale des non-salariés agri-
coles, à l’exclusion des dé-
penses complémentaires 
mentionnées à l’article 
L. 731-10, est assuré par : 

   
 
 
 
 
 
 
2° Après le 7° de 

l’article L. 731-3, il est inséré 
un 7° bis ainsi rédigé : 

………………………………   « 7° bis Une contribu-
tion de la branche accidents 
du travail et maladies profes-
sionnelles couvrant les dé-
penses supplémentaires en-
gendrées par les départs en 
retraite à l’âge prévu à 
l’article L. 732-18-3 ; » 

 
Art. L. 752-17. - Les 

ressources du régime institué 
par le présent chapitre doi-
vent couvrir intégralement 
ses charges, ci-après énumé-
rées : 

   
 
3° L’article L. 752-17 

est ainsi modifié : 
a) Après le 3°, il est 

ajouté un 4° ainsi rédigé : 
………………………………   « 4° Contribution 

mentionnée au 7° bis de 
l’article L. 731-3. » ; 

 
   b) Il est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« Le montant de la 

contribution mentionnée 
au 7° bis de l’article L. 731-3 
est pris en compte dans les 
éléments de calcul de la coti-
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sation qui peuvent être modu-
lés par secteur d’activité 
dans des conditions détermi-
nées par décret. » 

 
 
Art. L. 741-9. - Les 

ressources des assurances so-
ciales des salariés agricoles 
sont constituées : 
……………………………… 

  
Article 27 ter AG (nouveau) 

Le même code est ain-
si modifié : 

1° Le II de l’article 
L. 741-9 est ainsi rédigé : 

II. - Pour l’assurance 
vieillesse, par une cotisation 
assise : 

 
 
a) Sur les rému-

nérations ou gains perçus par 
les assurés dans la limite du 
plafond défini à l’article 
L. 241-3 du code de la sécuri-
té sociale, à la charge des 
employeurs et des assurés ; 

 
b) Sur la totalité des 

rémunérations ou gains per-
çus par les assurés, à la 
charge des employeurs et des 
salariés. 

 

  « II. - Pour 
l’assurance vieillesse et veu-
vage : 

« 1° Par une cotisa-
tion assise : 

« a) Sur les rémunéra-
tions ou gains perçus par les 
assurés dans la limite du pla-
fond défini à l’article L. 241-
3 du code de la sécurité so-
ciale, à la charge des em-
ployeurs et des assurés ; 

 
« b) Sur la totalité des 

rémunérations ou gains per-
çus par les assurés, à la 
charge des employeurs et des 
salariés ; 

 
« 2° Par une contribu-

tion de la branche accidents 
du travail et maladies profes-
sionnelles couvrant les dé-
penses supplémentaires en-
gendrées par les départs en 
retraite à l’âge prévu à 
l’article L. 351-1-4 du code 
de la sécurité sociale. » ; 

 
Art. L. 742-3. - Les 

caisses de mutualité sociale 
agricole servent aux salariés 
agricoles et à leurs ayants 
droit en cas de maladie, de 
maternité, d’invalidité, de 
vieillesse et de décès, les 
prestations prévues par le 
code de la sécurité sociale. À 
cet effet, sont applicables au 
régime des assurances socia-
les agricoles : 

1° L’article L. 173-7 
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du code de la sécurité sociale, 
les dispositions suivantes du 
livre III du code de la sécurité 
sociale : articles L. 311-5, 
L. 311-9, L. 311-10, chapitres 
III, IV et V du titre Ier, titre II 
à l’exception de l’article 
L. 321-3 et du chapitre V, ti-
tres III et IV, titre V à 
l’exception du chapitre VII, 
titre VI, titre VII, article 
L. 383-1 ; 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
2° Le 1° de l’article 

L. 742-3 est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

« Pour l’application 
de l’article L. 351-1-4 du 
code de la sécurité sociale, la 
référence : « à l’article 
L. 411-1 » est remplacée par 
la référence : « au premier 
alinéa de l’article L. 751-6 
du code rural et de la pêche 
maritime » ; 

 
Art. L. 751-12. - Les 

ressources doivent couvrir in-
tégralement les charges, ci-
après énumérées : 
……………………………… 

   
3° À l’article 

L. 751-12, il est ajouté un 6° 
ainsi rédigé : 

« 6° Le montant de la 
contribution mentionnée 
au 2° du II de l’article 
L. 741-9. » ; 

 
   4° Après l’article 

L. 751-13, il est inséré un ar-
ticle L. 751-13-1 ainsi rédi-
gé : 

« Art. L. 751-13-1. - 
Le montant de la contribution 
mentionnée au 2° du II de 
l’article L. 741-9 est pris en 
compte dans les éléments de 
calcul de la cotisation qui 
peuvent être modulés par sec-
teur d’activité dans des 
conditions déterminées par 
décret. » 

  
Article 27 ter A (nouveau) Article 27 ter A 

  I. - À titre expérimen-
tal, jusqu’au 31 décembre 
2013, un accord collectif de 
branche peut créer un dispo-
sitif d’allègement ou de com-
pensation de la charge de tra-

I. - Alinéa sans modi-
fication 
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vail des salariés occupés à 
des travaux pénibles. 

  Les salariés peuvent 
bénéficier de ce dispositif 
s’ils ont été exposés pendant 
une durée minimale définie 
par l’accord à un des facteurs 
de pénibilité définis à l’article 
L. 4121-3-1 du code du tra-
vail et ont cumulé pendant 
une durée définie par le 
même accord deux de ces 
facteurs. Ils doivent ne pas 
remplir les conditions pour 
liquider leur retraite à taux 
plein. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  L’allègement de la 
charge de travail peut prendre 
la forme : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
  - d’un passage à temps 

partiel pour toute la durée 
restant à courir jusqu’à ce que 
le salarié puisse faire valoir 
ses droits à retraite, durée 
pendant laquelle le salarié 
bénéficie d’une indemnité 
complémentaire fixée par 
l’accord ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  - de l’exercice d’une 
mission de tutorat au sein de 
l’entreprise du salarié, mis-
sion au titre de laquelle le sa-
larié bénéficie d’une indem-
nité complémentaire fixée par 
l’accord. 

La compensation de la 
charge de travail peut prendre 
la forme : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

  - du versement d’une 
prime ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

  - de l’attribution de 
journées supplémentaires de 
repos ou de congés. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
  Ces droits peuvent être 

versés sous la forme d’un 
abondement au compte épar-
gne-temps du salarié, dans les 
conditions prévues à l’article 
L. 3152-2 du code du travail. 

Les droits attribués au 
titre de la compensation de la 
charge de travail peuvent … 

 
 

 
… travail. 

  L’accord définit les 
conditions dans lesquelles il 
est créé, au sein de la branche 

L’accord … 
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concernée, un fonds dédié à 
la prise en charge des disposi-
tifs d’allègement ou de com-
pensation de la pénibilité. Il 
fixe aussi les modalités de 
l’institution, au profit de ce 
fonds, d’une contribution à la 
charge des entreprises de la 
branche et les modalités de la 
mutualisation du montant de 
la collecte ainsi réalisée entre 
les entreprises de la branche. 
L’accord prévoit, dans des 
conditions définies par décret 
en Conseil d’État, une exoné-
ration de la contribution à ce 
fonds pour les entreprises de 
la branche couvertes par un 
accord d’entreprise mention-
né au II. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… accord 
collectif d’entreprise men-
tionné au II. 

  Le Gouvernement re-
met au Parlement, avant le 
30 septembre 2013, un rap-
port procédant à l’évaluation 
de ce dispositif. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  II. - Il est créé jus-
qu’au 31 décembre 2013 au-
près de la Caisse nationale de 
l’assurance maladie des tra-
vailleurs salariés un fonds de 
soutien relatif à la pénibilité, 
destiné à contribuer aux ac-
tions mises en œuvre par les 
entreprises couvertes par un 
accord collectif de branche 
mentionné au I. Peuvent éga-
lement bénéficier de 
l’intervention de ce fonds les 
entreprises couvertes par un 
accord collectif créant un dis-
positif d’allégement ou de 
compensation de la charge de 
travail pour les salariés oc-
cupés à des travaux pénibles 
mentionné au I. Les recettes 
de ce fonds sont notamment 
constituées par une dotation 
de l’État et une dotation de la 
branche accidents du travail 
et maladies professionnelles. 

II. - Il … 
 
 
 

… un fonds 
national de soutien … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… collectif  d’entreprise 
créant … 

 
 

 
 
 
 

  … l’État, une 
dotation de la branche acci-
dents du travail et maladies 
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professionnelles et par le 
produit de la pénalité définie 
à l’article L. 138-29 du code 
de la sécurité sociale.  

  Les modalités 
d’application du présent II 
sont fixées par décret en 
Conseil d’État. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  
Article 27 ter (nouveau) Article 27 ter 

  Avant le 1er janvier 
2012, le Gouvernement pré-
sente au Parlement un rapport 
établissant un bilan de 
l’application des dispositions 
du présent titre. 

Supprimé 
 

  Ce rapport tire les 
conséquences de ce bilan en 
établissant des propositions 
pour adapter, le cas échéant, 
ces dispositions, notamment 
en matière de prévention, de 
compensation et de réparation 
de la pénibilité. 

 

 
Code rural et de la pêche 

maritime 

 
Article 27 quater (nouveau) Article 27 quater 

  Le code rural et de la 
pêche maritime est ainsi mo-
difié :  

Supprimé 
 

  1° Après l’article 
L. 732-18-2, il est inséré un 
article L. 732-18-3 ainsi rédi-
gé : 

 

  « Art. L. 732-18-3. -
I. - La condition d’âge prévue 
à l’article L. 732-18 est 
abaissée, dans les conditions 
fixées par décret, pour les as-
surés qui justifient d’une in-
capacité permanente au sens 
de l’article L. 752-6 au moins 
égale à un taux déterminé par 
décret, lorsque cette incapaci-
té est reconnue au titre d’une 
maladie professionnelle men-
tionnée au second alinéa de 
l’article L. 752-2 ou d’un ac-
cident du travail mentionné 
au premier alinéa du même 
article et ayant entraîné des 
lésions identiques à celles in-
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demnisées au titre d’une ma-
ladie professionnelle. 

 
  « II. - La pension de 

vieillesse liquidée en applica-
tion du présent article est cal-
culée au taux plein même si 
l’assuré ne justifie pas de la 
durée requise d’assurance ou 
de périodes équivalentes dans 
le régime d’assurance vieil-
lesse des personnes non sala-
riées des professions agrico-
les et un ou plusieurs autres 
régimes obligatoires. » ; 

 

 

Art. L. 731-3. - Le fi-
nancement des prestations 
d’assurance vieillesse et veu-
vage du régime de protection 
sociale des non-salariés agri-
coles, à l’exclusion des dé-
penses complémentaires 
mentionnées à l’article 
L. 731-10, est assuré par : 

  
 
 
 
 
 
2° Après le 7° de 

l’article L. 731-3, il est inséré 
un 7° bis ainsi rédigé : 

 

………………………………  « 7° bis Une contribu-
tion de la branche accidents 
du travail et maladies profes-
sionnelles couvrant les dé-
penses supplémentaires en-
gendrées par les départs en 
retraite à l’âge prévu à 
l’article L. 732-18-3 ; » 

 

 

Art. L. 752-17. - Les 
ressources du régime institué 
par le présent chapitre doi-
vent couvrir intégralement 
ses charges, ci-après énumé-
rées : 

  
 
3° L’article L. 752-17 

est ainsi modifié : 
a) Après le 3°, il est 

ajouté un 4° ainsi rédigé : 

 

………………………………  « 4° Contribution 
mentionnée au 7° bis de 
l’article L. 731-3. ». 

 

 

  b) Il est complété par 
un alinéa ainsi rédigé : 

 

  « Le montant de la 
contribution mentionnée 
au 7° bis de l’article L. 731-3 
est pris en compte dans les 
éléments de calcul de la coti-
sation qui peuvent être modu-
lés par secteur d’activité dans 
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des conditions déterminées 
par décret. » 

 
 
 
Art. L. 741-9. - Les 

ressources des assurances so-
ciales des salariés agricoles 
sont constituées : 
……………………………… 

 
Article 27 quinquies 

(nouveau) 

Le même code est ain-
si modifié : 

1° Le II de l’article 
L. 741-9 est ainsi rédigé : 

Article 27 quinquies 

 
Supprimé 

 

II. - Pour l’assurance 
vieillesse, par une cotisation 
assise :  

a) Sur les rémunéra-
tions ou gains perçus par les 
assurés dans la limite du pla-
fond défini à l’article 
L. 241-3 du code de la sécuri-
té sociale, à la charge des 
employeurs et des assurés ; 

 
 
b) Sur la totalité des 

rémunérations ou gains per-
çus par les assurés, à la 
charge des employeurs et des 
salariés. 

 

 « II. - Pour l’assurance 
vieillesse et veuvage : 

« 1° Par une cotisation 
assise : 

« a) Sur les rémunéra-
tions ou gains perçus par les 
assurés dans la limite du pla-
fond défini à l’article 
L. 241-3 du code de la sécuri-
té sociale, à la charge des 
employeurs et des assurés ; 

 
« b) Sur la totalité des 

rémunérations ou gains per-
çus par les assurés, à la 
charge des employeurs et des 
salariés ; 

 

 

  « 2° Par une contribu-
tion de la branche accidents 
du travail et maladies profes-
sionnelles couvrant les dé-
penses supplémentaires en-
gendrées par les départs en 
retraite à l’âge prévu à 
l’article L. 351-1-4 du code 
de la sécurité sociale. » ; 

 

 

Art. L. 742-3. - Les 
caisses de mutualité sociale 
agricole servent aux salariés 
agricoles et à leurs ayants 
droit en cas de maladie, de 
maternité, d’invalidité, de 
vieillesse et de décès, les 
prestations prévues par le 
code de la sécurité sociale. A 
cet effet, sont applicables au 
régime des assurances socia-
les agricoles : 

1° L’article L. 173-7 
du code de la sécurité sociale, 
les dispositions suivantes du 
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livre III du code de la sécurité 
sociale : articles L. 311-5, 
L. 311-9, L. 311-10, chapitres 
III, IV et V du titre Ier, titre II 
à l’exception de l’article 
L. 321-3 et du chapitre V, ti-
tres III et IV, titre V à 
l’exception du chapitre VII, 
titre VI, titre VII, article 
L. 383-1 ; 

 

 
 
 
 
 
2° Le 1° de l’article 

L. 742-3 est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Pour l’application de 
l’article L. 351-1-4 du même 
code, la référence : « à 
l’article L. 411-1 » est rem-
placée par la référence : « au 
premier alinéa de l’article 
L. 751-6 du présent code » ; 

Art. L. 751-12. - Les 
ressources doivent couvrir in-
tégralement les charges, ci-
après énumérées : 

  
3° À l’article 

L. 751-12, il est ajouté un 6° 
ainsi rédigé : 

 

………………………………  « 6° Le montant de la 
contribution mentionnée au 
2° du II de l’article 
L. 741-9. » ; 

 

 

  4° Après l’article 
L. 751-13, il est inséré un ar-
ticle L. 751-13-1 ainsi rédi-
gé : 

 

  « Art. L. 751-13-1. - 
Le montant de la contribution 
mentionnée au 2° du II de 
l’article L. 741-9 est pris en 
compte dans les éléments de 
calcul de la cotisation qui 
peuvent être modulés par sec-
teur d’activité dans des 
conditions déterminées par 
décret. » 

 

 

Loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 de 

financement de la sécurité 
sociale pour 1999 

 

   

Art. 41. - I. - Une allo-
cation de cessation anticipée 
d’activité est versée aux sala-
riés et anciens salariés des 
établissements de fabrication 
de matériaux contenant de 
l’amiante, des établissements 
de flocage et de calorifugeage 
à l’amiante ou de construc-
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tion et de réparation navales, 
sous réserve qu’ils cessent 
toute activité professionnelle, 
lorsqu’ils remplissent les 
conditions suivantes : 
……………………………… 

2° Avoir atteint un âge 
déterminé, qui pourra varier 
en fonction de la durée du 
travail effectué dans les éta-
blissements visés au 1° sans 
pouvoir être inférieur à cin-
quante ans ; 
……………………………… 

  
Article 27 sexies A (nouveau)

Après le I de l’article 
41 de la loi n° 98-1194 du 
23 décembre 1998 de finan-
cement de la sécurité sociale 
pour 1999, il est inséré un 
I bis ainsi rédigé : 

   « I bis. - Le calcul de 
l’âge mentionné aux 2° du I 
s’effectue à compter de 2016 
à partir de l’âge mentionné 
au premier alinéa de l’article 
L.161-17-2 du code de la sé-
curité sociale. Cet âge est 
fixé par décret de manière 
croissante à raison de quatre 
mois par année pour les an-
nées 2011 à 2016. »  

 
Code de la sécurité sociale 

 
   

LIVRE IER 
Généralités - Dispositions 
communes à tout ou partie 

des régimes de base 
TITRE III 

Dispositions communes 
relatives au financement 

CHAPITRE VIII 

Contributions à la charge 
des entreprises de vente en 

gros de spécialités 
pharmaceutiques et des 

entreprises assurant 
l’exploitation d’une ou plu-
sieurs spécialités pharma-

ceutiques au sens de 
l’article L. 596 du code de 

la santé publique 

  
 
 
 
 
 
 

 

Article 27 sexies (nouveau) 

I. - Au chapitre VIII 
du titre III du livre Ier du code 
de la sécurité sociale, il est 
ajouté une section 2 ainsi ré-
digée: 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Article 27 sexies 
 

Supprimé 
 

  « Section 2  
  « Accords en faveur de la 

prévention de la pénibilité 
 

 

  « Art. L. 138-29. - 
Pour les salariés exposés aux 
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___ 
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___ 
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___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

facteurs de risques profes-
sionnels mentionnés à 
l’article L. 4121-3-1 du code 
du travail, les entreprises em-
ployant une proportion mini-
male fixée par décret de ces 
salariés, y compris les éta-
blissements publics, men-
tionnées aux articles 
L. 2211-1 et L. 2233-1 du 
même code employant au 
moins cinquante salariés, ou 
appartenant à un groupe au 
sens de l’article L. 2331-1 du 
même code dont l’effectif 
comprend au moins cinquante 
salariés, sont soumises à une 
pénalité à la charge de 
l’employeur lorsqu’elles ne 
sont pas couvertes par un ac-
cord ou un plan d’action rela-
tif à la prévention de la péni-
bilité. 

  « Le montant de cette 
pénalité est fixé à 1 % au 
maximum des rémunérations 
ou gains, au sens du premier 
alinéa de l’article L. 242-1 du 
présent code et du deuxième 
alinéa de l’article L. 741-10 
du code rural et de la pêche 
maritime, versés aux travail-
leurs salariés ou assimilés 
concernés au cours des pério-
des au titre desquelles 
l’entreprise n’est pas couverte 
par l’accord ou le plan 
d’action mentionné au précé-
dent alinéa. 

 

  « Le montant est fixé 
par l’autorité administrative, 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’État, en 
fonction des efforts constatés 
dans l’entreprise en matière 
de prévention de la pénibilité.

 

  «Le produit de cette 
pénalité est affecté à la Caisse 
nationale d’assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés. 

 

  « Les articles L. 137-3 
et L. 137-4 du présent code 
sont applicables à cette péna-
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___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
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___ 
 

lité. 
 

  « Art. L. 138-30. - 
L’accord d’entreprise ou de 
groupe portant sur la préven-
tion de la pénibilité mention-
né à l’article L. 138-29 est 
conclu pour une durée maxi-
male de trois ans. Une liste de 
thèmes obligatoires devant 
figurer dans ces accords est 
fixée par décret. 

 

 

  « Art. L. 138-31. - Les 
entreprises mentionnées au 
premier alinéa de l’article 
L. 138-29 ne sont pas soumi-
ses à la pénalité lorsque, en 
l’absence d’accord 
d’entreprise ou de groupe, el-
les ont élaboré, après avis du 
comité d’entreprise ou, à dé-
faut, des délégués du person-
nel, un plan d’action établi au 
niveau de l’entreprise ou du 
groupe relatif à la prévention 
de la pénibilité dont le conte-
nu est conforme à celui men-
tionné à l’article L. 138-30. 
La durée maximale de ce plan 
d’action est de trois ans. Il 
fait l’objet d’un dépôt auprès 
de l’autorité administrative. 

 

  « En outre, les entre-
prises dont l’effectif com-
prend au moins cinquante sa-
lariés et est inférieur à trois 
cents salariés ou appartenant 
à un groupe dont l’effectif 
comprend au moins cinquante 
salariés et est inférieur à trois 
cents salariés ne sont pas 
soumises à cette pénalité 
lorsqu’elles sont couvertes 
par un accord de branche 
dont le contenu est conforme 
au décret mentionné à 
l’article L. 138-30. » 

 

 

Art. L. 241-3. - La 
couverture des charges de 
l’assurance vieillesse est, in-
dépendamment des contribu-
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___ 
 

tions de l’État prévues par les 
dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur, as-
surée par une contribution du 
fonds institué par l’article 
L. 131-1 dans les conditions 
fixées par l’article L. 135-2, 
par les contributions prévues 
aux articles L. 137-10 et 
L. 137-12, par la pénalité 
prévue à l’article L. 138-24 et 
par des cotisations assises sur 
les rémunérations ou gains 
perçus par les travailleurs sa-
lariés ou assimilés, dans la 
limite d’un plafond fixé à in-
tervalles qui ne peuvent être 
inférieurs au semestre ni su-
périeurs à l’année et en fonc-
tion de l’évolution générale 
des salaires dans des condi-
tions prévues par décret. Le 
montant du plafond, calculé 
selon les règles fixées par ce 
décret, est arrêté par le minis-
tre chargé de la sécurité so-
ciale. 

 

 
 
 
 
 
 
 
II. - À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 241-3 du même 
code, les mots : « par la péna-
lité prévue à l’article 
L. 138-24 » sont remplacés 
par les mots : « par les pénali-
tés prévues aux articles 
L. 138-24 et L. 138-29 ». 

  III. - Les I et II sont 
applicables à compter du 
1er janvier 2012. 

 

  
Article 27 septies (nouveau) Article 27 septies 

  Un comité scientifi-
que, dont la composition est 
fixée par décret, est chargé de 
recenser avant le 
31 décembre 2013 les condi-
tions dans lesquelles 
l’exposition prolongée aux 
différents facteurs de risques 
professionnels mentionnés à 
l’article L. 4121-3-1 du code 
du travail a pour conséquence 
un risque d’altération signifi-
cative de l’état de santé des 
salariés. 

Supprimé 

 

   
CHAPITRE III 

   Dispositions communes 
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___ 
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___ 
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___ 
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___ 
 

[Division et intitulé 
nouveaux] 

 
   

Article 27 octies (nouveau) 

   Avant le 1er janvier 
2014, le Gouvernement pré-
sente au Parlement un rap-
port établissant un bilan de 
l’application des dispositions 
du présent titre.  

   Sur la base des tra-
vaux du comité scientifique, 
ce rapport formule des pro-
positions en vue de prendre 
en compte la pénibilité à ef-
fets différés. 

 
 

Code rural et de la pêche 
maritime 

 
Art. L. 732-56. - I. - 

Sont affiliées au régime de 
l’assurance vieillesse com-
plémentaire obligatoire les 
personnes occupées au 
1er janvier 2003, ou postérieu-
rement à cette date, en qualité 
de chef d’exploitation ou 
d’entreprise agricole, aux ac-
tivités ou dans les exploita-
tions, entreprises ou établis-
sements visés aux 1° à 5° de 
l’article L. 722-1. 
……………………………… 

TITRE V 

MESURES DE 
SOLIDARITÉ 

CHAPITRE IER 

Dispositions applicables au 
régime des exploitants 

agricoles 

Article 28 

Le code rural et de la 
pêche maritime est ainsi mo-
difié : 

1° Il est créé, à l’article 
L. 732-56, un IV ainsi rédigé : 

TITRE V 

MESURES DE 
SOLIDARITÉ 

CHAPITRE IER 

Dispositions applicables au 
régime des exploitants 

agricoles 

Article 28 

1° L’article L. 732-56 
est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

TITRE V 

MESURES DE 
SOLIDARITÉ 

CHAPITRE IER 

Dispositions applicables au 
régime des exploitants 

agricoles 

Article 28 

Sans modification 
 

 « IV. - Sont affiliées 
au régime de l’assurance 
vieillesse complémentaire 
obligatoire les personnes 
ayant à compter du 1er janvier 
2011, ou postérieurement à 
cette date, la qualité d’aide 
familial telle que définie au 
2° de l’article L. 722-10 ou la 
qualité de collaborateur 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole telle que définie à 
l’article L. 321-5. » ; 

« IV. - Non modifié 
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Art. L. 732-58. - Le 
régime d’assurance vieillesse 
complémentaire obligatoire 
est financé : 

- par le produit des co-
tisations dues par les chefs 
d’exploitation ou d’entreprise 
au titre de ce régime ; 
……………………………… 

 

2° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 732-58 est 
remplacé par les dispositions 
suivantes : 

« - par le produit des 
cotisations dues, au titre de ce 
régime, par les chefs 
d’exploitation ou d’entreprise 
pour leur propres droits et, le 
cas échéant, pour les droits 
des bénéficiaires mentionnés 
au IV de l’article 
L. 732-56 ; » 

 

2° Le deuxième alinéa 
de l’article L. 732-58 est ainsi 
rédigé : 

 
« - par … 
 
 

… d’entreprise 
agricole pour … 

 
 
 

… L. 732-56 ; » 

 

Art. L. 732-59. - Les 
cotisations visées à l’article 
L. 732-58 sont calculées sur 
la totalité des revenus profes-
sionnels ou de l’assiette for-
faitaire obligatoire des chefs 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole, tels que pris en compte 
aux articles L. 731-14 à 
L. 731-21, sans que l’assiette 
puisse être inférieure à un mi-
nimum fixé par décret.  

   

Pour les personnes vi-
sées aux deuxième à sixième 
alinéas du I de l’article 
L. 732-56, l’assiette des coti-
sations est égale au minimum 
précité. 

 
 
3° Après le deuxième 

alinéa de l’article L. 732-59, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
 
3° Non modifié 
 
 

 

……………………………… « Pour les personnes 
mentionnées au IV de 
l’article L. 732-56, l’assiette 
des cotisations est égale à un 
montant forfaitaire fixé par 
décret. » ; 

 

  

 4° Le premier alinéa 
de l’article L. 732-60 est ainsi 
modifié : 

4° Alinéa sans modifi-
cation 

 

 

Art. L. 732-60. - Les 
personnes affiliées au présent 
régime bénéficient, à compter 
de la date d’effet de leur re-
traite mentionnée à l’article 
L. 732-24 et au plus tôt au 
1er avril 2003, d’une retraite 
exprimée en points de retraite 
complémentaire. Les pen-
sions dues au titre de 
l’assurance vieillesse com-

a) Dans la première 
phrase, les mots : « personnes 
affiliées » sont remplacés par 
les mots : « chefs 
d’exploitation ou d’entreprise 
affiliés » ; 

 
b) Après la première 

phrase, il est inséré une phrase 
ainsi rédigée : « Les aides fa-
miliaux et les collaborateurs 

a) À la première 
phrase, les mots : « personnes 
affiliées » sont remplacés par 
les mots : « chefs 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole affiliés » ; 

 
b) Non modifié 
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plémentaire obligatoire par 
répartition sont payées men-
suellement. 
……………………………… 

d’exploitation ou d’entreprise 
affiliés au présent régime béné-
ficient, à compter de la date 
d’effet de leur retraite men-
tionnée aux articles L. 732-34 
et L. 732-35, et au plus tôt au 
1er janvier 2011, d’une retraite 
exprimée en points de retraite 
complémentaire. » ; 

 
Art. L. 732-62. - En 

cas de décès d’un chef 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole dont la pension de 
retraite a été liquidée après le 
1er janvier 2003, son conjoint 
survivant a droit au plus tôt 
au 1er avril 2003 à une pen-
sion de réversion du régime 
complémentaire s’il est âgé 
d’au moins cinquante-cinq 
ans et si le mariage a duré au 
moins deux ans. Toutefois, 
lorsqu’au moins un enfant est 
issu du mariage, aucune 
condition de durée du ma-
riage n’est exigée. 

Cette pension de ré-
version est d’un montant égal 
à 54 % de la pension de re-
traite complémentaire dont 
bénéficiait l’assuré ou aurait, 
au 1er avril 2003, bénéficié 
l’assuré décédé entre le 
1er janvier 2003 et le 31 mars 
2003. 

   

En cas de décès, à 
compter du 1er janvier 
2003, d’un chef 
d’exploitation ou d’entreprise 
agricole dont la pension de 
retraite de base a été liquidée 
au plus tard le 1er janvier 
2003, son conjoint survivant 
a droit, au plus tôt au 
1er janvier 2010, à une pen-
sion de réversion du régime 
complémentaire s’il remplit 
les conditions personnelles 
prévues au premier alinéa. 
Cette pension de réversion est 
d’un montant égal à 54 % de 
la pension de retraite com-
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plémentaire dont bénéficiait 
l’assuré. 

En cas de décès d’un 
chef d’exploitation ou 
d’entreprise agricole dont la 
pension de retraite de base 
n’a pas été liquidée au jour de 
son décès, son conjoint survi-
vant a droit au plus tôt au 
1er avril 2003 à une pension 
de réversion du régime com-
plémentaire au titre des 
points cotisés s’il remplit les 
conditions personnelles pré-
vues au premier alinéa. Tou-
tefois, cette pension de réver-
sion est versée sans condition 
d’âge si le conjoint survivant 
est invalide au moment du 
décès ou ultérieurement, ou 
s’il a au moins deux enfants à 
charge au moment du décès 
du chef d’exploitation ou 
d’entreprise agricole. 

La pension de réver-
sion prévue à l’alinéa précé-
dent est d’un montant égal à 
54 % de la pension de retraite 
complémentaire dont aurait 
bénéficié l’assuré décédé au 
regard des points acquis par 
cotisation au jour de son dé-
cès. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° L’article L. 732-62 

est complété par un alinéa 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
5° Non modifié 
 

 

 « En cas de décès d’un 
aide familial ou d’un collabora-
teur d’exploitation ou 
d’entreprise agricole après le 
31 décembre 2010, son 
conjoint survivant a droit au 
plus tôt au 1er janvier 2011 à 
une pension de réversion du 
régime complémentaire s’il 
remplit les conditions per-
sonnelles prévues au premier 
alinéa. Cette pension de ré-
version est d’un montant égal 
à 54 % de la pension de re-
traite complémentaire dont 
bénéficiait ou aurait bénéficié 
l’assuré. Toutefois, lorsque la 
pension de retraite n’a pas été 
liquidée au jour du décès de 
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l’assuré, cette pension de ré-
version est versée sans condi-
tion d’âge si le conjoint sur-
vivant est invalide au 
moment du décès ou ultérieu-
rement, ou s’il a au moins 
deux enfants à charge au 
moment du décès de 
l’assuré. » 

  
Article 28 bis (nouveau) Article 28 bis 

  Un rapport gouverne-
mental publié dans les douze 
mois suivant la publication de 
la présente loi examine les 
conditions dans lesquelles 
pourrait être mise en œuvre 
une modification du mode de 
calcul de la pension de re-
traite de base des non-salariés 
agricoles basée sur 
l’application des vingt-cinq 
meilleures années. Il étudie 
les conséquences d’un tel 
changement sur les presta-
tions ainsi que sur les cotisa-
tions et émet des propositions 
relatives aux modifications à 
apporter à la structuration du 
régime de base des non-
salariés agricoles. 

Sans modification 

 

 
Code de la sécurité sociale 

 

   

Art. L. 815-13. - Les 
sommes servies au titre de 
l’allocation sont récupérées 
après le décès du bénéficiaire 
dans la limite d’un montant 
fixé par décret et revalorisé 
dans les mêmes conditions 
que celles prévues à l’article 
L. 816-2. 

Toutefois, la récupéra-
tion n’est opérée que sur la 
fraction de l’actif net qui ex-
cède un seuil dont le montant 
est fixé par décret. 

Lorsque la succession 
du bénéficiaire, en tout ou 
partie, comprend un capital 
d’exploitation agricole, ce 

 
 
 
 
 
 
 

Article 29 

I. - La première phrase 
du troisième alinéa de 
l’article L. 815-13 du code de 
la sécurité sociale est ainsi 
rédigée : « Lorsque la succes-
sion du bénéficiaire, en tout 
ou en partie, comprend un 
capital d’exploitation agri-

 
 
 
 
 
 
 

Article 29 

I. - La … 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Article 29 

I. - Le troisième ... 
 
 

   … ainsi 
rédigé : 

« Lorsque … 
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dernier n’est retenu, pour 
l’application de l’alinéa pré-
cédent, que pour 30 % de sa 
valeur. La liste des éléments 
constitutifs de ce capital est 
fixée par décret. 
……………………………… 

cole, ce dernier ainsi que les 
bâtiments qui en sont indis-
sociables ne sont pas pris en 
compte pour l’application de 
l’alinéa précédent. » 

 
 
 

… l’application de l’alinéa 
précédent. » 

 

 
 
 

… l’application du deuxième 
alinéa. La liste des éléments 
constitutifs de ce capital et de 
ces bâtiments est fixée par 
décret. » 

 
 II. - Les dispositions 

du I sont applicables aux titu-
laires des allocations supplé-
mentaires prévues aux arti-
cles L. 815-2 et L. 815-3 du 
code de la sécurité sociale* 
dans leur rédaction antérieure 
à l’entrée en vigueur de 
l’ordonnance n° 2004-605 du 
24 juin 2004 simplifiant le 
minimum vieillesse. 
 

II. - Le I est applicable 
aux … 

 
 
 
 
 
 
 
 
… vieillesse. 

II. - Le I est applicable 
aux personnes visées à 
l’article 2 de l’ordonnance 
n°2004-605 du 24 juin 2004 
simplifiant le minimum vieil-
lesse. 

 

Art. L. 136-2. - I. - La 
contribution est assise sur le 
montant brut des traitements, 
indemnités, émoluments, sa-
laires, allocations, pensions y 
compris les majorations et 
bonifications pour enfants, 
des rentes viagères autres que 
celles visées au 6 de l’article 
158 du code général des im-
pôts et des revenus tirés des 
activités exercées par les per-
sonnes mentionnées aux arti-
cles L. 311-2 et L. 311-3. 
L’assiette de la contribution 
due par les artistes-auteurs est 
celle prévue au troisième ali-
néa de l’article L. 382-3. 
……………………………… 

 
III. - Ne sont pas in-

clus dans l’assiette de la 
contribution :  
……………………………… 

  
 
 
 
 
 
 

 
 

CHAPITRE IER BIS 

Dispositions relatives 
à l’assurance veuvage 

[Division et intitulé 
nouveaux] 

Article 29 bis (nouveau) 

I. - Le code de la sécu-
rité sociale est ainsi modifié : 

1° Au III de l’article 
L. 136-2, il est rétabli un 6° 
ainsi rédigé :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

CHAPITRE IER BIS 

Dispositions relatives 
à l’assurance veuvage 

 

 
Article 29 bis 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

1° Non modifié 
 
 

6° abrogé ; 
……………………………… 

 « 6° L’allocation de 
veuvage visée à l’article 
L. 356-1 du présent code et à 
l’article L. 722-16 du code 
rural et de la pêche mari-
time ; » 
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LIVRE IER 

Généralités dispositions 
communes à tous les 

régimes de base 
TITRE VII 

Coordination entre les 
régimes – Prise en charge 
de certaines dépenses par 

les régimes 
CHAPITRE III 

Coordination en matière 
d’assurance vieillesse et 

d’assurance veuvage 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Au chapitre III du 

titre VII du livre Ier, il est ré-
tabli une section 4 ainsi rédi-
gée : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Non modifié 
 

  « Section 4 
« Coordination en matière 

d’assurance veuvage 
 

 

  « Art. L. 173-8. - Dans 
le cas où l’assuré décédé re-
levait simultanément de plu-
sieurs régimes de protection 
sociale, le régime auquel in-
combe la charge du verse-
ment de l’allocation de veu-
vage est déterminé par décret. 

 

 

  « Art. L. 173-9. - Un 
décret détermine l’ordre de 
priorité dans lequel sont ver-
sées l’allocation de veuvage 
et les autres prestations socia-
les subordonnées à des condi-
tions de ressources. » ; 

 

 

Art. L. 222-1. - La 
Caisse nationale d’assurance 
vieillesse a pour rôle :  

1° D’assurer le finan-
cement des prestations 
d’assurance retraite du ré-
gime général ;  
……………………………… 

  
 
 
 
3° Au 1° de l’article 

L. 222-1, après le mot : « re-
traite », sont insérés les 
mots : « et d’assurance veu-
vage » ;  

 

 
 
 
 
3° Non modifié 
 

  4° Après l’article 
L. 222-1-1, il est rétabli un 
article L. 222-2 ainsi rédigé : 

4° Non modifié 
 

  « Art. L. 222-2. - La 
Caisse nationale d’assurance 
vieillesse des travailleurs sa-
lariés assure la gestion de 
l’assurance veuvage. 
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  « Les prestations de 
l’assurance veuvage sont ver-
sées par les organismes qui 
assurent le service des pen-
sions de vieillesse. » ; 

 

 

 
 
 
Art. L. 241-3. - La 

couverture des charges de 
l’assurance vieillesse est, in-
dépendamment des contribu-
tions de l’État prévues par les 
dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur, as-
surée par une contribution du 
fonds institué par l’article 
L. 131-1 dans les conditions 
fixées par l’article L. 135-2, 
par les contributions prévues 
aux articles L. 137-10 et 
L. 137-12, par la pénalité 
prévue à l’article L. 138-24 et 
par des cotisations assises sur 
les rémunérations ou gains 
perçus par les travailleurs sa-
lariés ou assimilés, dans la 
limite d’un plafond fixé à in-
tervalles qui ne peuvent être 
inférieurs au semestre ni su-
périeurs à l’année et en fonc-
tion de l’évolution générale 
des salaires dans des condi-
tions prévues par décret. Le 
montant du plafond, calculé 
selon les règles fixées par ce 
décret, est arrêté par le minis-
tre chargé de la sécurité so-
ciale.  
……………………………… 

La couverture des 
charges de l’assurance vieil-
lesse est également assurée 
par des cotisations à la charge 
des employeurs et des sala-
riés et assises sur la totalité 
des rémunérations ou gains 
perçus par les travailleurs sa-
lariés ou assimilés. Le taux 
de ces cotisations est fixé par 
décret. 

 

 5° À la première 
phrase du premier alinéa et à 
la première phrase du qua-
trième alinéa de l’article 
L. 241-3, après les mots : 
« de l’assurance vieillesse », 
sont insérés les mots : « et de 
l’assurance veuvage » ;  

 

5° Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

LIVRE III 
Dispositions relatives aux 
assurances sociales et à 
diverses catégories de 

personnes rattachées au 
régime général 

TITRE V 
Assurance vieillesse - 
Assurance veuvage 

  
 
 
 

 
6° Le chapitre VI du 

titre V du livre III est ainsi ré-
tabli : 

 

 
 
 
 
 
6° Non modifié 
 

  « CHAPITRE VI 
« Assurance veuvage 

 

Division 
et intitulé sans modification 

 
  « Art. L. 356-1. - 

L’assurance veuvage garantit 
au conjoint survivant de 
l’assuré qui a été affilié, à ti-
tre obligatoire ou volontaire, 
à l’assurance vieillesse du ré-
gime général, au cours d’une 
période de référence et pen-
dant une durée fixées par dé-
cret en Conseil d’État ou qui 
bénéficiait, en application de 
l’article L. 311-5, des presta-
tions en nature de l’assurance 
maladie du régime général, 
une allocation de veuvage 
lorsque, résidant en France, il 
satisfait à des conditions 
d’âge fixées par décret en 
Conseil d’État. L’allocation 
de veuvage n’est due que si le 
total de cette allocation et des 
ressources personnelles du 
conjoint survivant n’excède 
pas un plafond fixé par dé-
cret ; lorsque le total de 
l’allocation et des ressources 
personnelles du conjoint sur-
vivant dépasse ce plafond, 
l’allocation est réduite à due 
concurrence. 

« Art. L. 356-1. - Non 
modifié 

 

  « Un décret détermine 
les revenus et autres avanta-
ges pris en compte pour 
l’appréciation des ressources 
du conjoint survivant ainsi 
que les modalités selon les-
quelles les rémunérations ti-
rées d’activités professionnel-
les ou de stages de formation 
qui ont commencé au cours 
de la période de versement de 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

l’allocation peuvent être ex-
clues, en tout ou en partie, du 
montant des ressources ser-
vant au calcul de l’allocation. 

  « Ce décret détermine 
aussi le délai dans lequel le 
conjoint survivant demande 
l’attribution de cette presta-
tion postérieurement à la date 
du décès de l’assuré. 

 

  « Le conjoint survi-
vant de nationalité étrangère 
résidant en France doit justi-
fier de la régularité de son sé-
jour par la production d’un ti-
tre ou document figurant sur 
une liste fixée par décret.  

 

  « L’allocation de veu-
vage est également servie, 
qu’il réside ou non en France, 
au conjoint survivant de 
l’assuré qui relevait du ré-
gime de l’assurance volon-
taire vieillesse institué par le 
chapitre II du titre IV du li-
vre VII, sous réserve qu’il 
remplisse les conditions 
d’âge et de ressources men-
tionnées au premier alinéa. 

 

  « Bénéficient égale-
ment de l’allocation de veu-
vage les conjoints survivants 
des adultes handicapés qui 
percevaient à la date de leur 
décès l’allocation aux adultes 
handicapés. 

 

 

  « Art. L. 356-2. - 
L’allocation de veuvage a un 
caractère temporaire ; son 
montant, révisé dans les mê-
mes conditions que les pres-
tations servies en application 
des chapitres I à IV du titre V 
du présent livre, est unique. 
Les modalités et la durée de 
son versement sont détermi-
nées par un décret en Conseil 
d’État. 

« Art. L. 356-2. - Ali-
néa sans modification 

 

  « Toutefois, des mo-
dalités particulières sont ap-
pliquées aux conjoints survi-
vants ayant atteint, au 

Alinéa sans modifica-
tion 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

moment du décès du conjoint, 
un âge déterminé.  

  « Pour les allocations 
attribuées avant le 1er mars 
1999, les mesures transitoires 
suivantes s’appliquent aux 
conjoints survivants qui, au 
moment du décès de leur 
conjoint, avaient un âge infé-
rieur à celui prévu au 
deuxième alinéa :  

Alinéa supprimé 
 

  « a) Lorsqu’ils se 
trouvent en deuxième année 
de service de l’allocation, les 
conjoints survivants conti-
nuent à bénéficier de 
l’application des anciennes 
dispositions législatives et ré-
glementaires, sauf s’ils font la 
demande expresse de bénéfi-
cier des nouvelles disposi-
tions ;  

 

Alinéa supprimé 
 

  « b) Lorsqu’ils se 
trouvent en troisième année 
de service de l’allocation, les 
conjoints survivants conser-
vent le bénéfice de leur allo-
cation jusqu’à la fin de cette 
troisième année. 

 

Alinéa supprimé 
 

  « Art. L. 356-3. - 
L’allocation de veuvage n’est 
pas due ou cesse d’être due 
lorsque le conjoint survivant : 

« Art. L. 356-3. - Non 
modifié 

 

  « 1° Se remarie, 
conclut un pacte civil de soli-
darité ou vit en concubinage ; 

 

 

  « 2° Ne satisfait plus 
aux conditions prévues par 
l’article L. 356-1. 

 

 

  « Art. L. 356-4. - 
L’organisme débiteur de 
l’allocation de veuvage re-
çoit, sur sa demande, com-
munication des informations 
détenues par les administra-
tions financières, les associa-
tions pour l’emploi dans 
l’industrie et le commerce, 
les organismes de sécurité 

« Art. L. 356-4. - Non 
modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

sociale et les organismes de 
retraites complémentaires 
concernant les ressources 
dont disposent les bénéficiai-
res de l’allocation de veuvage 
et les prestations sociales qui 
leur sont versées. Les person-
nels assermentés de cet orga-
nisme sont tenus au secret 
quant aux informations qui 
leur sont communiquées. » 

 
Code rural et de la pêche 

maritime 
 

   

Art. L. 722-8. - Le ré-
gime de protection sociale 
des personnes non salariées 
des professions agricoles 
comprend quatre branches : 
……………………………… 

  
II. - Le code rural et 

de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

1° Le 3° de l’article 
L. 722-8 est ainsi rédigé : 

 
II. - Alinéa sans modi-

fication 
 
1° Non modifié 
 

3° L’assurance vieil-
lesse ; 
……………………………… 

 « 3° L’assurance vieil-
lesse et veuvage ; » 

 

 

LIVRE VII 
Dispositions sociales 

TITRE II 
Organisation générale des 

régimes de protection 
sociale des salariés agricoles 

CHAPITRE II 
Champ d’application 

Section 1 
Personnes non salariées des 

professions agricoles 
Sous-section 2 

Dispositions particulières aux 
différentes branches 

Paragraphe 3 
Assurance vieillesse 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° L’intitulé du para-

graphe 3 de la sous-section 2 
de la section 1 du chapitre II 
du titre II du livre VII est ain-
si rédigé : « Assurance vieil-
lesse et assurance veuvage » ;

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2° Non modifié 
 

  3° Le même paragra-
phe 3 est complété par un ar-
ticle L. 722-16 ainsi rétabli : 

3° Non modifié 
 

  « Art. L. 722-16. - En 
cas de décès d’un assuré rele-
vant de l’assurance vieillesse 
mentionnée à l’article 
L. 722-15, le conjoint survi-
vant résidant en France béné-
ficie d’une assurance veuvage 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

dans les conditions définies à 
l’article L. 732-54-5. » ; 

 
Art. L. 723-3. - Les 

caisses de mutualité sociale 
agricole comprennent un ser-
vice du recouvrement, 
contrôle et contentieux et des 
sections dont les opérations 
font l’objet de comptabilités 
distinctes dans des conditions 
fixées par décret. 
…………………………….. 

Les caisses compren-
nent obligatoirement les sec-
tions suivantes : 
………………………………. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Le 3° de l’article 

L. 723-3 est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° Non modifié 
 

3° Assurance vieil-
lesse des non-salariés ; 
……………………………… 

 

 « 3° Assurance vieil-
lesse et assurance veuvage 
des non salariés » ; 

 

 

Art. L. 725-18. - Sont 
applicables à l’assurance 
vieillesse des non-salariés : 
……………………………… 

 

 5° Au premier alinéa 
de l’article L. 725-18, après 
le mot : « vieillesse », sont 
insérés les mots : « et à 
l’assurance veuvage » ; 

 

5° Non modifié 
 

Art. L. 731-10. - Les 
cotisations à la charge des as-
sujettis aux prestations fami-
liales et aux assurances mala-
die, invalidité, maternité et 
vieillesse des non-salariés des 
professions agricoles sont as-
sises et perçues par les cais-
ses de mutualité sociale agri-
cole et les organismes 
mentionnés à l’article 
L. 731-30. Elles sont affec-
tées pour partie au service des 
prestations et pour partie aux 
dépenses complémentaires 
qui comprennent, notamment, 
les frais de gestion, le 
contrôle médical et l’action 
sanitaire et sociale. 
……………………………… 

  
6° À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 731-10, les mots : 
« maternité et vieillesse » 
sont remplacés par les mots : 
« maternité, vieillesse et veu-
vage » ; 

 

 
6° Non modifié 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

TITRE III 
Protection sociale des 

personnes non salariées des 
professions agricoles 

CHAPITRE IER 

Financement 
Section 2 

Cotisations 
Sous section 2 

Dispositions particulières 
Paragraphe 3 

Assurance vieillesse 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
7° L’intitulé du para-

graphe 3 de la sous-section 2 
de la section 2 du chapitre Ier 
du titre III du livre VII est 
ainsi rédigé : « Assurance 
vieillesse et assurance veu-
vage » ; 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
7° Non modifié 
 

Art. L. 731-42. - Les 
cotisations dues pour la cou-
verture des dépenses de pres-
tations de l’assurance vieil-
lesse sont à la charge du chef 
d’exploitation ou d’entre-
prise ; elles comprennent : 
……………………………… 

  
8° Au premier alinéa 

de l’article L. 731-42, après 
le mot : « vieillesse », sont 
insérés les mots : « et de 
l’assurance veuvage » ; 

 

 
8° Non modifié 
 

 
CHAPITRE II 
Prestations 

Section 3 
Assurance vieillesse 

 

  
9° L’intitulé de la sec-

tion 3 du chapitre II du titre 
III du livre VII est ainsi rédi-
gé : « Assurance vieil-lesse et 
assurance veuvage » ; 

 

 
9° Non modifié 
 

  10° Après la sous-
section 1 de la même section 
3, il est inséré une sous-
section 1 bis ainsi rédigée : 

 

10° Non modifié 
 

  « Sous-section 1 bis 
« Assurance veuvage 

 

 

  « Art. L. 732-54-5. - 
Les dispositions relatives à 
l’assurance veuvage prévues 
aux articles L. 356-1 à 
L. 356-4 du code de la sécuri-
té sociale sont applicables au 
régime de protection sociale 
des personnes non salariées 
des professions agricoles. 

 

  « Les prestations de 
cette assurance sont servies 
par les caisses de mutualité 
sociale agricole. » ;  

 

 



 
- 230 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

Art. L. 741-9. - Les 
ressources des assurances so-
ciales des salariés agricoles 
sont constituées : 
……………………………… 

II. - Pour l’assurance 
vieillesse, par une cotisation 
assise : 
……………………………… 

 

  
 
 
 
11° Au premier alinéa 

du II de l’article L. 741-9, 
après le mot : « vieillesse », 
sont insérés les mots : « et 
veuvage » ; 

 

 
 
 
 
11° Supprimé 
 

Art. L. 742-3. - Les 
caisses de mutualité sociale 
agricole servent aux salariés 
agricoles et à leurs ayants 
droit en cas de maladie, de 
maternité, d’invalidité, de 
vieillesse et de décès, les 
prestations prévues par le 
code de la sécurité sociale. À 
cet effet, sont applicables au 
régime des assurances socia-
les agricoles: 
……………………………… 

  
 
 
12° À la première 

phrase du premier alinéa de 
l’article L. 742-3, après le 
mot : « vieillesse », sont insé-
rés les mots : « , de veu-
vage » ; 

 

 
 
 
12° Non modifié 
 

TITRE VI 
Dispositions spéciales 

CHAPITRE II 
Protection sociale des 

non-salariés des professions 
agricoles dans les 

départements d’outre-mer 
Section 4 

Assurance vieillesse 

  
 
 
 
 
 
13° L’intitulé de la 

section 4 du chapitre II du ti-
tre VI du livre VII est ainsi 
rédigé : « Assurance vieil-
lesse et assurance veuvage » ; 

 

 
 
 
 
 
 
13° Non modifié 
 

 
Art. L. 762-26. - Les 

dispositions des articles 
L. 722-17, L. 731-42 et celles 
de la section 3 du chapitre II 
du titre III du présent livre re-
latives à l’assurance vieillesse 
des personnes non salariées 
sont applicables aux exploita-
tions agricoles des départe-
ments d’outre-mer dans les 
conditions et sous les réser-
ves énoncées à la présente 
section. 
……………………………… 

 14° Au premier alinéa 
de l’article L. 762-26, après 
le mot : « articles », est insé-
rée la référence : 
« L. 722-16, ». 

 

14° Non modifié 
 

  III. - Avant le 
31 décembre 2011, le Gou-
vernement remet au Parle-

III. - Non modifié 
 



 
- 231 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

ment un rapport relatif à la 
prise en charge du veuvage 
précoce, considérant les voies 
d’amélioration des conditions 
d’attribution et de finance-
ment de l’allocation de veu-
vage. 

  
CHAPITRE IER TER 

Autres mesures 
de solidarité 

[Division et intitulé 
nouveaux] 

CHAPITRE IER TER 

Autres mesures 
de solidarité 

 

  
Article 29 ter (nouveau) Article 29 ter 

  Le Gouvernement re-
met au Parlement, avant le 
31 décembre 2010, un rapport 
sur l’éventuelle mise en œu-
vre des recommandations 
formulées par le Médiateur 
de la République concernant 
les conditions d’attribution de 
la bonification d’un an accor-
dée aux fonctionnaires pa-
rents d’enfants nés avant le 
1er janvier 2004. 

Supprimé 
 
 
 
 
 

  
Article 29 quater (nouveau) Article 29 quater 

  Supprimé Suppression maintenue 
  

Article 29 quinquies 
(nouveau) 

Article 29 quinquies 
 

  Un rapport du Gou-
vernement est déposé au Par-
lement, avant le 30 juin 2011, 
sur les conditions 
d’introduction dans l’assiette 
des cotisations sociales, éven-
tuellement sur la base d’un 
forfait, de la gratification 
dont font l’objet les stages en 
entreprise mentionnés à 
l’article 9 de la loi 
n° 2006-396 du 31 mars 2006 
pour l’égalité des chances, et 
sur les conditions de prise en 
compte de ces périodes de 
stage comme périodes assimi-

Sans modification 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

lées pour la détermination du 
droit à pension ou rente lors-
qu’elles ont donné lieu au 
versement d’un minimum de 
cotisations en application de 
l’article L. 351-2 du code de 
la sécurité sociale. 

 
Art. L. 351-1-3. - La 

condition d’âge prévue au 
premier alinéa de l’article 
L. 351-1 est abaissée dans 
des conditions fixées par dé-
cret pour les assurés handica-
pés qui ont accompli, alors 
qu’ils étaient atteints d’une 
incapacité permanente au 
moins égale à un taux fixé 
par décret, une durée 
d’assurance dans le régime 
général et, le cas échéant, 
dans un ou plusieurs autres 
régimes obligatoires au moins 
égale à une limite définie par 
décret, tout ou partie de cette 
durée ayant donné lieu à coti-
sations à la charge de 
l’assuré. 
……………………………… 

   

Article 29 sexies (nouveau) 

À l’article L. 351-1-3 
du code de la sécurité so-
ciale, après les mots : 
« alors qu’ils étaient atteints 
d’une incapacité permanente 
au moins égale à un taux fixé 
par décret », sont insérés les 
mots : « ou qu’ils bénéfi-
ciaient de la reconnaissance 
de la qualité de travailleur 
handicapé mentionnée à 
l’article L. 5213-1 du code du 
travail ». 

 

    
Art. L.135-2. - Les 

dépenses prises en charge par 
le fonds de solidarité vieil-
lesse au titre du premier ali-
néa de l’article L. 135-1 sont 
les suivantes : 

   

………………………………    
4° Les sommes repré-

sentatives de la prise en 
compte par les régimes 
d’assurance vieillesse de base 
mentionnés au titre V du livre 
III, aux 1° et 2° de l’article 
L. 621-3 du présent code et à 
l’article 1024 du code rural, 
dans la durée d’assurance :  

a) Des périodes de 
service national légal de leurs 
assurés ; 

   

    
b) Des périodes pen-

dant lesquelles les assurés ont 
bénéficié des allocations men-
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

tionnées aux articles 
L. 321-4-2, L. 351-3, 
L. 351-9, L. 351-10 et 
L. 351-10-2 du code du tra-
vail, des allocations spéciales 
mentionnées au 2° de l’article 
L. 322-4 du même code, de 
l’allocation de préparation à 
la retraite mentionnée à 
l’article 125 de la loi de fi-
nances pour 1992 
(n° 91-1322 du 30 décembre 
1991) et de la rémunération 
prévue au quatrième alinéa de 
l’article L. 321-4-3 du code 
du travail ; 

 
c) Des périodes de 

chômage non indemnisé vi-
sées au 3° de l’article 
L. 351-3 du présent code ; 

 

   

d) Des périodes pen-
dant lesquelles l’assuré a bé-
néficié, en cas d’absence 
complète d’activité, d’un re-
venu de remplacement de la 
part de son entreprise en ap-
plication d’un accord profes-
sionnel national mentionné au 
dernier alinéa de l’article 
L. 352-3 du code du travail ; 

   

    
e) Des périodes de ver-

sement de l’allocation de 
congé solidarité prévue à 
l’article 15 de la loi 
n° 2000-1207 du 13 décembre 
2000 d’orientation pour l’outre-
mer. 
……………………………… 

   

7° Les sommes repré-
sentatives de la prise en 
compte par les régimes 
d’assurance vieillesse de base 
des périodes de volontariat du 
service national de leurs assu-
rés ; 
……………………………… 

 

CHAPITRE II 

Dispositions relatives à 
l’égalité entre les hommes 
et les femmes et à l’emploi 

des séniors 

TITRE V BIS A 

Mesures relatives à l’égalité 
entre les hommes et les 

femmes 
[Division et intitulé 

nouveaux] 

TITRE V BIS A 

Mesures relatives à l’égalité 
entre les hommes et les 

femmes 
 

9° Les dépenses atta-
chées au service de 
l’allocation spéciale pour les 

Article 30 Article 30 Article 30 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

personnes âgées prévue à 
l’article 28 de l’ordonnance 
n° 2002-411 du 27 mars 2002 
relative à la protection sani-
taire et sociale à Mayotte. 

I. - L’article L. 135-2 
du code de la sécurité sociale 
est ainsi modifié : 

1° Après le 9°, il est 
ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
1° Après le 9°, il est 

inséré un 10° ainsi rédigé : 

Sans modification 
 

 « 10° Les sommes re-
présentatives de la prise en 
compte par les régimes 
d’assurance vieillesse de 
base, dans le salaire de base 
mentionné à l’article 
L. 351-1*, des indemnités 
journalières mentionnées au 
même article. » ; 

« 10° Non modifié 
 

 

    
Les sommes mention-

nées aux a, b, d et e du 4° et 
au 7° sont calculées sur une 
base forfaitaire dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’État.  

Les sommes mention-
nées au c du 4° sont calculées 
sur une base forfaitaire dé-
terminée par arrêté conjoint 
du ministre chargé de la sécu-
rité sociale et du ministre 
chargé du budget, après avis 
du conseil d’administration 
de la Caisse nationale 
d’assurance vieillesse des 
travailleurs salariés. 

2° À l’avant-dernier 
alinéa, les mots : « et au 7° » 
sont remplacés par les mots : 
« , au 7° et au 10° ». 

 

2° À l’avant-dernier 
alinéa, la référence : « et 
au 7° » est remplacée par les 
références : « , au 7° et 
au 10° ». 

 

 

    
Art. L. 351-1. - 

L’assurance vieillesse garan-
tit une pension de retraite à 
l’assuré qui en demande la li-
quidation à partir d’un âge 
déterminé. 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

Le montant de la pen-
sion résulte de l’application 
au salaire annuel de base d’un 
taux croissant, jusqu’à un 
maximum dit “taux plein”, en 
fonction de la durée 
d’assurance, dans une limite 
déterminée, tant dans le ré-
gime général que dans un ou 
plusieurs autres régimes obli-
gatoires, ainsi que de celle 
des périodes reconnues équi-
valentes, ou en fonction de 
l’âge auquel est demandée 
cette liquidation. 

   

Si l’assuré a accompli 
dans le régime général une 
durée d’assurance inférieure à 
la limite prévue au deuxième 
alinéa, la pension servie par 
ce régime est d’abord calcu-
lée sur la base de cette durée, 
puis réduite compte tenu de la 
durée réelle d’assurance. 

   

Les modalités de cal-
cul du salaire de base, des pé-
riodes d’assurance ou des pé-
riodes équivalentes 
susceptibles d’être prises en 
compte et les taux correspon-
dant aux durées d’assurance 
et à l’âge de liquidation sont 
définis par décret en Conseil 
d’État. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
II. - Le quatrième ali-

néa de l’article L. 351-1 du 
code de la sécurité sociale est 
complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Les indemnités 
journalières mentionnées au 
2° de l’article L. 330-1 sont 
incluses dans le salaire de 
base pour l’application du 
présent article. » 

 
 
 
 
 
II. - Le quatrième ali-

néa de l’article L. 351-1 du 
même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Les indemnités jour-
nalières mentionnées au 2° de 
l’article L. 330-1 sont inclu-
ses dans le salaire de base 
pour l’application du présent 
article. » 

 

 
Article 31 Article 31 Article 31 

 
Code du travail 

I. - Après l’article 
L. 2323-57 du code du tra-
vail, il est inséré un article 
L. 2323-57-1 ainsi rédigé : 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

 
 

« Art. L. 2323-57-1. - 
L’employeur qui n’a pas res-
pecté les obligations fixées à 
l’article L. 2323-57, verse au 
fonds mentionné à l’article 
L. 135-1 du code de la sécuri-
té sociale une somme dont le 

Alinéa supprimé 
 
 
 
 
 
 

Suppression maintenue 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

montant est égal au maximum 
à 1 % de la masse salariale 
brute. Le montant est fixé par 
l’autorité administrative, dans 
des conditions prévues par 
décret en Conseil d’État, en 
fonction des efforts consta-
tés dans l’entreprise en ma-
tière d’égalité entre les 
hommes et les femmes ain-
si que des motifs de sa dé-
faillance quant au respect 
des obligations fixées à 
l’article L. 2323-57. 

« L’employeur ne peut 
faire l’objet d’autres sanc-
tions ou poursuites sur les 
mêmes motifs, notamment au 
titre de l’article L. 2328-1. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Alinéa supprimé 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Suppression maintenue 
 

    
Art. L.135-3. - Les re-

cettes du fonds affectées au 
financement des dépenses 
mentionnées à l’article 
L. 135-2 et à l’article 49 de la 
loi n° 2002-73 du 17 janvier 
2002 de modernisation so-
ciale sont constituées par : 

 
 
 
II. - Après le septième 

alinéa de l’article L. 135-3 du 
code de la sécurité sociale, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 
 
 
Alinéa supprimé 
 

 
 
 

Suppression maintenue 
 

……………………………… « 11° Les sommes 
versées par les employeurs 
au titre de l’article 
L. 2323-57-1 du code du 
travail. » 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 

  I. - Le code du travail 
est ainsi modifié : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

  1° Après l’article 
L. 2242-5, il est inséré un ar-
ticle L. 2242-5-1 ainsi rédi-
gé : 

1° Alinéa sans modifi-
cation 

 

  « Art. L. 2242-5-1. - 
Les entreprises d’au moins 
cinquante salariés sont sou-
mises à une pénalité à la 
charge de l’employeur lors-
qu’elles ne sont pas couver-
tes par un accord relatif à 
l’égalité professionnelle 
mentionné à l’article 
L. 2242-5 ou, à défaut 
d’accord, par les objectifs et 
les mesures constituant le 
plan d’action défini dans les 
rapports prévus aux articles 

« Art. L. 2242-5-1. - 
Alinéa sans modification 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

L. 2323-47 et L. 2323-57. 
Les modalités de suivi de la 
réalisation des objectifs et des 
mesures de l’accord et du 
plan d’action sont fixées par 
décret. 

  « Le montant de la pé-
nalité prévue au premier ali-
néa est fixé au maximum à 
1 % des rémunérations et 
gains au sens du premier ali-
néa de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale, 
versés aux travailleurs sala-
riés ou assimilés au cours des 
périodes au titre desquelles 
l’entreprise n’est pas couverte 
par l’accord ou le plan 
d’action mentionné au même 
premier alinéa. Le montant 
est fixé par l’autorité admi-
nistrative, dans des condi-
tions prévues par décret en 
Conseil d’État, en fonction 
des efforts constatés dans 
l’entreprise en matière 
d’égalité professionnelle en-
tre les  femmes et les hom-
mes ainsi que des motifs de 
sa défaillance quant au res-
pect des obligations fixées au 
premier alinéa. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  « Le produit de cette 
pénalité est affecté au budget 
de l’État. » ; 

 

« Le … 
… affecté au fonds 

mentionné à l’article L. 135-1 
du code de la sécurité so-
ciale. » ; 

Code de la sécurité sociale 
 

   

Art. L. 135-3. - Les 
recettes du fonds affectées au 
financement des dépenses 
mentionnées à l’article 
L. 135-2 et à l’article 49 de la 
loi n° 2002-73 du 17 janvier 
2002 de modernisation so-
ciale sont constituées par : 

   
 
 
1° bis (nouveau) Après 

le 10°  de l’article L. 135-3 
du code de la sécurité so-
ciale, il est inséré un 11° ain-
si rédigé : 

………………………………   « 11° Les sommes ver-
sées par les employeurs au ti-
tre de l’article L. 2242-5-1 du 
code du travail. » 

 
Art. L. 2323-47. -    
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

Chaque année, dans les en-
treprises de moins de trois 
cents salariés, l’employeur 
remet au comité d’entreprise 
un rapport sur la situation 
économique de l’entreprise. 
Ce rapport porte sur l’activité 
et la situation financière de 
l’entreprise, le bilan du tra-
vail à temps partiel dans 
l’entreprise, l’évolution de 
l’emploi, des qualifications, 
de la formation et des salai-
res, la situation comparée des 
conditions générales 
d’emploi et de formation des 
femmes et des hommes et les 
actions en faveur de l’emploi 
des travailleurs handicapés 
dans l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après le premier 

alinéa de l’article L. 2323-47, 
il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° Après … 

… L. 2323-47, 
sont insérés deux alinéas ain-
si rédigés : 

………………………………  « Le rapport établit un 
plan d’action en recensant les 
objectifs et les mesures prises 
au cours de l’année écoulée 
en vue d’assurer l’égalité pro-
fessionnelle entre les femmes 
et les hommes, les objectifs 
de progression prévus pour 
l’année à venir et la définition 
qualitative et quantitative des 
actions permettant de les at-
teindre ainsi que l’évaluation 
de leur coût. » ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

   « Une synthèse de ce 
plan d’action, comprenant au 
minimum des indicateurs et 
objectifs de progression défi-
nis par décret, est portée à la 
connaissance des salariés par 
l’employeur, par voie 
d’affichage sur les lieux de 
travail et, éventuellement, par 
tout autre moyen adapté aux 
conditions d’exercice de 
l’activité de l’entreprise. Elle 
est également tenue à la dis-
position de toute personne 
qui la demande et publiée sur 
le site internet de l’entreprise 
lorsqu’il en existe un. » ; 

 
  3° Après l’article 3° Supprimé 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

L. 2323-47, il est inséré un 
article L. 2323-47-1 ainsi ré-
digé : 

 

  « Art. L. 2323-47-1. - 
Dans les entreprises de cin-
quante à trois cents salariés, 
l’employeur organise, après 
consultation du comité 
d’entreprise, la publicité 
d’indicateurs et d’objectifs de 
progression, fixés par décret, 
permettant d’analyser la si-
tuation comparée des femmes 
et des hommes dans 
l’entreprise et son évolution. 

 

  « L’employeur qui, au 
plus tard le 31 décembre 
2011, n’a pas respecté le 
premier alinéa communique à 
toute personne qui en fait la 
demande les indicateurs et 
objectifs mentionnés au 
même alinéa. » ; 

 

Art. L. 2323-57. - 
Chaque année, dans les en-
treprises de trois cent salariés 
et plus, l’employeur soumet 
pour avis au comité 
d’entreprise ou, à défaut, aux 
délégués du personnel, soit 
directement, soit, si elle 
existe, par l’intermédiaire de 
la commission de l’égalité 
professionnelle, un rapport 
écrit sur la situation compa-
rée des conditions générales 
d’emploi et de formation des 
femmes et des hommes dans 
l’entreprise. 
……………………………… 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° L’avant-dernier ali-

néa de l’article L. 2323-57 est 
ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
4° L’avant-dernier ali-

néa de l’article L. 2323-57 est 
remplacé par deux alinéas 
ainsi rédigés : 

Il recense les mesures 
prises au cours de l’année 
écoulée en vue d’assurer 
l’égalité professionnelle, les 
objectifs prévus pour l’année 
à venir et la définition quali-
tative et quantitative des ac-
tions à mener à ce titre ainsi 
que l’évaluation de leur coût. 
……………………………… 

 « Il établit un plan 
d’action en recensant les ob-
jectifs et les mesures prises 
au cours de l’année écoulée 
en vue d’assurer l’égalité pro-
fessionnelle entre les femmes 
et les hommes, les objectifs 
de progression prévus pour 
l’année à venir et la définition 
qualitative et quantitative des 
actions permettant de les at-
teindre ainsi que l’évaluation 

Alinéa sans modifica-
tion 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

de leur coût. » ; 
 

   « Une synthèse de ce 
plan d’action, comprenant au 
minimum des indicateurs et 
objectifs de progression défi-
nis par décret, est portée à la 
connaissance des salariés par 
l’employeur, par voie 
d’affichage sur les lieux de 
travail et, éventuellement, par 
tout autre moyen adapté aux 
conditions d’exercice de 
l’activité de l’entreprise. Elle 
est également tenue à la dis-
position de toute personne 
qui la demande et publiée sur 
le site internet de l’entreprise 
lorsqu’il en existe un. » ; 

 
Art. L. 2323-59. - Les 

indicateurs permettant 
d’apprécier la situation com-
parée des femmes et des 
hommes sont portés à la 
connaissance des salariés par 
l’employeur, par voie 
d’affichage sur les lieux de 
travail et, éventuellement, par 
tout autre moyen adapté aux 
conditions d’exercice de 
l’activité de l’entreprise. 

 

  4° bis (nouveau) 
L’article L. 2323-59 du code 
du travail est abrogé. 

 

 III. - Après l’article 
L. 2323-59 du code du tra-
vail, il est inséré un article 
L. 2323-59-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 2323-59-1. - 
Dans les entreprises de plus 
de 300 salariés, l’employeur 
organise, après consultation 
du comité d’entreprise, la pu-
blicité d’indicateurs et 
d’objectifs de progression, 
fixés par décret, permettant 
d’analyser la situation com-
parée des femmes et des 
hommes dans l’entreprise et 
son évolution. 

« L’employeur qui, au 
plus tard le 31 décembre 
2011, n’a pas respecté les 
dispositions du précédent ali-

5° Après l’article 
L. 2323-59, il est inséré … 

 
… rédigé : 
« Art. L. 2323-59-1. - 

Dans les entreprises de trois 
cents salariés et plus, 
l’employeur … 

 
 
 
 
 
 
 

… évolution. 
« L’employeur … 
 

… respecté le 
premier alinéa, … 

5° Supprimé 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

néa, communique à toute per-
sonne qui en fait la demande 
les indicateurs et objectifs 
mentionnés à l’alinéa précé-
dent. » 

 
 
 

… mentionnés au même ali-
néa. » ; 
 

Art. L. 2241-9. - Les 
négociations annuelle et 
quinquennale prévues aux ar-
ticles L. 2241-1 et L. 2241-7 
visent également à définir et à 
programmer les mesures 
permettant de supprimer les 
écarts de rémunération entre 
les femmes et les hommes 
avant le 31 décembre 2010. 

 
 

  
 
 
 
 
6° À la fin de l’article 

L. 2241-9 et à la fin du pre-
mier alinéa de l’article 
L. 2242-7, les mots : « avant 
le 31 décembre 2010 » sont 
supprimés. 

 
 
 
 
 
I bis. - À la fin … 
 
 
 
 

… supprimés. 

Art. L. 2242-7. - La 
négociation sur les salaires 
effectifs que l’employeur est 
tenu d’engager chaque année, 
conformément au 1° de 
l’article L. 2242-8, vise éga-
lement à définir et à pro-
grammer les mesures permet-
tant de supprimer les écarts 
de rémunération entre les 
femmes et les hommes avant 
le 31 décembre 2010. 
……………………………… 

   

    
  II. - Le I entre en vi-

gueur à compter du 1er janvier 
2012. Pour les entreprises 
couvertes par un accord ou, à 
défaut, par un plan d’action 
tel que défini à l’article 
L. 2242-5-1 du code du tra-
vail, à la date de publication 
de la présente loi, le I entre en 
vigueur à l’échéance de 
l’accord ou, à défaut 
d’accord, à l’échéance du 
plan d’action. 

II. - Non modifié 
 

Art. L. 2242-5. - 
L’employeur engage chaque 
année une négociation sur les 
objectifs d’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et 
les hommes dans l’entreprise, 
ainsi que sur les mesures 
permettant de les atteindre. 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

Cette négociation s’appuie 
sur les éléments figurant dans 
le rapport de situation compa-
rée prévu par l’article 
L. 2323-57, complété éven-
tuellement par des indicateurs 
tenant compte de la situation 
particulière de l’entreprise. 
Cette négociation porte no-
tamment sur les conditions 
d’accès à l’emploi, à la for-
mation professionnelle et à la 
promotion professionnelle, 
les conditions de travail et 
d’emploi et en particulier cel-
les des salariés à temps par-
tiel, et l’articulation entre la 
vie professionnelle et les res-
ponsabilités familiales. 
……………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 31 bis (nouveau) 

Le premier alinéa de 
l’article L. 2242-5 du code du 
travail est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Cette négociation 
porte également sur 
l’application de 
l’article L. 241-3-1 du code 
de la sécurité sociale. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 31 bis 
 

Sans modification 
 

  
TITRE V BIS 

MESURES RELATIVES À 
L’EMPLOI DES SENIORS 

[Division et intitulé 
nouveaux] 

TITRE V BIS 

MESURES RELATIVES À 
L’EMPLOI DES SENIORS

 

CINQUIÈME PARTIE 
L’emploi 
LIVRE IER 

Les dispositifs en faveur de 
l’emploi 

TITRE III 
Aides à l’insertion, à l’accès 

et au retour à l’emploi 

Article 32 

Au chapitre III du titre 
III du livre Ier de la cinquième 
partie du code du travail, il 
est créé une section 3 ainsi 
rédigée : 

 

Article 32 

I. - Le chapitre … 
 

… travail est 
complété par une section 3 
ainsi rédigée : 

Article 32 

Le … 
 
 
 
… rédigée : 
 

 « Section 3 
« Aide à l’embauche 

des seniors 
 

« Art. L. 5133-11. - 
Les employeurs, qui se trou-
vent dans le champ 
d’éligibilité de la réduction 
prévue à l’article L. 241-13 
du code de la sécurité sociale, 
perçoivent sur leur demande 
une aide à l’embauche, en 
contrat à durée indéterminée 
ou à durée déterminée d’au 

« Section 3 
« Aide à l’embauche 

des seniors 
 
« Art. L. 5133-11. - 

Les … 
 
 
 
 
 
 
 
 

Division 
et intitulé sans modification 

 
 
« Art. L. 5133-11. - 

Alinéa sans modification 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

moins six mois, de deman-
deurs d’emploi de cinquante-
cinq ans ou plus inscrits sur la 
liste des demandeurs d’emploi 
mentionnée à l’article 
L. 5411-1.  

 

 
… d’emploi âgés 

de cinquante-cinq … 
 

 
 
… L. 5411-1 du présent code. 

 « L’aide représente, 
pour une durée déterminée, 
une fraction du salaire brut 
versé chaque mois au salarié 
dans la limite du plafond 
mentionné à l’article L. 241-3 
du code de la sécurité sociale.

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« L’aide, à la charge 
de l’État, représente, … 

 
 
 
 

… sociale. 
 « Un décret en Conseil 

d’État détermine la durée et 
la fraction mentionnées ci-
dessus. » 

« Un décret en Conseil 
d’État précise les conditions 
et modalités d’application de 
l’aide. » 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  II (nouveau). - Le 
Gouvernement présente au 
Parlement, avant le 
31 décembre 2012, un rapport 
établissant un bilan détaillé 
de la mise en œuvre de l’aide 
à l’embauche des seniors 
prévue à l’article L. 5133-11 
du code du travail. 

II. - Supprimé 
 

   
Article 32 bis A (nouveau) 

 
Code de la sécurité sociale 

 

  L’article L. 351-15 du 
code de la sécurité sociale est 
ainsi rédigé : 

Art. L. 351-15. - 
L’assuré qui exerce une acti-
vité à temps partiel au sens de 
l’article L. 212-4-2 du code 
du travail peut demander la 
liquidation de sa pension de 
vieillesse et le service d’une 
fraction de celle-ci à condi-
tion : 

1° D’avoir atteint 
l’âge prévu au premier alinéa 
de l’article L. 351-1 ; 

 
2° De justifier d’une 

durée déterminée d’assurance 
et de périodes reconnues 
équivalentes dans un ou plu-
sieurs des régimes 
d’assurance vieillesse dont 

  « Art. L. 351-15. - 
L’assuré qui exerce une acti-
vité à temps partiel au sens 
de l’article L. 212-4-2 du 
code du travail peut deman-
der la liquidation de sa pen-
sion de vieillesse et le service 
d’une fraction de celle-ci à 
condition : 

« 1° D’avoir atteint 
l’âge prévu au premier alinéa 
de l’article L. 351-1 ; 

 
« 2° De justifier d’une 

durée d’assurance et de pé-
riodes reconnues équivalen-
tes dans un ou plusieurs des 
régimes d’assurance vieil-
lesse dont relèvent respecti-
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

relèvent respectivement les 
salariés du régime général, 
les salariés agricoles et les 
personnes non salariées des 
professions artisanales, indus-
trielles et commerciales, des 
professions libérales et des 
professions agricoles ; 

 
3° D’exercer son acti-

vité à titre exclusif. 
Cette demande en-

traîne la liquidation provi-
soire et le service de la même 
fraction de pension dans cha-
cun des régimes mentionnés 
au 2° du précédent alinéa. 

La fraction de pension 
qui est servie varie dans des 
conditions fixées par voie ré-
glementaire en fonction de la 
durée du travail à temps par-
tiel ; en cas de modification 
de son temps de travail, 
l’assuré peut obtenir la modi-
fication de cette fraction de 
pension au terme d’un délai 
déterminé. 

 

vement les salariés du régime 
général, les salariés agrico-
les et les personnes non sala-
riées des professions artisa-
nales, industrielles et 
commerciales, des profes-
sions libérales et des profes-
sions agricoles fixée à 150 
trimestres. 

 
 
« Cette demande en-

traîne la liquidation provi-
soire et le service de la même 
fraction de pension dans cha-
cun des régimes mentionnés 
au 2° du précédent alinéa. 

« La fraction de pen-
sion qui est servie varie dans 
des conditions fixées par voie 
réglementaire en fonction de 
la durée du travail à temps 
partiel ; en cas de modifica-
tion de son temps de travail, 
l’assuré peut obtenir la modi-
fication de cette fraction de 
pension au terme d’un délai 
déterminé. 

« L’assuré est informé 
des conditions d’application 
de l’article L. 241-3-1. » 

Code du travail 
 

   

Art. L. 5423-19. - 
L’allocation équivalent re-
traite se substitue, pour leurs 
titulaires, à l’allocation de so-
lidarité spécifique ou au re-
venu de solidarité active. 

L’allocation équiva-
lent retraite prend la suite de 
l’allocation d’assurance pour 
ceux qui ont épuisé leurs 
droits à cette allocation.  

Elle peut également 
compléter l’allocation 
d’assurance lorsque cette al-
location ne permet pas 
d’assurer à son bénéficiaire 
un total de ressources égal à 
celui prévu à l’article 
L. 5423-20. 

 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 32 bis B (nouveau) 

L’article L. 5423-19 
du code du travail est com-
plété par un alinéa ainsi ré-
digé : 

« Les demandeurs 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

d’emploi qui en bénéficient 
au 31 décembre 2010 conti-
nuent d’en bénéficier jusqu’à 
l’âge prévu à l’article L. 351-
1 du code de la sécurité so-
ciale. » 

  
TITRE V TER 

Mesures relatives à 
l’épargne retraite 
[Division et intitulé 

nouveaux] 

TITRE V TER 

Mesures relatives à 
l’épargne retraite 

 

  
 Article 32 bis C (nouveau) 

  
 

L’épargne retraite, qui 
vise à compléter les pensions 
dues au titre des régimes de 
retraite par répartition léga-
lement obligatoires, permet 
de disposer, à partir d’un âge 
déterminé, de revenus prove-
nant d’une épargne consti-
tuée individuellement ou col-
lectivement pour faire face à 
des besoins viagers, à partir 
de versements sur une base 
volontaire ou obligatoire ré-
alisés à titre privé ou lors de 
l’activité professionnelle. 

 
 
Art. L. 3334-8. - Les 

droits inscrits au compte 
épargne-temps peuvent être 
versés sur le plan d’épargne 
pour la retraite collectif. 

 
Article 32 bis (nouveau) 

I. - L’article L. 3334-8 
du code du travail est com-
plété par deux alinéas ainsi 
rédigés : 

Article 32 bis 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

  « En l’absence de 
compte épargne-temps dans 
l’entreprise, le salarié peut 
verser sur le plan d’épargne 
pour la retraite collectif, dans 
la limite de cinq jours par an, 
les sommes correspondant à 
des jours de repos non pris. 
Le congé annuel ne peut être 
affecté au plan d’épargne 
pour la retraite collectif que 
pour sa durée excédant vingt-
quatre jours ouvrables. 

« Les sommes ainsi 
épargnées bénéficient, dans la 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
« Les sommes … 
… bénéficient de 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
 

Texte de la commission 
 

___ 
 

limite d’un plafond de cinq 
jours par an, de l’exonération 
prévue à l’article L. 242-4-3 
du code de la sécurité sociale 
ou aux articles L. 741-4 et 
L. 741-15 du code rural et de 
la pêche maritime en tant 
qu’ils visent l’article 
L. 242-4-3 du code de la sé-
curité sociale. » 

 

l’exonération … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… sociale. » 

  II. - La perte de recet-
tes pour les organismes de 
sécurité sociale est compen-
sée par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

II. - Non modifié 
 

Art. L. 3153-3. - Lors-
que la convention ou l’accord 
collectif de travail prévoit 
que tout ou partie des droits 
affectés sur le compte épar-
gne-temps sont utilisés pour 
contribuer au financement de 
prestations de retraite qui re-
vêtent un caractère collectif et 
obligatoire déterminé dans le 
cadre d’une des procédures 
mentionnées à l’article 
L. 911-1 du code de la sécuri-
té sociale, ceux de ces droits 
qui correspondent à un abon-
dement en temps ou en argent 
de l’employeur bénéficient 
des régimes prévus au 2° ou 
au 2°-0 bis de l’article 83 du 
code général des impôts et 
aux sixième et septième ali-
néas de l’article L. 242-1 du 
code de la sécurité sociale ou 
aux sixième et septième ali-
néas de l’article L. 741-10 du 
code rural et de la pêche ma-
ritime. 
……………………………… 

   

Les droits utilisés se-
lon les modalités prévues aux 
précédents alinéas, qui ne 
sont pas issus d’un abonde-
ment en temps ou en argent 
de l’employeur, bénéficient 
dans la limite d’un plafond de 

  
 

Article 32 ter A (nouveau) 

Au troisième alinéa de 
l’article L. 3153-3 du code du 

 
 
 
Article 32 ter A 
 

Sans modification 
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___ 
 

dix jours par an de 
l’exonération prévue à 
l’article L. 242-4-3 du code 
de la sécurité sociale ou aux 
articles L. 741-4 et L. 741-15 
du code rural et de la pêche 
maritime en tant qu’ils visent 
l’ article L. 242-4-3 du code 
de la sécurité sociale et, selon 
le cas, des régimes prévus au 
2° ou au 2°-0 bis de l’article 
83 du code général des im-
pôts pour ceux utilisés selon 
les modalités prévues au 
premier alinéa ou de 
l’exonération prévue au b du 
18° de l’article 81 du même 
code pour ceux utilisés selon 
les modalités prévues au 
deuxième alinéa. 

travail, le nombre : « dix » est 
remplacé par le nombre : 
« vingt ». 

    
Art. L. 3334-11. - Les 

participants au plan 
d’épargne pour la retraite col-
lectif bénéficient d’un choix 
entre au moins trois organis-
mes de placement collectif en 
valeurs mobilières présentant 
différents profils d’investis-
sement. 

  
 

Article 32 ter B (nouveau) 

L’article L. 3334-11 
du code du travail est com-
plété par un alinéa ainsi rédi-
gé : 

« L’entreprise propose 
aux participants une conven-
tion de gestion qui prévoit de 
réduire à l’approche de la re-
traite les risques de fluctua-
tion de l’épargne par des opé-
rations de désinvestissement 
et de réinvestissement entre 
les actions ou les parts déte-
nues par le participant dans 
les organismes de placement 
collectif en valeurs mobiliè-
res du plan. Un décret précise 
les conditions d’application 
du présent alinéa. » 

 
 
 
Article 32 ter B 
 
L’article L. 3334-11 

du code du travail est com-
plété par les mots : « , dont 
l’un au moins permet aux 
participants de réduire les 
risques financiers du place-
ment à partir d’un moment et 
dans des conditions fixés par 
décret. » 

 

    
Art. L. 3323-2. - 

L’accord de participation 
peut prévoir l’affectation des 
sommes constituant la réserve 
spéciale de participation : 

1° A des comptes ou-
verts au nom des intéressés 

  

Article 32 ter (nouveau) 

I. - L’article L. 3323-2 
du même code est ainsi modi-
fié : 

 

Article 32 ter 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 



 
- 248 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l’Assemblée nationale 

___ 
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___ 
 

en application d’un plan 
d’épargne salariale remplis-
sant les conditions fixées au 
titre III ; 

 
2° A un compte que 

l’entreprise doit consacrer à 
des investissements. Les sala-
riés ont sur l’entreprise un 
droit de créance égal au mon-
tant des sommes versées. 

1° À la fin du 1°, les 
mots : « salariale remplissant 
les conditions fixées au titre 
III » sont remplacés par les 
mots : « d’entreprise ou inte-
rentreprises et d’un plan 
d’épargne pour la retraite col-
lectif définis au titre III lors-
qu’ils ont été mis en place 
dans l’entreprise » ;  

1° Supprimé 
 

    
  2° Le dernier alinéa 

est remplacé par un alinéa 
ainsi rédigé : 

2° Non modifié 
 

Ces dispositions sont 
applicables aux accords 
conclus après le 1er janvier 
2007. 

 

 « Tout accord de par-
ticipation existant à la date de 
promulgation de la loi 
n°            du                portant 
réforme des retraites doit être 
mis en conformité avec le 
présent article et l’article 
L. 3323-3 au plus tard le 
1er janvier 2013. » 

 

Art. L. 3323-3. - Un 
accord de participation ne 
peut prévoir l’affectation des 
sommes constituant la réserve 
spéciale de participation uni-
quement à un compte courant 
bloqué. 

  
 
 
II. - L’article 

L. 3323-3 du même code est 
complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

 
 
 
II. - Supprimé 
 

  « Un accord de parti-
cipation doit prévoir la possi-
bilité d’affectation des som-
mes constituant la réserve 
spéciale de participation à un 
plan d’épargne d’entreprise 
ou interentreprises ainsi qu’à 
un plan d’épargne pour la re-
traite collectif lorsqu’ils ont 
été mis en place dans 
l’entreprise. » 

 

 

 
 
 
 
 
 
Art. L. 3324-10. - Les 

droits constitués en applica-
tion des dispositions du pré-
sent titre sont négociables ou 

 III. - Le premier alinéa 
de l’article L. 3324-10 du 
même code est ainsi modifié : 

1° La première phrase 
est remplacée par une phrase 
ainsi rédigée : 

« Les droits constitués 
en application du présent titre 
sont négociables ou exigibles 
à l’expiration d’un délai de 

III. - Supprimé 
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___ 
 

Texte de la commission 
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exigibles à l’expiration d’un 
délai de cinq ans à compter 
de l’ouverture de ces droits, 
sauf si le salarié demande le 
versement de tout ou partie 
des sommes correspondantes 
dans des conditions fixées par 
décret. La demande peut être 
présentée à l’occasion de 
chaque versement effectué au 
titre de la répartition de la ré-
serve spéciale de participa-
tion. Toutefois, un accord 
collectif qui, en application 
de l’article L. 3324-2, établit 
un régime de participation 
comportant une base de cal-
cul différente de celle établie 
à l’article L. 3324-1, peut 
prévoir que tout ou partie de 
la part des sommes versées 
aux salariés au titre de la par-
ticipation aux résultats de 
l’entreprise supérieure à la 
répartition d’une réserve spé-
ciale de participation calculée 
selon les modalités de 
l’article L. 3324-1 n’est né-
gociable ou exigible qu’à 
l’expiration d’un délai de 
cinq ans à compter de l’ou-
verture de ces droits.  
……………………………… 

cinq ans à compter de 
l’ouverture de ces droits dans 
un compte courant bloqué ou 
dans un plan d’épargne 
d’entreprise et jusqu’au dé-
part à la retraite  lorsque ces 
droits ont été ouverts dans un 
plan d’épargne pour la re-
traite collectif lorsqu’il a été 
mis en place dans 
l’entreprise, sauf si le salarié 
demande le versement de tout 
ou partie des sommes corres-
pondantes dans des condi-
tions fixées par décret. » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2° La dernière phrase 

est complétée par les mots : 
« dans un compte courant 
bloqué ou dans un plan 
d’épargne d’entreprise et jus-
qu’au départ à la retraite lors-
que ces droits ont été ouverts 
dans un plan d’épargne pour 
la retraite collectif ». 

 
  IV. - Le premier alinéa 

de l’article L. 3324-12 du 
même code est ainsi rédigé : 

IV. - Alinéa sans mo-
dification 

 
Art. L. 3324-12. - Les 

salariés et, le cas échéant, les 
bénéficiaires visés au 
deuxième alinéa de l’article 
L. 3323-6 et au troisième ali-
néa de l’article L. 3324-2, qui 
ont adhéré à un plan 
d’épargne salariale bénéfi-
ciant des avantages fiscaux 
prévus au titre III peuvent ob-
tenir de l’entreprise que les 

 « Lorsque le salarié et, 
le cas échéant, le bénéficiaire 
visé au deuxième alinéa de 
l’article L. 3323-6 et au 
troisième alinéa de l’article 
L. 3324-2, ne demande pas 
le versement en tout ou partie 
des sommes qui lui sont attri-
buées au titre de la participa-
tion dans les conditions pré-
vues à l’article L. 3324-10 ou 

I« Lorsque … 
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sommes qui leur sont attri-
buées par celle-ci, au titre de 
la participation, soient affec-
tées à la réalisation de ce 
plan, si ce dernier le prévoit.  
……………………………… 

qu’il ne décide pas de les af-
fecter dans l’un des disposi-
tifs prévus par l’article 
L. 3323-2 et par le chapitre 
IV du titre III du livre III de 
la troisième partie, sa quote-
part de réserve spéciale de 
participation est affectée, 
pour moitié, dans un plan 
d’épargne pour la retraite col-
lectif lorsqu’il a été mis en 
place dans l’entreprise et, 
pour moitié, dans les condi-
tions prévues par l’accord 
mentionné à l’article 
L. 3323-1. Les modalités 
d’information du salarié sur 
cette affectation sont déter-
minées par décret. » 

 
 

 
… L. 3323-2, sa 

quote-part de réserve spéciale 
de participation, dans la li-
mite de celle calculée à 
l’article L. 3324-1, est affec-
tée, … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

… décret. 
   « Les modalités 

d’affectation de la part des 
sommes versées aux salariés 
au titre de la participation 
aux résultats de l’entreprise 
supérieure à celle calculée 
selon les modalités de 
l’article L. 3324-1 peuvent 
être fixées par l’accord de 
participation. » 

  
Article 32 quater (nouveau) Article 32 quater 

  I. - Des négociations 
de branche en vue de la mise 
en place de plans d’épargne 
pour la retraite collectifs ou 
de plans d’épargne retraite 
d’entreprises tels que définis 
au b du 1 du I de l’article 
163 quatervicies du code gé-
néral des impôts ou de grou-
pements d’épargne populaire 
de branche sont engagées au 
plus tard le 31 décembre 
2012. 

À défaut d’initiative 
de la partie patronale au plus 
tard le 31 décembre 2012, la 
négociation s’engage dans les 
quinze jours suivant la de-
mande d’une organisation de 
salariés représentative.  

I. - Des … 
 
 
 
 
 
 
 
 

… groupements d’épargne 
retraite populaire … 

 
… 2012. 

Alinéa sans modifica-
tion 
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___ 
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___ 
 

Art. L. 3334-5. - Le 
plan d’épargne pour la re-
traite collectif ne peut être 
mis en place que si les sala-
riés et les personnes men-
tionnées à l’article L. 3332-2 
ont la possibilité d’opter pour 
un plan de durée plus courte 
régi par cet article ou par le 
plan d’épargne interentrepri-
ses. 

  
 
 
 
 

 
 

II. - L’article 
L. 3334-5 du code du travail 
est complété par un alinéa 
ainsi rédigé :  

 
 
 
 
 
 
 
II. - L’article 

L. 3334-5 du code du travail 
est ainsi modifié : 

 
  « Le premier alinéa 

ne s’applique pas aux entre-
prises ayant adhéré au plan 
d’épargne pour la retraite 
collectif conclu en vertu de 
l’article L. 2241-8. » 

1° Les mots : « cet ar-
ticle » sont remplacés par les 
mots : « le plan d’épargne 
d’entreprise » ; 

 
2° Il est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« Le premier alinéa ne 

s’applique pas aux entrepri-
ses ayant adhéré au plan 
d’épargne pour la retraite 
collectif conclu en vertu de 
l’article L. 2241-8. » 

  
Article 32 quinquies 

(nouveau) 
Article 32 quinquies 

  I. - Un régime de re-
traite supplémentaire à pres-
tations définies répondant aux 
caractéristiques des régimes 
mentionnés au premier alinéa 
du I de l’article L. 137-11 du 
code de la sécurité sociale ré-
servé par l’employeur à une 
ou certaines catégories de ses 
salariés ou aux personnes vi-
sées au deuxième alinéa de 
L. 3323-6 et au troisième ali-
néa de l’article L. 3324-2 du 
code du travail ne peut être 
mis en place dans une entre-
prise que si l’ensemble des 
salariés bénéficie d’au moins 
un des dispositifs suivants : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 
 

  1° Plan d’épargne 
pour la retraite collectif pré-
vue au chapitre IV du titre III 
du livre III de la troisième 
partie du même code ; 

 

1° Plan … 
 
 
 

… partie du code du travail ; 

  2° Dispositif mention- 2° Dispositif … 
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né au b du A du I de l’article 
163 quatervicies du code gé-
néral des impôts ; 

 

… b du 1 du I … 
 
… impôts ; 

  3° Contrat d’épargne 
retraite en application des ar-
ticles 39, 82, ou 83 du même 
code. 

 

3° Contrat … 
 

 … 83 du 
code général des impôts. 

  II. - Lorsqu’un régime 
de retraite supplémentaire 
mentionné au premier alinéa 
du I existe dans l’entreprise à 
la date de promulgation de la 
présente loi, cette entreprise 
est tenue de mettre en place, 
au plus tard le 31 décembre 
2012, pour l’ensemble de ses 
salariés, l’un des dispositifs 
prévus par les 1° à 3° du 
même I. 

II. - Lorsqu’un … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… même I, sauf si le régime 
n’accueille plus de nouvelles 
personnes adhérentes à 
compter de sa date de ferme-
ture lorsque celle-ci est anté-
rieure à la promulgation de 
la loi n°         du           por-
tant réforme des retraites. 

    
Code des assurances    

 
Art. L. 132-22. - Pour 

les contrats dont la provision 
mathématique est égale ou 
supérieure à un montant fixé 
par arrêté du ministre chargé 
de l’économie, l’entreprise 
d’assurance ou de capitalisa-
tion communique chaque an-
née au contractant : 
……………………………… 

L’entreprise 
d’assurance ou de capitalisa-
tion indique en termes précis 
et clairs dans cette communi-
cation ce que signifient les 
opérations de rachat, de trans-
fert et de réduction et quelles 
sont leurs conséquences léga-
les et contractuelles. 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Article 32 sexies (nouveau) 

Après le onzième ali-
néa de l’article L. 132-22 du 
code des assurances, il est in-
séré un alinéa ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article 32 sexies 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

………………………………  « Pour les contrats liés 
à la cessation d’activité pro-

« Pour … 
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fessionnelle, l’entreprise 
d’assurance communique une 
estimation du montant de la 
rente viagère qui serait versée 
à l’assuré à partir de ses 
droits personnels. 
L’entreprise d’assurance pré-
cise, le cas échéant, que 
l’assuré peut demander le 
transfert de son contrat au-
près d’une autre entreprise 
d’assurance, d’une mutuelle 
ou d’une institution de pré-
voyance. » 

 

 
… d’assurance ou de capita-
lisation fournit, dans cette 
communication, une estima-
tion … 

… personnels. 
Elle précise, le cas échéant, 
les conditions dans lesquelles 
l’assuré peut … 

 
 
 
 

… prévoyance. » 
 

Art. L. 144-2. - I. - Le 
plan d’épargne retraite popu-
laire est un contrat régi par 
l’article L. 141-1 dont 
l’exécution est liée à la cessa-
tion d’activité professionnelle 
et qui est souscrit par une as-
sociation relevant de l’article 
L. 141-7 dénommée groupe-
ment d’épargne retraite popu-
laire.  

   

Le contrat mentionné 
au premier alinéa a pour objet 
l’acquisition et la jouissance 
de droits viagers personnels 
payables à l’adhérent à comp-
ter au plus tôt de la date de 
liquidation de sa pension 
dans un régime obligatoire 
d’assurance vieillesse ou de 
l’âge fixé en application de 
l’article L. 351-1 du code de 
la sécurité sociale.  
……………………………… 

  
 
 

 

Article 32 septies (nouveau) 

Le deuxième alinéa du 
I de l’article L. 144-2 du 
même code est complété par 
une phrase ainsi rédigée : 

« Le contrat peut éga-
lement prévoir le paiement 
d’un capital à cette même 
date, à condition que la va-
leur de rachat de cette garan-
tie n’excède pas 20 % de la 
valeur de rachat du contrat. » 

 
 
 
 

Article 32 septies 

Sans modification 
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Code général des impôts 
 
Art. 163 quatervicies. 

- I. - 1. - Sont déductibles du 
revenu net global, dans les 
conditions et limites men-
tionnées au 2, les cotisations 
ou les primes versées par 
chaque membre du foyer fis-
cal : 

  
 

Article 32 octies (nouveau) 

Après le sixième ali-
néa l’article 163 quatervicies 
du code général des impôts, il 
est inséré un alinéa ainsi ré-
digé : 

 
 

Article 32 octies 

Le b du 1 du I de 
l’article 163 quatervicies du 
code général des impôts est 
ainsi rédigé : 

………………………………  « b bis) À titre indivi-
duel et facultatif aux contrats 
souscrits dans le cadre de ré-
gimes de retraite supplémen-
taire, auxquels l’affiliation est 
obligatoire et mis en place 
dans les conditions prévues à 
l’article L. 911-1 du code de 
la sécurité sociale, lorsque 
ces contrats sont souscrits par 
un employeur ou un groupe-
ment d’employeurs ; ». 

« b) À titre … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… d’employeurs ; ». 
 

TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES

TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES

TITRE VI 

DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 33 Article 33 Article 33 

 I. - L’article 3 entre en 
vigueur au 1er juillet 2011. 

I. - L’article 3 entre en 
vigueur le 1er janvier 2012. 

I. - Non modifié 
 

    
 II. - Les articles 5 à 20 

et 26 sont applicables aux 
pensions prenant effet à 
compter du 1er juillet 2011. 

 

II. - Non modifié 
 

II. - Les articles 5 à 
20 bis, 26, 27 quater et 
27 quinquies sont applicables 
aux pensions prenant effet à 
compter du 1er juillet 2011. 

 

 
III. - L’article 22 entre 

en vigueur le 1er juillet 2011 
et est applicable aux deman-
des de pension déposées à 
compter de cette date. 

III. - Non modifié 
 

III. - Non modifié 
 

    
 IV. - L’article 25 est 

applicable aux expositions in-
tervenues à compter d’une 
date fixée par décret et au 
plus tard le 1er janvier 2012. 

 

IV. - Non modifié 
 

IV. - Non modifié 
 

  IV bis (nouveau). - 
L’article 29 bis est applicable 

IV bis - Non modifié 
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aux demandes d’allocation de 
veuvage déposées à compter 
du 1er janvier 2011. 

 

 

 V. - L’article 30 est 
applicable aux indemnités 
journalières d’assurance ma-
ternité versées dans le cadre 
des congés de maternité dé-
butant à compter du 
1er janvier 2012. 

 

V. - Non modifié 
 

V. - Non modifié 
 

 VI. - Le I et le II de 
l’article 31 sont applicables 
à compter du 1er janvier 
2012. 

VI. - Les I et II de 
l’article … 

 
… 2012. 
 

VI. - Supprimé 
 

   VII (nouveau). - Le IV 
de l’article 32 ter est appli-
cable aux droits à participa-
tion attribués au titre des 
exercices clos après la pro-
mulgation de la loi 
n°             du           portant 
réforme des retraites. 
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ANNEXE AU TABLEAU COMPARATIF 

___ 
 

Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
 
 

Loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général des militaires 
 

Article 16 

I. -  
…………………………………………………………………………………………... 

Art. 91. - Le tableau ci-après précise, au 1er janvier 2005, les années 
supplémentaires de service que les intéressés sont susceptibles d’accomplir au-delà de 
l’âge limite en vigueur avant l’entrée en application de la présente loi. 

 

III. - L’article 91 de la loi n° 2005-270 du 24 mars 2005 portant statut général 
des militaires est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du décret mentionné au I du 
présent article et au plus tard le 1er juillet 2011. 

SITUATION AU 
1er JANVIER 2005 

(augmentation en années) 

DIFFÉRENCE ENTRE LA LIMITE D’ÂGE DE 
LA LOI N° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut 

général des militaires et la nouvelle limite d’âge 
terminale du grade 

    1 an 2 ans 3 ans 4 ans 5 ans 6 ans et 
plus 

  Moins 
de 1 an + 0  + 0 + 0 + 0 + 0 + 0 

  Entre 1 an
et 2 ans  + 0,25 + 0,5 + 0,5 + 0,5 + 0,5 + 0,5 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

  
Entre 2 ans 
1 jour et 3 

ans 
+ 0,5 + 1 + 1 + 1 + 1 + 1 

  
Entre 3 ans 
1 jour et 4 

ans 
+ 0,75 + 1,5 + 1,5 + 1,5 + 1,5 + 2 

Différence 
entre la limite 
d’âge de la loi 
n° 72-662 du 
13 juillet 1972 
portant statut 
général des 
militaires et 
l’âge des 
intéressés au 
1er janvier 
2005 

Entre 4 ans 
1 jour et 5 

ans  
+ 1 + 2 + 2 + 2 + 2 + 3 

  
Entre 5 ans 
1 jour et 6 

ans 
+ 1 + 2 + 2,5 + 2,5 + 2,5 + 4 

  
Entre 6 ans 
1 jour et 7 

ans  
+ 1 + 2 + 3 + 3 + 3 + 5 

  
Entre 7 ans 
1 jour et 8 

ans  
+ 1 + 2 + 3 + 3,5 + 3,5 + 6 

  
Entre 8 ans 
1 jour et 9 

ans  
+ 1 + 2 + 3 + 4 + 4 + 7 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 

  9 ans 1 jour 
et plus  + 1 + 2 + 3 + 4 + 5 + 8 

 
  
II. - Par dérogation aux dispositions du I, les années de service supplémentaires 

que les sous-officiers de carrière de l’armée de terre sont susceptibles d’accomplir au-
delà de la limite d’âge en vigueur avant l’entrée en application de la présente loi sont 
fixées par le tableau suivant. 

 

 

SITUATION AU 
1er JANVIER 2005  

(augmentation en années) 

DIFFÉRENCE ENTRE LA LIMITE D’ÂGE DE LA 
LOI n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut 

général  
des militaires et la nouvelle limite d’âge terminale 

du grade 

    

1 an  
(adjudant-

chef ou 
dénominati

on 
corresponda

nte) 

1 an  
(major ou 

dénominati
on 

correspond
ante) 

3 ans  
(sergent-
chef ou 

dénominati
on  

correspond
ante) 

3 ans  
(adjudant 

ou 
dénominati

on 
correspond

ante) 

  Moins 
de 1 an + 0 + 0 + 0 + 0 

  
Entre 1 
an et 2 

ans 
+ 0 + 0 + 1 + 0,5 

Différence entre 
la limite d’âge de 
la loi n° 72-662 
du 13 juillet 1972 
portant statut 

Entre 2 
ans 1 

jour et 
3 ans 

+ 0 + 0 + 1 + 1 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
général des 
militaires et l’âge 
des intéressés au 
1er janvier 2005 

  

Entre 3 
ans 1 

jour et 
4 ans 

+ 0,25 + 0 + 1 + 1 

  

Entre 4 
ans 1 

jour et 
5 ans 

+ 0,5 + 0 + 2 + 1,5 

  

Entre 5 
ans 1 

jour et 
6 ans 

+ 0,75 + 0 + 2 + 2 

  

Entre 6 
ans 1 

jour et 
7 ans 

+ 1 + 0,25 + 2 + 2 

  

Entre 7 
ans 1 

jour et 
8 ans 

+ 1 + 0,5 + 3 + 2,5 

  

Entre 8 
ans 1 

jour et 
9 ans 

+ 1 + 0,75 + 3 + 3 

  9 ans 1 
jour et + 1 + 1 + 3 + 3 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
plus 

 
  
III. - Par dérogation aux dispositions du I, les limites d’âge des sous-officiers de 

carrière de gendarmerie dont la différence avec les limites d’âge fixées par la loi 
n° 72-662 du 13 juillet 1972 précitée est de une année progressent par semestre. 

 

 

IV. - Les limites d’âge des officiers généraux appartenant à d’autres corps que 
les corps des ingénieurs de l’armement, des ingénieurs des études et techniques de 
l’armement, des ingénieurs des études et techniques des travaux maritimes et des 
professeurs de l’enseignement maritime sont celles définies par l’annexe de la loi 
n° 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut général des militaires, jusqu’au 31 décembre 
2006. 

 

 

V. - Les militaires promus ou nommés entre le 1er juillet 2005 et le 31 décembre 
2014 se voient appliquer la limite d’âge des militaires du même grade et de la même 
année de naissance, promus ou nommés dans ce grade avant le 1er juillet 2005 

 

 
Code de la défense 

 
Art. L. 4139-16. - I.-Les limites d’âge et âges maximaux de maintien en 

première section des militaires sont :  

 

Article 20 bis (nouveau) 

L’article L. 4139-16 du code de la défense est ainsi modifié : 
1° Dans le corps militaire du contrôle général des armées au grade de contrôleur 

adjoint, de contrôleur et de contrôleur général, soixante-quatre ans.  
 

1° Le 1° du I est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa, les mots : « soixante-quatre » sont remplacés par les 

mots : « soixante-six » ; 
 

L’âge maximal de maintien en première section est de soixante-cinq ans ;  
 

b) Au second alinéa, les mots : « soixante-cinq » sont remplacés par les mots : 
« soixante-sept » ; 

 
2° Pour les officiers des armées et formations rattachées, telles que définies par 

le tableau ci-après : 
2° Le 2° du I est ainsi modifié : 
a) Le tableau est ainsi rédigé : 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
  

 

Officiers 
subalternes 

ou 
dénominatio

n 
corresponda

nte  

Commandan
t ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte  

Lieutenant-
colonel ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte  

Colonel ou 
dénominati

on 
correspond

ante  

Âge 
maximal de 
maintien en 

première 
section des 

officiers 
généraux  

Officiers des 
armes de l’armée 
de terre, officiers 
de marine, 
officiers 
spécialisés de la 
marine, officiers 
des bases et 
officiers 
mécaniciens de 
l’air  

57  61  

Officiers de 
gendarmerie  57  58  61  

Officiers de l’air  50  54  61  
Officiers du cadre 
spécial, 
commissaires 
(terre, marine et 
air), officiers des 
corps techniques 
et administratifs, 
ingénieurs 
militaires des 
essences, 
administrateurs 
des affaires 
maritimes  

60  62  

 

Officiers 
subalternes 

ou 
dénominatio

n 
corresponda

nte  

Commandan
t ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte  

Lieutenant-
colonel ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte  

Colonel ou 
dénominati

on 
correspond

ante  

Âge 
maximal de 
maintien en 

première 
section des 

officiers 
généraux  

Officiers des 
armes de l’armée 
de terre, officiers 
de marine, 
officiers 
spécialisés de la 
marine, officiers 
des bases et 
officiers 
mécaniciens de 
l’air  

59 63 

Officiers de 
gendarmerie  59 60 63 

Officiers de l’air  52 56 63 
Officiers du cadre 
spécial, 
commissaires 
(terre, marine et 
air), officiers des 
corps techniques 
et administratifs, 
ingénieurs 
militaires des 
essences, 
administrateurs 
des affaires 
maritimes  

62 64 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
Médecins, 
pharmaciens, 
vétérinaires et 
chirurgiens-
dentistes  

60  65  

Militaires 
infirmiers et 
techniciens des 
hôpitaux des 
armées (officiers) 

60  -  

Ingénieurs de 
l’armement, 
ingénieurs des 
études et 
techniques de 
l’armement, 
ingénieurs des 
études et 
techniques des 
travaux 
maritimes, 
professeurs de 
l’enseignement 
maritime, 
ingénieurs 
militaires 
d’infrastructure 
de la défense 

64  65  

Médecins, 
pharmaciens, 
vétérinaires et 
chirurgiens-
dentistes  

62 67 

Militaires 
infirmiers et 
techniciens des 
hôpitaux des 
armées (officiers)  

62 -  

Ingénieurs de 
l’armement, 
ingénieurs des 
études et 
techniques de 
l’armement, 
ingénieurs des 
études et 
techniques des 
travaux 
maritimes, 
professeurs de 
l’enseignement 
maritime, 
ingénieurs 
militaires 
d’infrastructure 
de la défense  

66 67 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
Officiers 
greffiers, chefs de 
musique, 
fonctionnaires 
détachés au sein 
de la poste 
interarmées, 
fonctionnaires 
détachés au sein 
de la trésorerie 
aux armées, 
aumôniers 
militaires  

64  -  

 

Officiers 
greffiers, chefs de 
musique, 
fonctionnaires 
détachés au sein 
de la poste 
interarmées, 
fonctionnaires 
détachés au sein 
de la trésorerie 
aux armées, 
aumôniers 
militaires  

66 -  

 
  
Les officiers du service de santé des armées du grade de chef des services qui ne 

sont pas régis par les dispositions du chapitre Ier du titre IV relatif aux officiers 
généraux peuvent être temporairement maintenus en activité au-delà de l’âge de 
soixante ans, pour une durée déterminée en fonction des emplois à pourvoir, sans 
toutefois pouvoir servir au-delà de l’âge de soixante-cinq ans. Dans ce cas, la limite 
d’âge retenue pour l’application du 1° du I de l’article L. 14 du code des pensions 
civiles et militaires de retraite correspond au terme de la durée ainsi déterminée.  

 
 
 
 
b) À la première phrase de l’avant-dernier alinéa, le mot : « soixante » est 

remplacé par les mots : « soixante-deux » et les mots « soixante-cinq » sont remplacés 
par les mots : « soixante-sept » ; 

Le chef des orchestres de la garde républicaine et le chef adjoint des orchestres 
de la garde républicaine peuvent, sur demande agréée, être maintenus en service au-
delà de la limite d’âge par périodes de deux ans renouvelables ;  

 

 

3° Pour les sous-officiers des armées et des formations rattachées, telles que 
définies par le tableau ci-après : 

3° Le tableau du 3° du I est ainsi rédigé : 

 

Sergent ou 
dénominatio

n 
corresponda

nte 

Sergent-chef 
ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte 

Adjudant ou 
dénominatio

n 
corresponda

nte 

Adjudant-
chef ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte 

Major  

Sergent ou 
dénominatio

n 
corresponda

nte 

Sergent-chef 
ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte 

Adjudant ou 
dénominatio

n 
corresponda

nte 

Adjudant-
chef ou 

dénominatio
n 

corresponda
nte 

Major 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
Sous-officiers de 
carrière de l’armée 
de terre, de la 
marine ou de l’air 
(personnel non 
navigant) 

45  50  56  57  

Sous-officiers de 
gendarmerie, sous-
officiers du corps 
de soutien 
technique et 
administratif de la 
gendarmerie 
nationale  

56 (y compris le grade de gendarmerie)  57  

Sous-officiers du 
personnel navigant 
de l’armée de l’air  

45  50  

Militaires 
infirmiers et 
techniciens des 
hôpitaux des 
armées (sous-
officiers), major 
des ports (marine) 
et officiers 
mariniers de 
carrière des ports 
(marine)  

57  

Sous-officiers du 
service des 
essences des 
armées  

-  60  

Fonctionnaires 
détachés au sein de 
la poste 

64  

Sous-officiers de 
carrière de l’armée 
de terre, de la 
marine ou de l’air 
(personnel non 
navigant)  

47  52 58 59 

Sous-officiers de 
gendarmerie, sous-
officiers du corps 
de soutien 
technique et 
administratif de la 
gendarmerie 
nationale  

58 (y compris le grade de gendarmerie)  59 

Sous-officiers du 
personnel navigant 
de l’armée de l’air  

47 52 

Militaires 
infirmiers et 
techniciens des 
hôpitaux des 
armées (sous-
officiers), major 
des ports (marine) 
et officiers 
mariniers de 
carrière des ports 
(marine)  

59 

Sous-officiers du 
service des 
essences des 
armées  

-  62 

Fonctionnaires 
détachés au sein de 
la poste 

66 
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
interarmées, 
fonctionnaires 
détachés au sein de 
la trésorerie aux 
armées, majors 
sous-chefs de 
musique (trois 
armées), sous-chefs 
de musique de 
carrière (trois 
armées), maîtres 
ouvriers (terre), 
maîtres ouvriers, 
tailleurs et 
cordonniers 
(marine), musicien 
sous-officier de 
carrière (air), 
commis greffiers et 
huissiers 
appariteurs   

interarmées, 
fonctionnaires 
détachés au sein de 
la trésorerie aux 
armées, majors 
sous-chefs de 
musique (trois 
armées), sous-chefs 
de musique de 
carrière (trois 
armées), maîtres 
ouvriers (terre), 
maîtres ouvriers, 
tailleurs et 
cordonniers 
(marine), musicien 
sous-officier de 
carrière (air), 
commis greffiers et 
huissiers 
appariteurs   

 
Les musiciens des orchestres de la garde républicaine peuvent, sur demande 

agréée, être maintenus en service au-delà de cette limite d’âge par périodes de deux ans 
renouvelables.  
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Textes en vigueur 
___ 

 

Texte adopté par l’Assemblée nationale 
___ 

 
II. - Sans préjudice des dispositions de l’article L. 4132-12, les limites de durée 

de service des militaires sous contrat sont les suivantes : 
 

4° Le tableau du II est ainsi modifié : 
 

 LIMITE DE DURÉE DES SERVICES 
(année)  

Officiers sous contrat  20  
Militaires commissionnés  15  
Militaires engagés  25  
Volontaires dans les armées  5   

 
 
 
 
 
a) À la troisième ligne de la seconde colonne, le nombre : « 15 » est remplacé 

par le nombre : « 17 » ; 
b) À la quatrième ligne de la seconde colonne, le nombre : « 25 » est remplacé 

par le nombre : « 27 ». 
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